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x La présente version des chapitres VII à XI résulte de la compilation de
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CHAPITRE VII X

RH0DESIE DU SUD

A. Examen par le Comité spécial

1. Le Comité spécial a examiné la question de la Rhodésie du Sud de sa llllème à
sa 1115ème séance, entre le 7 et le 10 août 1978.

2. Lorsqu'il a examiné cette question, le Comité spécial a tenu compte des
dispositions des résolutions pertinentes de l'Assemblée générale, y compris en
particulier les résolutions 32/116 A et B du 16 décembre 1977 sur la
questi~n de la Rhodésie du Sud, la résolution 32/41 du 7 décembre 1977 sur la
Conférence internationale pour le soutien aux peuples du Zimbabwe et de la Namibie
et la résolution 32/42 du 7 décembre 1977 sur l'application de la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux. Au paragraphe 13
de la résolution 32/42, l'Assemblée générale priait le Comité spécial "de continuer
à rechercher les moyens propres à assurer l'appli~ation immédiate et intégrale de
la résolution 1514 (XV)" de l'Assemblée générale dans tous les territoires qui n'ont
pas encore accédé à l'indépendance et, en particulier: •.. de formuler des
propositions précises pour l'élimination des manifestations persistantes du
colonialisme et de faire rapport à ce suje· à l'Assemblée générale lors de sa
trente-trois ième sess ion Il. Le Comité s pt ~..l a. de même, dûment pris en cons idé
ration les décisions pertinentes du ConseiL de sécurité concernant la Rhodésie
du Sud.

3. Lors de l'examen de la question, le Comité spécial était saisi d'un document
de travail établi par le Secrétariat (voir l'annexe au présent chapitre) qui récapi
tulait les faits nouveaux survenus dans le territoire.

1. Participation du mouvement de libération nationale

4. Conformément aux dispositions des résolutions pertinentes de l'Assemblée
générale et à la pratique établie, le Comité spécial a invité, en consultation
avec l'Organisation de l'unité africaine (OUA), le mouvement de libération
nationale de la Rhodésie du Sud à participer en tant qu'observateur à l'examen
de la ques~ion. En conséquence, le mouvement de lihération nationale a été
représenté aux séances pertinentes du Comité spécial (voir par. 7 ci-après).

2. Déclaration publiée par le Président

5. Le 13 juin, le Président, au nom du Comité spécial, a publié une déclaration
au sujet du massacre de zimbabwéens par les forces armées du régime minoritaire
illégal et raciste (voir par. 15 ci-après).

x Précédemment publié sous la cote A/33/23/Add.1.
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3. Discussion générale

6. A la llllème séance, le 7 août, le représentant du Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord a fait une déclaration en qualité de
représentant de la Puissance administrante (A/AC.I09/PV.llll).

7. A la 1112ème séance, le 8 août, M. John Nkomo et M. Edson Zvobgo du Patriotic
Front of Zimbabwe ont fait des déclarations (A/AC.109/PV.1112).

8. ta discussion générale sur la question s'est déroulée de la 1112ème à la
1115ème ~éance, entre le 8 et le 10 août, avec la participation des Etats Membres
suivants : République-Unie de Tanzanie, Tchécoslovaquie et Australie à la
1112ème séance (A/AC.I09/PV.1112); République arabe syrienne, Chine, Iraq,
Bulgarie, Union des Républiques socialistes soviétiques et Suède à la 1113ème séance
(A/AC.I09/PV.1113); Cuba, Inde, Indonésie, Tunisie, Yougoslavie et Ethiopie à la
1114ème séance (A/AC.I09/PV.1114); enfin, Afghanistan à la 1115ème séance
(A/AC.I09/PV.1115).

9. A la 1115ème s6ance, le 10 août, M. Laban Oyak~, sous-secrétaire exécutif
du Comité de coordination pour la libération de l'Afrique de l'ouest a fait une
déclaration (A/AC.I09/PV.1115). A la même séance, M. John Nkomo a fait une
nouvelle déclaration (A/AC.I09/PV.1115).

4. Projets de résolution

10. A la 1115ème séance, le 10 août, le représentant de la Yougoslavie a présenté
deux projets de résolution sur la question, à savoir a) un projet de résolution
concernant les aspects généraux de la question (A/AC.I09/L.1260) qui a finalement
été parrainé par l'Afghanistan, la Bulgarie, le Congo, la Côte d'Ivoire,
llEthiopie, l'Inde, l'Iraq, le Mali, la République arabe syrienne, la République-Unie
de Tanzanie, la Sierra Leone, la Trinité-et-Tobago, la Tunisie et la Yougoslavie;
et b) un projet de résolution concernant des aspects spécifiques de la question
(A/AC.I09/L.126l) qui a finalement été parrainé par l'Afghanistan, la Bulgarie,
le Congo, l'Ethiopie, l'Inde, l'Iraq, le Mali, la République arabe syrienne,
la République-Unie de Tanzanie, la Sierra Leone, la Trinité-et-Tobago, la Tunisie
et la Yougoslavie.

11. A la même séance, le Comité spécial a adopté S&1S objection ces deux projets
de résolution (A/AC.109/563 et A/AC.109/564) (voir ci-après par. 13 et 14).

12. Le 11 août, le texte de la résolution A/AC.109/564 a été communiqué au
Président du Conseil de sécurité (S/12808). Le même jour, le texte des deux
résolutions a été communiqué au représentant permanent du Royaume-Uni auprès
de l'Organisation des Nations Unies pour qu'il le porte à l'att-mtion de son
gouvernement. Des exemplaires des deux résolutions ont également été communiqués
à tous les Etats, et des exemplaires de la première résolution (A/AC.109/563) ont
été communiqués aux institutions spécialisées et autres organismes et organes des
Nations Unies ainsi qu'à l!OUA .

- ~ -
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B. Décisions du Comité spécial

13. On trouvera ci-après le texte de la résolution A/AC.100/563 adoptée par le
Comité sf3cial à sa 1115ème séance, le 10 août, et dont il est fait mention au
paragraphe Il ci-dessus.

"Le Comité spécial,

Ayant examiné la question de la Rhodésie du Sud (Zimbabwp),

Ayant entendu la déclaration du représentant de la Puissance
administrante 1/ ,

Ayant enten~u les déclarations des représentants du Front patriotique du
Zimbabwe, le mouvement de libération nationale du territoire, qui ont parti
cipé à l'examen de la question en qualité d'observateurs ~/,

Rappelant la Dé~laration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peu~les coloniaux, contenue dans la r~solution 1514 (XV) de l'Assemblée
générale en date du 14 décer.ilire 1960, et le Programme d'action pour l'appli
cation intégrale de la Déclaration figurant dans la résolution 2621 (XXV) de
l'Assemblée générale en date du 12 octobre 1970, ainsi que toutes les autres
résolutions relatives à la question de la Rhodésie du Sud, adoptées par
l'Assemblée générale, le Conseil de sécurité et le Comité spécial,

Ayant présent à l'esprit le fait que le Gouver~ement du Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d' Irland.e du Nord, E::il sa qualité de Puissance administL'ante,
a la responsabilité primordiale de mettre fin à la situation critique en
Rhodésie du Sud (Zimbabwe) qui, comme le Con3eil de sécurité l'a affirmé
maintes fois, constitue une menace pour la paix et la sécurité in~ernationales,

Considérant qu/il est nécessaire de prendre d'urgence des mesures pour
mettre fin au régime illégal et instaurer le gouvernement ~ar la majorité,

jondamnant toutes tentatives et manoeuvres du régime illégal visant à
maintenir au pouvoir u~e minorité raciste et à empêcher le Zimbabwe d'accéder
à l'indépendance,

Condanh!ant le sabotage délibéré par le reglme illégal de la minoritp.
raciste des efforts nombreux et intenses déployés pC'lr parvenir :i un rèl~lement

négocié au Zimbabwe sur la base d 'un gouv(~rnement par la majorité,

Ayant présentes à l'esprit la résolution relative au Zimbabwe adoptée
par l'Assemblée des chefs d'Etat et de gouvernement de l'Organisation de
l'unité africaine à sa quinzième session ordinaire, tenue à Illiartoum du
18 au 22 juillet 19781/,

1/ A/AC.109/PV.llll.

~/ A/AC.I09/PV.1112 et 1115.

1/ A/33/235 et Corr.l, annexe II, résolution AHG/Res.89(XV).
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Soulil~nnnt lu lourde l"l~8ponsnbilit(> qui incombl' il la l'l'I!'Ill\lllllut:' int.L'l"
nationale dl' prendre toutes les mesures possibh>s pour UppuYl'r ll' peuph' du
::imbal.1\ve dmls sn lutte d.e lib(-ration,

Indi(~nL; ]Jlll' l' L'mprisonncml~nt ct la d,;tention m'hi trair,~s de dirit:',l'anL;
politiqucs et autres, l' exécution ill~e;nJ.L' de combattants de la libert.(- l't,
le déni continu des droits t\)l111!Ullentaux de la personne humuine, en part.iculit'I'
les brutali t0S, les tortUrt':3 et 1cs assass inats dont sont victimes d"l;
villaGeois innocents, sans raison aUCldW, lAs mesures criminellt.'s [1.r\.1i trairl'l;
de châtiment collectif et les ml'fures destinées H. créer au Zimbab\Vl' \ln l'~t at.
pratiquant l' apartheid,

Rendant honIDlUge ù la ferme détermination du peuple du L,imhab\Ve.) sou:; la
direction de son mouvement de libération nationale, d'accéder il la J:berC(. et
à l' indépend811Ce,

Indigné et profondément préoccupé par les actes continus d' agre~~sion
contre les Etats indépendants africains voisins, y compris lu toute r(-cent.L'
inv'lsion armée du l\1ozrunbique qui a causé des pertes en vies humaines et dl',;
destructions matérielles.

1. Réaffirme le droit inaliénable du peuple du Zimbab\VC' il l'auto
détermination, à la liberté et il l'indépendance et la léGitimité de la lutt.l~

qu'i.l mène pour obtenir par tous les moyens dont il dispose la jouissanc,' dl'
ce droit, corrIDle le prGvoit la Charte des Nations Unies et conforrn(-ment aux
objectifs de lu résolution 1514 (XV) de l'Assemblée Gr;nérl:'.le;

2. H0affirme son ferme appui au peuple du Zimbab\Vl', qui, ~;L)UH la
direction de son mouvement de libération nationale, lutte pour Gliminer la
domination coloniale et raciste et instaurer un Zimbabwe indépendant gouverll(>
par la majorité;

3. Condamne toutes les manoeuvres du résime minoritaire racistl' i110r:~ll,

y compris le prétendu rèGlement interne découlant de l'Accord de Salisbury du
3 mars 1978 !il qui vise il maintenir au pouvoir une minorit~ raciste;

II. Declare illégal et inacceptable le prétendu rèsll';nent int.erne
découlant de l'Accord de SalisblITY du 3 mars 1978;

5. Déclare illégal et inacceptable tout rèGlement interne conclu ~;Olll~

les auspices du régime illégal et demande à tous les Etats ùe ne reconnaître
d'aucur,e façon un tel règlement;

6. Déclare en outre que la dissolution rapide du réômc il10gal ci, l,'
licenciement de ses forces militaires et de pclice sont les prcn~~res

conditions préalables du rétablissement de la légalité au Zimbab"c qui
permettra de prendre des dispositions en vue d'une transition pacifiqul' l't
democrat ique vers tm gouvernement par la maj orité et unl' indépendance
veritables;

!il Voir l'annexe au present chapitre, par. 57 ~ ~3.
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'(, Demande au Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlanùe du Nord de prendre toutes les mesures nécessaires pour mettre fin
III 1 r(-c;illlf' minoritaire raciste et illéeal en Rhodésie du Sud et realiser la
vél'itablc décolonisation du territoire conformément il la résolution 1514 (XV)
l't il li' autres rC>solutions des Nations Unies ~

tL Clllld1llnne ln poursuite <if' la c;uc:rre cie répression que le n'CIme il16r;al
dt.) la mincil~itG· r~~ciste mène contre le peuple du Zimbab\Yc et l'intensification
lIes ml>sure~; ci' oppress ion qu'il prend contre ce peuple;

9. CondWlme le régime illégal de la minorité raciste pour s'être livre
:'; maintes reprü;es 2i des actes d'agression et il etes menaces contre le
Mo~tUnbiquc, la Zambie et le Bots\vana;

10, ConLlrUlme l'Afrique du Sud pour le soutien qu'elle continue d'apporter
au régime illéc;al de la minorité raciste. au mépris des dispositions de toutes
lt:,; résolutions et décisions des N&.tions Unies sur la question de la
Hllclliésie du Sud;

lI, Exip:Q.:

a) La cessation im~ediate de toutes les mesures répressives prises par
le rl'glllle illéGal de la minorité raciste contre le peuple du Zimbab\Ye, en
particulier les meurtres et les exécutions arbitraires d'Africains et de
cumbattants de la liùerté perpétrés par ce régime, les brutalités commises
d:ms la "zone d'o},érations". la fermeture arbitraire de zones africaines.
l' ~viction, le transfert et la réinstallation dtAfricains et la cl'éation de
Cêunps de concentration;

b) La mise en liberté inconditionnelle et inunédiate de tOllS les
prisonniers et détenus politiques et de toutes les personnes frappées d'inter
diction, la levée de toutes les restrictions qui entravent l'activité
lllüi tique et l'établissement de la pleine liberté démocratique et de l ' égalité
,kt; droi ts politiques, ainsi que la restitution il la population des droits
l\HlÙWlll'lltnux de la personne humaine;

c) L'arrêt de l'afflux d'immigrants étraneers dans le territoire et
il' rl'trait inunédiat de tous les mercenaires du territoire;

Ù) La cessation in~édiate ùe tous les actes'd'agression et de toutes
ll'~; menaces contre des Etats africains voisins;

L', Fuit appel ù tous les Etats pour qu'ils prennent toutes les mesures
l' tï i l'aces uécessaires en vue d'empêcher le recrutement de mercenaires pour la
lil1od(.:>ic du Sud et toute publicité ù cet effet;

n. Pric toc:s les Etats de fournir immédiatement une assistance
1:'1 t "'l'il' ILl' importante au Gouvernement mozambicain pour lui permettre de
!·,'nl\'n~l'l' :;êl. capacité de défense afin de sauvegarder efficacement sa
",ll'l'I':liul'té ct son intécrité territoriale;

- 5 -
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14. Prie tous les Etats, directement et par leur action dans les
institutio;;-;;:lécialisées ainsi que les autres organismes et organes des
Nations Unies dont ils sont membres, ainsi que les organisations non
gouvernementales interessées et les divers programmes relevant de
l'Organisation des Nations Unies, d'apporter au peuple du Zimbabwe et à son
mouvement de libération, en consultation et en coopération avec
l'Organisation de l'unité africaine, toute l'assistance morale, matérielle,
politique et humanitaire nécessaire dans sa lutte pour le rétablissement
de ses droits inaliénables;

15. lnvite tous les gouvernements, les institutions spécialisees et
les autres organismes des Nations Unies, les organes de l'Organisation des
Nations Unies intéresses et les organisations non gouvernementales s'inte
ressant particulièrement à la décolonisation, ainsi que le Secretaire général,
à prendre, selon qu'il conviendra, des mesures pour assurer, par tous les
moyens dont ils disposent, la diffusion générale et suivie d'informations
sur la situation au Zimbabwe et sur les décisions et actions pertinentes de
l'Organisation des Nations Unies, en insistant particulièrement sur l'appli
cation des sanctions contre le régime illégal;

16. Prie le Secrétaire général de continuer à contribuer à l'application
intégrale et rapide de la Déclaration sur l'octroi de llindépendance aux pays
et aux peuples coloniaux, en ce qui concerne le territoire, conformément aux
dispositions pertinentes des résolutions de l'Assemblée générale et du Conseil
de sécurité ainsi que de la, presente résolution;

17. Décide de continuer à examiner la situation dans le territoire. fi

14. On trouvera ci-après le texte de la. résolution A/AC.109/564, adoptée par le
Comité spécial à sa ll15ème séance, le 10 août, et dont il est fait mention au
paragraphe 11 ci-dessu~.

"Le Comite spécial,

Déplorant vivement la collaboration croissante que certains Etats, en
particulier l'Afrique du Sud, maintiennent en violation de l'Article 25 de
la Charte des Nations Unies et des décisions pertinentes de l'Organisation
des Nations Unies avec le régime illégal de la minorité raciste, faisant
ainsi sérieusement obstacle à l'application effective des sanctions et des
autres mesures qui ont été prises jusqu'à présent contre le régime illégal,

Profondement troublé par les violations nombreuses des sanctions imposées
par l'Organisation des Nations Unies, y compris l'exploitation d'aéronefs
sud-rhodésiens aux fins du transport international de passagers et de
marchandises, ainsi que le maintien en activité de bureaux d'information
et d'agences de compagnies d'aviation du régime illégal à l'extérieur de
la Rhodésie du Sud, et, de ce fait, l'afflux de touristes étrangers sur
le territoire,

- 6 -

_-.L _



Affirmant sa conviction que le prétendu règlement interne résultant de
l'Accord de Salisbury du 3 mars 1978 5/ constitue une nouvelle manoeuvre du
régime minoritaire raciste illégal po~r perpétuer sa domination et son
oppression du peuple africain du Zimbabwe~

Convaincu quo les événements dans cette région appellent en particulie=
une action internationale positive et concertée en vue d'imposer un isolement
maximum au régime illégal~

Profondément préoccupé par le fait que les mesures approuvées par le
Conseil de sécurité n'ont pas jusqu'ici permis de mettre fin au régime illégal
et convaincu que les sanctions ne pourront mettre fin à ce régime que si
elles sont générales et obligatoires~ si leur application est strictement
supervisée, et si des mesures sont prises contre les Etats qui les violent.

Profondément troublé par les démarches en cours aux Etats-Unis d'Amérique
visant à faire lev€r les sanctions contre le régime de Smith en violation des
décisions du Conseil de séclrrité.

Conscient des besoins économiques pressants et particuliers du Mozambique
et de la Zambie~ découlant de l'application intégrale par ces pays des
décisions pertinentes du Conseil de sécurité~

1. Condamne énergiguement la politique des gouvernements. en particulier
du Gouvernement sud-africain~ qui. en violation des résolutions pertinentes de
l'Organisation des Nations Unies et en contravention flagrante des obligations
expresses qui leur incombent en vertu de l'Article 25 de la Charte des
Nations Unies. continuent à collaborer avec le régime illégal de la minorité
raciste. et demande à ces gouvernements de cesser immédiatement cette
collaboration;

2. Condarrille toutes les violations des sanctions obligatoires imposées
par le Conseil de sécurité ainsi que le fait que certains Etats Membres
continuent à ne pas appliquer strictement ces sanctions~ comme étant contraires
aux obligations qu'ils ont assumées en vertu de l'Article 25 de la Charte;

3. Condamne l!Afrique du Sud pour li appui qu ielle continue à apporter
au reg~me illégal de la minorité raciste en Rhodésie du Sud~ en violation des
résolutions du Conseil de sécurité relatives aux sanctions contre ce régime;

4. Demande à tous les gouvernements qui ne l'ont pas encore fait:

a) De prendre des mesures rigoureuses afin d'assurer le strict respect
par toutes les personnes physiques ou morales relevant de leur juridiction,
des sanctions impos{ ~s par le Conseil de sécurité et d'interdire toute forme
de collaboration de leur part avec le régime illégal;

b) De prendre des dispositions effectives pour empêcher ou décourager
l'émigration en Rhodésie du Sud (Zimbabwe) d'individus ou de groupes
d'individus relevant de leur juridiction;

'il Ibid.
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c) De mettre fin à tous actes qui pourraient conférer un semblant
de léeitimité au régime illégal, notamment en interdisant lè fonctionnement
et les activités d'Air Rhodesia, de l'Office national de tourisme rhodésien
et du Bureau d'information rhodésien, ainsi que toutes autres activités
contraires aux buts et objectifs des sanctions;

d) D'invalider les passeports et autres documents délivrés aux fins
de voyage dans le terri'~oire;

e) De prendre des mesures efficaces contre les sociétés et
institutions internationales qui fournissent du pétrole et des produits
pétroliers au régime illégal de Rhodésie du Sud;

5. Prie tous les Etats, agissant directement et par leur action dans
les institutions spécialisées ainsi que les autres organismes et organes des
Nations Unies dont ils sont membres, ainsi que les divers programmes relevant
du système des Nations Unies, d'apporter aux Gouvernements du Mozambique et
de la Zambie toutes les formes d'assistance financière, techni~~e et
matérielle nécessaires pour leur permettre de surmonter les difficultés
économiques qu'entraîne pour eux l'application des sanctions économiques
imposées contre le régime illégal et de réparer les graves pertes économiques
et les destructions résultant des actes d'agression commis par le régime. et
prie le Conseil de sécurité diexaminer périodiquement la question de
l'assistance économique à ces d~lX gouvernements;

6. Estime qu'il est impérieux que la portée des sanctions contre le
régime illégal soit élargie de manière à inclure toutes les mesures envisagées
à l'Article 41 de la Charte et demande à nouveau au Conseil de securité
dienvisager de prendre d'urgence les dispositions nécessaires à cet égard;

7. Prie le Conseil de sécurité d'envisag~r d'imposer un embargo
obligatoire sur les livraisons de pétrole et d€;"~'cduits pétroliers à
l'Afrique du Sud, étant donné que ce pétrole et (:.'~s produits pétroliers sont
transportés d'Afrique du Sud en Rhodésie du Sud. lI

C. Déclaration du President

15. On trouvera ci-après le texte de la déclaration publiée par le Président
le 13 juin et dont il est question au paragraphe 5 ci-dessus.

nI) En tant que Président du Comité spécial. je tiens à exprimer ma profonde
préoccupation et mon indignation la plus vive devant le dernier acte de
barbarie des forces armées du régime minoritaire illégal et raciste de
Rhodésie du Sud qui ont massacré 22 Zimbabwéens. des femmes et des enfants
innocents pour la plupart. Ce dernier massacre commis à Domboshawa le
10 juin, fait partie d'une série d'actes systématiques et délibérés de
répression et de meurtre commis par 18 régime Smith contre le peuple du
Zimbabwe. dans un effort désespéré pour s'accrocher au pouvoir et maintenir
sa domination raciste sur la Rhodésie du Sud. Les excuses peu convaincantes
avancées par le régime Smith pour tenter d'expliquer cet acte infâme ne font
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révéler son insensibilité et le peu de cas qu'il fait de la vie des
Africains.

2) Ce massacre prouve une fois encore que le prétendu règlement interne
n'est rien de plus qu'une manoeuvre du régime Smith pour masquer sa ferme
.J.i!tention de continuer à dominer, opprimer et réprimer le peuple africain
du Zimbabwe.

3) La communauté internationale qui, à juste raison, n'a cessé de rejeter
et condamner toutes les tentatives et toutes les manoeuvres du régime illégal,
y compris le prétendu règlement interne, dont le seul objet est le maintien
de la minorité raciste au pouvoir, devrait clairement manifester son
indignation devant ce dernier acte de barbarie.

4) Au nom du Comité spécial, je dénonce énergiquement ce massacre cruel
et insensé. J'adr~sse un appel à tous les gouvernements, à toutes les
organisations internationales ou non gouvernementales pour qu'ils redoublent
d'efforts afin de : a) parvenir à isoler totalement le régime minoritaire
raciste; b) assurer le respect scrupuleux des sanctions e~ vigueur contre ce
::"égime et en élargir la portée de manière à inclure d'autres mesures prévues
au Chapitre VII de la Charte des Nations Unies; c) appuyer activement le
mouvement de libération nationale du Zimbabwe dont les combattants de la
liberté luttent héroiquement pour mettre fin au régime illégal de Smith
et à son oppression brutale des peuples du Zimbabwe.

5) Ce dernier crime perpétré par le régime minoritaire illégal et raciste
à liencontre de la population civile du Zimbabwe constitue un nouveau défi à
la communauté internationale qui s'est engagée à faire triompher les principes
de liberté, de justice et de dir,nité humaine au Zimbabwe.

6) Il nous faut ensemble redoubler d'efforts et oeuvrer à la prompte
instauration d'un régime réellement majoritaire au Zimbabwe."

- 9 - r
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1. LE TERRI'l'OIRE F:T LA POPULATION

1\.. Géoeraphie

1. Le territoire de la Rhodésie du Sud, dont la superficie est de 242 720 km2,
est sit~e entre 15° 36' et 22° 30' de latitude sud et 25° 13' et 33° 4' de
lon~>:i tude est. Il est bordé au nord-ouest par la ZaIllbie, au sud-ouest par le
Eotswana, au sud par la République sud-africaine et à l'est et au nord-est par
le tlozambique.

B. Population et émigration

2. Au 31 décembre 1976, la population totale de la Rhodésie du Sud, composée
d'Africains, d'Européens (y compris les autres Blancs), d'Asiatiques et de Métis
(voir tableau 1 ci-après), était estimée à 6,6 milHons y. Selon .i.es estimations,
la population africaine aurait augmenté de 230 000 personnes entre décembre 1915
et décembre 1916; c'est"presque uniquement à ce fait qu'il faut attribuer le taux
d'accroissement annuel de la population du territoire qui est cie 3,6 p. 100. En
effet, dans le même temps, la population europ€enne aurait diminue, pour la première
fois dans l'histoire du territoire. Cette diminution, évahlée à 5 000 personnes,
s'explique par le taux élevé de l'émigration européenne. En décembre 1911, la popu
lation en Rhodésie du Sud était estimée à 6,4 millions d'Africains et
268 000 Europeens.

Tableau 1

Rhodésie du Rud popult'ltion (chiffr(>s estirnetifs), 191)8-1976

(en ~illiers de nersonneq)

Année Africains Européens Asiatiques Métis Total

1968 4 790 226 8,9 15,0 5 040

1969 4 960 234 9,1 15,7 5 220

1970 5 ;1.30 243 9,2 16,5 5 400

1971 5 310 255 9,4 17,3 5 590

1972 5 490 261 9,6 18,1 5 780

197 3 5 700 271 9,7 19,0 6 000

197<! 5 900 274 9,9 19,9 6 200

l.9'" 5 6 110 278 10,0 20,9 6 420

19?6 ,- 340 273 10,2 21,9 6 6500

Source : Rhodésie du Sud, Ministère des finances, ~conomic ourvey of Rhodesia,
avril 1977.

~/ Selon d'autres estimations, la T;lopulation serait de 6,7 millions d 'habitants,
e~ ':.Jmoorterait 24 fois plus d'A.fricains que de Blancs.

- 11 -
1
l..



3. Le taux d'émi~ration est demeuré très élevé. Selon des informations parues
dans la presse en juillet 1977, les Blancs quittaient le territoire au rythme de
1 500 par mois. La mi~ration nette ~tait de 10 908 personnes ~ IR fin de 1977. La
presse indique également que des €itablissements de commerce ferment, qu'un nombre
croissant de maisons sont mises en vente et que les enfants blancs sont de plus en
plus fréquemment envoyés ~ l'étranRer pour y faire leurs études.

4. Les observateurs pensent également que l'émigration blanche aurait eté plus
importante sans les limites strictes imposées par le régime illégal à l'exportation
de fonds. Rappelons qu'en août 1976 il avait éte annonce que toute famille
émigrant du territoire ne pourrait emmener avec elle que 1 000 dollars
sud-rhodésiens bl au lieu du montant de 5 000 dollars qui avait éte initialement
fixé comme plafond. Les Sud-Rhodesiens se rendant en vacances è l'étranger
n'étaient plus autorises à emmener avec eux que 224 livres sterling au lieu
de 358.

5. Etant donne que la somme autorisée pour le voya(l,e est moins forte pour une
famille que pour un célibataire, certains couples ont décidé de divorcer afin de
pouvoir emmener une somme plus importante et se sont ensuite remaries après avoir
quitté le territoire.

6. Selon les chiffres publiés par le régime illégal lui-même, le territoire a
enregistre du fait de l'émigration une perte nette de 5 761 Européens entre
janvier et juin 1977 contre 2 279 au cours de la même période en 1976 (voir
tableau 2 ci-après) •

7. Le nombre des touristes se rendant dans le territoire a également diminue.
Selon les chiffres publiés par le Bureau central des statistiques de la Rhodésie
du Sud cl, 37 000 touristes se sont rendus dans le territoire au cours des cinq
premiers mois de 1977 contre 70 000 au cours de la même période en 1976. Le nombre
total de touristes q11i se sont rendus dans le territoire en 1977 dépassait ~ peine
100 000, chiffre inferieur de 26 p. 100 à celui de l'année precédente.

c. Repartition des ten:

8. Comme il est indiqué dans un rapport antérieur du Comite special 9J, de
1930 à 1969, date à laquelle il a éte remplace nar le Land Tenure Act (loi sur le
régime foncier), c'est le Land Apportionment Ast qU1 a-régi la-répartition des
terres selon la race. En application de cette loi, 17,8 millions d'hectares ont
été attribues aux Africains et 16,6 millions aux Européens, et cela alors que la
Rhodésie comptait 16 Africains pour un Europeen. En outre, près de 4 millions
d'hectares ont été affectes aux forêts et parcs nationaux. En application du

~I Un dollar sud-rhodésien vaut à peu près 1,60 dollar des Etats-Unis.

i
(..

cl L'emploi de termes tels que république, constitution, ministre, etc.,
n'implique en aucune manière que l'Organisation des Nations Unies reconnaît le régime
illégal de Rhodésie du Sud.

d) Documents officiels de l'Assemblee générale, trentième session~~lément

No 23 (A/lOO23/Rev.l), vol. II, chap. IX, annexe, par. 5.
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Tableau 2

Rhodésie du Sud migration des Européens, 1975-1977

Mois Immigrants Emigrants Migration nette

A. 121.2.
Janvier l 089 1 070 +20
Fevrier 875 530 +340
Mars 955 740 +220
Avril 1 266 890 +370
Mai 1 178 880 +300
Juin 1 210 870 +340
Juillet 1 132 930 +200
Août ·903 1190 -290
Septembre 982 850 +130
Octobre 1 005 640 +370
Novembre 796 830 -30
Décembre 1 034 1 080 -40

B. ~
Janvier 1 040 1 J20 +20
F€vrier 841 880 -40
Mars 973 1 010 -40
Avril 653 1 470 -820
Mai 720 l 360 -640
Juin 572 1 331 -759
Juillet 484 1 330 -846
Août 611 1 518 -907
Septembre 534 1 240 -706
Octobre 480 1 028 -548
Novembre 439 l 067 -628
Decembre 435 1 593 -1 158

C. Janvier-Juin 1977

Janvier 443 1 414 -971
Fevrier 465 1 107 -642
Mars 606 l 537 -931
Avril 438 l 472 -1 034
Mai 415 1 754 -1 339
Juin 574 1 418 -844

Source Rhodesie du Sud, Central Statistical Office, Monthly Digest of
Statistics, juillet 1977.
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Land Tenure Act de 1969, la superficie de la zone attribuée aux Africains est nassée
à 18,2 millions d'hectares, soit une augmentation de 2 p. 100 environ, et la z~ne
réservée aux forêts et parcs nationaux a été ramenée à 2,7 millions d'hectares, soit
une réduction de 33 p. 100 environ.

9. En vertu du Land Apportionment Act, les terres attribuées aux Africains
comprenaient les réserves autochtones, les zones rë0ervées aux acheteurs autochtones
et les quartiers autochtones. En vertu du Land Tenure Act, les terres attribuées
aux Africains comprennent les réserves tribales, les zones réservées aux acheteurs
africains, les quartiers autochtones et les terres affectées aux écoles et hôuitaux
africains. En vertu de la même loi, qui ne fait en ce domaine que reyrendre ies
dispositions de la loi antérieure, les terres attribuées aux Européens comprennent
les terres affectées aux exploitations agricoles individuelles et aux exploitations
constituées en sociétés, aux centres urbains, aux écoles et aux hôpitaux. Toutefois
le Land Tenure Act a accru la superficie des terres attribuées aux Europeens alors
que le rapport Africains/Européens augmentait régulièrement pour atteindre en 1974
celui de 21 Africains pour un Européen. Sur cette base, la superficie allouée à
chacun des deux groupes de population s'établit en moyenne à 2,8 hectares (maximum)
par Africain et à 67,2 hectares par Européen.

10. Comme il a été indiqué précédemment, le Land Tenure Act a été mofifié en 1977
pour permettre aux Africains d'acheter des terres dans des zones autrefois réservées
exclusivement aux Blancs. Cependant, à la fin de 1977 s les zones dans lesquelles
les Africains pouvaient acheter des terres cOlŒinuaient à être surtout situées en
bordure des réserves tribales.

2. FAITS POLITIQUES INTERVENUS AU SEIN DU MOUVEMENT DE LIBERATION
DU ZIMBABWE DE SEPTEMBRE 1976 A SEPTEMBRE 1977

Il. Ainsi qu'il a été signalé précédemment el, des dissensions se sont produites
avant la fin de septembre 1976 dans les rangs du mouvement de libération du Zimbabwe.
H. Joshua ,Nkomo a reconstitué son organisation, la Zimbabwe African People's Union
(ZAPU) établie en Zambie, connue à l'intérieur de la Rhodésie du Sud sous le no~

d'African National Council du Zimbabwe LANC (Zimbabwel/. M. Robert Hugabe a lui
aussi reconstitué son organisation, la Zimbabwe African National Union (ZANU), au
Mozambi que. Le Rév. Ndabaningi sithole a également formé à l' in.térieur du t~rri toire
une organisation appelée l'African National Council (Sithole) LANC (Sitholel/.
Mgr Abel Muzorewa a continué de diriger son organisation, la United African Nat~ùnal

Council (UANC) établie à l'intérieur du territoire. A la fin de septembre 1976,
tous les dirigeants de ces factions étaient en exil.

12. A l'annonce des "propositions Kissinger" le 24 septembre 1976 concernant la
Rhodésie du Sud f/, de nouvelles mesures ont été prises par les dirigeants du
mouvement de libération du Zimbabwe en vue d'obtenir le plus grand soutien possible
tant à l'intérieur qu'à l'extérieur du territoire.. Le 10 octobre 1976, la ZAPU et
la ZANU ont annonce la formation du Patriotic Front (Front patriotique) sous la
direction commune de M. ~~omo et de M. Mugabe, qui ont tous deux assisté à la
Conférence de Genève comme représentants de cette organisation. Du 2 au
5 juillet 1977, l'Assemblée des chefs d'Etat et de eouvernement de l'Organisation de

~/ Ibid., trente-deuxième session. Sunnli'>ment Fo 23 (A/3?/23/Rf>v.l). vol. II,
chap. VII, annexe, nar. 7 ~ l?

f/ Ihin., par. 22.
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l'unité africaine (OUA) réunie à Libreville (Gabon) pour y tenir sa quatorzième
session ordinaire, a adopté une résolution concernant le Zimbabwe demandant "à tous
les fils du Zimbabwe engagés dans la lutte~our la libération de leur pays de se
batt:r;.e dans les rangs du Patriotic Front" /A/32/310, annexe II, résolution AHG/Rés... 84
(xlvl/· -
13. Entre-temps, Mgr Muzorewa est rentré en Rhodésie du Sud en octobre 1976 après
un exil de 14 mois environ.

14. Le 10 juillet 1977, le Rév. Sithole est également retourné en Rhodésie du Sud
après plus de deux ans d'exil.

15. D'après certaines informations, le Front patrio~ique a, en 1977. fait
de nouvelles t~n7atives pour se doter d'une direction unique et d'un seul
haut commandemeLJ militaire uni. La nécessité pour le Zimbabwe de disposer d'une
armée unie a également préoccupé les Etats africains voisins de la Rhodésie du Sud.
A l'issue d'une rencontre entre des représentants de ces pays qui a eu lieu en
juillet 1977, le président tanzanien Mwalimu Julius K. Nyerere aurait déclaré
"Nous sommes d'accord pour penser que le Zimbabwe a besoin d'une armée unique
tant pour engager la lutte pour l'indépendance que pour préserver l'intégrité et
la sécurité nationales d'un Zimbabwe indépendant .•. Un système de défense composé
de plusieurs armées n'est à recommander par personne".

3. ELECTIONS EN RHODESlE DU SUD

16. Lorsque le reglme illégal de la Rhodésie du Sud a modifié le Land Tenure Act
(loi sur le régime foncier) pour permettre aux Africains de posséder des biens
immobiliers dans les zones du territoire réservées aux Blancs (voir par. 10
ci-dessus), 12 membres du Rhodesia Front siégeant au Parlement ont voté contre
cette modification ~/. Par la suite, ces 12 membres ont été expulsés du parti et
ont formé un nouveau parti, le Rhodesia Action Party (RAP), qui devait s'employer
à assurer le "maintien de la présence de l'homme blanc en Rhodésie". De nombreux
autres membres dirigeants du Rhodesia Front, y compris le président national,
M. Des Frost, ont d~missionné du Rhodesia Front et ont rallié le RAP.

17. Cette scission a modifié la position du Rhodesia Front. Depuis les élections
de 1964, ce parti avait gagné, à chaque élection, la totalité des 50 sièges
réservés à la population non africaine hl (le "Parlement" sud-rhodésien dispose de
66 sièges dont 16 sont réservés aux Africains). A la suite de cette scission, et
pour la première fois dans son histoire, le Rhodesia Front non seulement s'est
heurté à.une opposition mar.quée au sein du Parlement mais il n'a même pas obtenu
la majorité des deux tiers dont le r~gime illégal aurait eu besoin pour adopter,
par l'intermédiaire du Parlement, des mesures importantes telles que la révision de
la Constitution et d'autres lois de caractère rigide.

~/ Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-deuxième session,
Suppl€ment No 23 (A!12!23!Rev.l), vol. II, chap. VII, annexe, par. 13 et 14.

lV Bien que ces sleges soient réservés à la population non africaine, ils
sont détenus depuis quelques années par des Européens, de sorte que les
Asiatiques et les Métis ne sont pas représentés.
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18. Désirant regrouper son parti et s'assurer l'appui des Blancs à un manent où il
participait à des négociations complexes au sujet des propositions anglo-américaines
concernant l'avenir du territoire~/, et voulant également obtenir une majorité des
deux tiers au moins au Parlement pour pouvoir exécuter ses plans, M. Ian Smith
a dissous le Parlement le 18 juillet et a organisé des élections générales
le 31 août. De ce fait, il ne restait qu'une semaine de plus que le temps minimum
requis aux termes de la loi electorale sud-rhodésienne pour mener la campagne
électorale. Le RAP, qui venait à peine de se constituer, a donc été obligé
d'organiser immédiatement une opposition sérieuse au Rhodesia Front, ce qui n'était
pas facile en si peu de temps.

19. La plete-forme électorale du Rhodesia Front comprenait semble-t-il cinq
points: a) réalisation d'un règlement juste et équitable "qui offrirait les
garanties nécessaires" d'ici la fin de l'année; bj détermination constante de
renforcer l'effort de guerre contre les guerilleros du Zimbabwe; c) maintien d'une
économie viable; d) création d'un gouvernement largement représentatif y compris
des Africains; et e) élimination de toute discrimination "jugée superflue et
inopportune".

20. Etant donné qu'il n'avait pas suffisamment de temps pour choisir un candidat
pour occuper le poste de premier mir.istre au cas où il aurait été porté au pouvoir,
le RAP a présenté un groupe de candidats lors de la campagne électorale. Sa
plate-forme électorale reposait sur deux points: a) volonté de poursuivre l'effort
de guerre contre les guérilleros jusqu'à la victoire; b) réalisation d'un règlement
garantissant que le pouvoir resterait aux mains des Blancs. Le RAP a décidé de
briguer 49 des 50 sièges non africains aux élections. Il n'a présenté aucun
candidat contre M. Smith.

21. Un autre parti blanc, le National Unifying Force (NUF), a décidé lui aussi de
se présenter aux élections. Ce parti avait été créé au début par plusieurs petits
partis blancs qui se considéraient comme libéraux. Sa campagne était fondée sur
deux points : a) mettre fin à la guerre; b) organiser des élections où chaque
citoyen aurait une voix et où tous les parti~ pourraient participer y compris ceux
qui avaient été frappés d' interdj"ction dans le territoirt'!. Le NUF a disputé
18 des 50 sièges non africains.

22. D'après des informations parues dans la presse, 80 p. 100 des 85 000 électeurs
inscrits sur la liste électorale européenne (c'est-à-dire essentiellement des
Blancs mais aussi quelques Asiatiques et Métis) se sont présentés eux urnes
le 31 août, et le Rhodesia Front a obtenu les 50 sièges non africains. On ne
dispose d'aucun renseignement plus précis sur les élections.

23. Lorsque M. Smith a annoncé la dissolution ~u Parlement et la date des élections,
les différentes factions du mouvement de libération du Zimbabwe ont déclaré
tour à tour qu'elles considéraient que les élections étaient sans intérêt pour la
lutte de libération du Zimbabwe. En conséquence, aucune des quatre factions n'a
présenté de candidats aux élections; toutefois, certains Africains se sont présentés
à titre individuel comme indépendants, briguant les 16 sièges réservés aux Africains.

il Docu~ents officiels de l'Assemblée énérale trente-deuxième session,
Suppl€ment No 23 A 32/23/Rev.l , vol. II, chap. VII, annexe, par. 17 à 23 et
4~ 59. -
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4. EFFORTS EH VUE D'UN REGLEMEtTT PACIFIQUE

A. Proposiyions anglo-américaines

24. Comme précédemment indiqué, le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande
du Nord, appuyé par les Etats-Unis d'Amérique, 0. poursuivi ses efforts en V1J.e de
régler pacifiquement le problème du transfert des pouvoirs de la minorité blanche
à la majorité africaine en Rhodésie du Sud.

25. Le rapport précédent du Comité spécial ~/ rend compte des efforts déployés
jusqu'au 31 août 1977 en vue de parvenir à un règlement pacifique.

26. Depuis llajournement de la Conférence de Genève sur la Rhodésie du Sud en
décembre 1976, le Royaume~ni et les Etats~nis ont procédé à des consultations
avec les diverses factions du mouvement de libération du Zimbabwe et avec chacun
des Etats de première ligne. Les deux gouvernements ont également eu des
consultations àvec l'Afrique du Sud et avec le régime illégal de la
Rhodésie du Sud.

27. A la fin d'août 1977, le Gouvernement du Royaume-Uni et le Gouvernement des
Etats-Unis ont conclu que les consultations auxquelles ils avaient procédé étaient
suffisantes pour leur permettre de présenter des propositions écrites sur la
question du transfert des pouvoirs.

28. Avant que ces propositions-ne fussent annoncées, toutefois, M. David Owen,
Secrétaire d'Etat britannique aux affaires étranr,ères et au Commonwealth et
M. Andrew YounG, représentant permanent des Etats-Unis auprès de l'Organisation des
Nations Unies, ont effectué une mission conjointe pour informer les parties
intéressées de la teneur des propositions. Ils se sont entretenus avec des
représentants gouvernementaux du Nigéria, de la zambie, de l'Afrique du Sud, de
la République-Unie de Tanzanie et du Kenya, ainsi qu'avec le secrétaire général
administratif de l'Organisation de l'unité afric~.ne, M. William Eteki Mboumoua,
qu'ils ont rencontré à Fairobi (Kenya), et avec les diriF,eants des quatre factions
du Front de libération du Zimbabwe. Ils se sont également rendus en Rhodésie
du Sud pour y rencontrer des représentants du régime illégal.

29. Le 1er septembre, les proposit10ns ont été rendues publiques simultanément
à Salisbury, à Londres et à \'Tashington, D.C. Elles ont également été communiquées
au Président du Conseil de sécurité dans une lettre que lui a adressee à cette
même date le Representant permanent du Royaume-Uni auprès de l'Organisation des
Nations Unies _~.

30. Telles qu'elles sont résumées dans le lettre adressée au Président du
Conseil de securite, ces propositions sont fondées sur les éléments ci-après

J./ Thil!, , par. 15 à 59.

k/ Documents officiels du Conseil de securité, trente-deuxième année,
.§.u.Pl?léient ~ 'juillet, apût et septembre 1977, document S/12393.
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1. Abandon 1u pouvoir par le réGime illéGn~ et retctœ à l~ lé~alité.

2. Transition pacifique ét sans heurt vers l'indépendance au cours de
l'annee 1978.

3. Elections libres et impartiales sur la base du suffraee universel des
adultes.

4. Installation par le Gouvernement britannique d'une administration de
transition qui sera charsée d'assurer le déroulement des élections, en
vue de liétablissen~nt d'un souvernew.ent indépendant.

5. Presence de l'Organisation des Nations Unies, et notarament d'une force
des Nations Unies, pendant la période de transition.

6. Constitution de l'indépendance prévoyant un gouvernement démocratiquement
élu, l'abolition de la discrimination, la protection des droits de la
personne, l'indépendance de l'ordre judiciaire.

7. Un fonds de développement afin de relancer l'économie du pays, dont la
création est liée aux yeux du Royaume-Uni et des Etats-Unis d'Amérique
à l'application globale du rè~lement proposé.

31. Aucune des parties ayant participé aux consultations sur ces propositions
ne les a rejetées d'emblée, mais chacune d'elle a exprimé des réserves.
M. Ian Smith a objecté aux propositions concernant les dispositions relatives à
la sêcurité parce qu'il ne voulait pas que des éléments de son armée soient
intégrés avec des éléments des forces de guérilleros. M. Nkomo et M. Musabe,
ainsi que les ·Etats de première ligne, ont demandé que la structure militaire du
régime illégal soit totalement démantelée et remplacée par les forces du Front
patriotique. Mgr Muzorewa a accepté les propositions, mais a réservé sa position
au sujet des dispositions relatives à la securité en attendant que des consultations
aient lieu au sujet de l'intégration des forces. Le Rév. Sithole a accepté les
propo8itions comme base de règlement.

32. La position des Gouvernements du Royaume-Uni et des Etats-Unis était la
suiv~lte : les propositions avaient un caractère global et devaient être
considerees en bloc. Le Gouvernement du Royaume-Uni a annoncé le 1er septembre
qu'il avait désigné lord Carver comme Co~ssaire résident britannique confor~ u~nt

aux dispositions prévues dans les propositions, prouvant ainsi le serieux de ses
intentions à l'ésard des propositions.

33. Après s'être réunis à Maputo les 22 et 23 septembre, les Présidents des Etats
de première ligne ont déclaré que les propositions anglo-américaines leur semblaient
constituer une base suffisante pour la poursuite des ner,ociations entre les
parties intéressées, ajoutant toutefois qu'à leur sens ces propositions comportaient
encore de nombreux éléments négatifs et laissaient de nombreuses questions sans
réponse.

34. Bien que le Conseil de sécurité ne se fût pas encore réuni pour etudier la
question de la nominati?n d'un re~résentant des Nations Unies, M. Smith a, le
26 septembre, soit le lendemain d'une visite à Lusaka où il avait eu un entretien
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de six heures avec le président Kenneth D. Kaunda, invité lord Carver et l~

représentant du Secr~taire ~énéral à se rendre à Salisbury. Il a éealement
décli'.ré que les propositions :m~lo-arnéricaines lui paraissaient constituer une
base de nêr.;ociation.

35. Le 29 septembre, le Conseil d~ sécurité, réuni à la demande du Royaume-Uni,
a adopté la résolution 415 (1977) par laquelle il priait le Secrétaire général de
nommer, en consultation avec les membres du Conseil de sécurité, un représentant
qui entrerait en pourparlers avec le Commissaire résident britannique désigné
et avec toutes les parties, concernant toutes les dispositions militaires et
connexes qui étaient jugées nécessaires pour assurer le passage au gouvernement
par la majorité en Rhodésie du Sud. A l'issue de consultations avec les membres
du Conseil de sécurité, le 4 octobre, le Secrétaire général a informé le
Président du Conseil de sécurité qu'il avait chargé le général D. Prem Chand,
ancien commandant de la Force des Nations Unies chargée du maintien de la paix
à Chypre de 1969 à 1976, d'être son représentant, et qu'il avait demandé au
général de venir au Siège de l'Organisation des Nations Unies pour la tenue de
consultations et l'organisation de ses missionsl/.

36. Lord Carver et le ~énéral Prem Chand se sont rendus dans la République-mnie de
Tanzanie, en Zambie, au Botswana, en Rhonésie du Sud et au Nir,éria àu 29 octobre
au 9 novembre pour y tenir des consultations. Il ne leur a pas été alors possible
d'aller au !1ozambique (voir par. 90 à 92 ci-après) .

37. Lors de leur passage dans la République-Unie de Tanzanie, ils ont rencontré
M. ~%omo et M. Mugabe, dirieeants du Front patriotique. En Rhodésie du Sud, ils
ont eu des entretiens séparés avec M. Smith, Mgr Huzorewa et le Rév. Sithole.
Lord Carver a déclaré à propos de ces consultations en Afrique que les entretiens
avaient permis d'aboutir à une large communauté de vues au sujet des propositions
anelo-américai~es,mais qu'il restait encore de très nombreux problèmes à régler.

38. Selon des articles de presse, les consultations ont fait apparaître un
certain nombre de difficultés sur leequelles achoppaient les propositions anglo
américaines, notanwent pour ce qui était des pouvoirs et fonctions du
Commissaire résident britannique pendant la période de transition, la date des
élections et la restructuration des forces de sécurité. Le Front patriotique
s'est élevé contre l'octroi de pouvoirs étendus au Commissaire résident britannique
pendant,la période de transition et a demandé que lesdits pouvoirs soient réduits
et que le Front se voit confier un rôle important pendant cette même période.
D'autre part, le président Kaunda aurait suggéré de transférer les pouvoirs à un
~ouvernement d'unité nationale et d'organiser des élections trois ou quatre ans
seulement après l'indépendance. M8r Muzorewa et le Rév. Sithole ont maintenu,
toutefois, que seul le peuple du Zimbabwe avait le droit de choisir son
couvernement et que des élections devraient avoir lieu avant l'accession à
l'indépendance. r~r,r Muzorewa aurait suggéré la constitution par le Commissaire
résident britannique, pendant la periode de transition, d'un conseil consultatif
com,osé de Zimbabwéens, tandis que le Rév. Sithole aurait proposé la création
d'un conseil présidentiel composé de cinq personnes" présidé par le Commissaire
résident britannique et chargé de prendre toutes les décisions au cours de la
période de transition.

1/ Ibid., Supplément d'octobre, novembre et décembre 1977, document S/12411.
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39. Les quatre factions du ~10uvement de libération du Zimbab've ont soutenu que
les dispositions relatives au cessez-le-feu ne pourraient être discutées tant que
l'on ne serait pRS parvenu à un accord politique, (La position du Front
patriotique a été communiquée de manière détaillée au Conseil de sécurité le
28 septembre 1977) ml. Le régime illégal aurait déclaré à lord Carver et nu
général Chand qu'il-n'ptait pes disposé à désarmer ses forcE:'s de spcurité, comlnc"'
prévu dans les propositions anr;lo-américaines et qu'il ne pou:crait discutt'r d, ['
dispositions relatlves au cessez-le-feu tant qu'un accord politique ne ~~ruit

pas conclu.

40. Dans l'espoir d'en~ager des discussions au sujet d'un accord politique,
~1. John Graham, Sous-Secrétaire d'Etat adj oint au !l1inistère des affaires
étrangères et du Commonwealth du Royaume-Uni, s'est rendu en Rhodésie du Sud au
début de novembre 1977 pour y procéder à des discussions déta~llées touchant le
projet de constitution de l'indépendance.

41. A la même époque, le Gouvernement britannique avait exprimé l'espoir que
toutes les parties intéressées poursuivrej.ent leurs dis cussions sur les qu('st ions
militaires lors de la réunion qui devait se tenir à Malte le 16 novembre.
Toutefois, cette réunion n'a pas eu lieu. En remplacement, on a tenté
d'organiser une réunion entre des représentants du Gouvernement britannique et du
Front patriotique.

42. Vers la fin de novembre, des articles de presse ont commencé Q indiquer
qu'en raison de diverGences de vues sur les questions militaires, les propositions
anglo-américaines n'avaient guère pror.,ressé. D'après certains articles, il. ~l'ri.th 1

devant le manque de cohésion du Mouvement de libération du Zimbabwe, ne ju~eait pas
urgent de faire des concessions au cours des négociations.

43. Le 24 novembre, M. Smith a annoncé à la radio qu'il était prêt à enr;ae;er
des négociations directes avec les dirigeants africains en vue d'aboutir à un
règlement constitutionnel conforme au principe du gouvernement Far la majorité
fondé sur le suffrage des adultes, à condition que d'autres moyens soient trouv0s
pour conserver non seulement les normes adoptées par les Blancs, mais éGalement
leur confiance, et que des garanties soient prévues à cet égard dans la
Constitution.

44. Mgr Muzorewa de l'UANC, le Rév. Sithole de l'ANC et le chef Jeremi~1 Chirau
de la Zimbabwe United People Organization (ZUPO) se sont félicités de la
déclaration de ~1. Smith et ont accepté de participer à des né~ociations avec le
régime illégal. Mgr Muzorewa et le Rév. Sithole ont demandé que le Front
patriotique soit lui aussi invité à participer aux néGociations, mais le Front
a rejeté la proposition de ~1. Smith relative à un règlement interne en la
taxant de gaspillage de temps et insisté sur le fait que M. Smith devrait se
retirer afin que de véritables négociations puissent s'engaGer.

45. La déclaration de M. Smith a fait l'objet d'un accueil réservé de la part des
Gouvernements du Royaume-Uni et des Etats-Unis. Les deux eouvernements ont
considéré que le fait que M. Smith acceptât le suffrare des adultes constituait un

'!B,I Ibid., Supplément de juillet, août et septembre 1977, document S/12406, annexe.
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pas naDS la bonne direction, mais que l'instauration d'une paix durable nécessitait
l' ül'!Tat1i sation dl élections libres et impartiales auxquelles toutes les parties
dev,\Î ,'nt être autorisées à :l?articiper. Le Royaume-Uni estimait qu'aucune partie
il1tGressée ne àevait être écartée de toute élection organisée avant l'accession
,1'1 territoire ù l'indépendance •

. '. Le Gouvernement de la République-Unie de Tanzanie a déclaré qu'il
11 1 apIJuierai t aucune élection dont le Front patriotique serait exclu. De son côté,
le ":;ouvernement zambien qui, avant l'annonce faite par M. Smith, avait insisté sur
le transfert des pouvoirs sans la tenue d'élections, a déclaré le 6 décembre qu'il
ne voulait plus participer activement aux négociations sur les propositions anglo
uméricaines, mais qu'il continuerait à appuyer la lutte armée. Tous les Etats de
premiùre lime ont declaré vouloir continuer à appuyer la lutte armée contre le
ré[l:iEle illéc;al.

47. Le 2 décembre 1977, l'ANC (Sithole) et la ZUPO ont engagé des négociations
avec le régime iller,al à Salisbury. L'UANC a refuse d'assister à la première
rélmion par suite de sa décision d'observer une semaine de deuil du 1er au
8 déce~bre, après les bombardements effectuéE au Mozambique par le régime illégal
(voir par. 90 à 92 ci-dessous). Des représentants des trois partis et du régime
illégal se sont cependant réunis à nouveau le 9 décembre et ont décidé que le
territoire serait doté d'un eouvernement par la majorité sur la base du suffrage
universel des adultes. Tous les citoyens du territoire âgés de 18 ans et plus
auraient le droit de voter.

48. Le 12 décembre, des représentants des quatre partis se sont réunis à nouveau
et ont commencé à discuter des garanties constitutionnelles. M. Smith aurait
insisté sur le fait qu'un tiers des sièges du parlement devraient être réservés aux
Blancs et les délégations africaines se seraient opposées à cette demande qui, si
elle était accordée, permettrait de perpétuer les privilèges de la minorité.
A la mi-janvier 1978, aucune déclaration n'avait encore été faite au sujet des
résultats des nee;ociations.

49. Le 6 janvier 1978, lord Carver et le général Prem Chand se sont rendus au
~10zar:'bique pour y avoir des entretiens avec le président Samora Mo'~ses Machel au
suj et des propositions anglo-américaines. Lord Carver s'est ensu:_te rendu en
Afrique du Sud où il s'est entretenu avec le Ministre sud-africa~n des affaires
étranc;ères et divers fonctionnaires sud-africains, puis au Botsl ana où il a
rencontré le Hinistre des affaires étrangères de ce pays. Lore. Carver aurait
déclaré qu'une certaine communauté de vues s'était fait jour ~ l'occasion de ses
deux visites.

50. Du 30 janvier au 1er février 1978, M. David Owen, ministre britannique des
affaires étrangères et M. Andre'" Young, représentant permanent des Etats-Unis auprè
de l'Organisation des Nations Unies, se sont entretenus à Malte avec MM. Joshua
Nkomo et Robert Hue;abe, dirigeants du Front patriotique. Etaient également présent
lord Carver et le général Prem Chand.

51. Les parties ont convenu que les propositions du Royaume-Uni et des
Etats-Unis seraient retenues comme base pour des negociations ulterieures.
I.e Front. patriotique a accepté que des élections soient organisées avant l'indé
nenrh.nce sous la. supervision de l'Organisation des Nations Unies. Il a eté
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l'rco!'c',;(- 'lue If' I~()uvern<:'m('nt de trRnsition comprendrait un conseil expcuti f composp
dr' 'ltwt n' l't:pr'~c~cntunts du Front patrioti'lue, d'un représentant du HOYUtUlll'-Uni et.
d' \lU r<:'l'r,"~,euUlllt d,'~; Blancs de Rhodésie du Sud. Lors'lue la Conférence :L pris fin
le le r r;'vrier, ll'~-, participants ont convenu de se rencontrer Ù nouveau en un lieu
et. :'i une lbtt' 'lui seralPnt annoncés ultérieurement.

5.'. i'c 'u :lpr~s l:l Con férpnce de [·lalte, le Royaume-Uni a fai t parvenir Wl document au
F'rl'rlt D~ltri"ti.luC', :-; l'liANe, :1. l'ANC (Sithole) et au rée;ime illé~'ll. D'apr(;s
l"~rt:litH"~ int',·rm:1tions, ce document contenait les propositions suivantes clU
"~0Y:luml'-l!n i

:tl L,' {"011verneml'nt de transition de la. Rhodés~," du Sud serait assuré par le
Comrni~,s:,irt, r('c;ident brit.annique désir,né, assisté d'un conseil exécutif qui serait
.::omposG df' deux mel!lbrp~o de chacune des parties il la Conférence de Genève de 19'rG
(:-; ~~Qvcir' 1:1 :',ANU, la ~~Af'lJ, l'UANC, l'ANC (Sithole) et le régime illér;n.l);

l') ;,,'rd ,:nrvel' présider::J.it le Conseil exécutif en qualité de Commissaire
r(',üdent; "t

c) L,' Cc'nuni"saire résident tiendrait compte de l'avis des deux tiers au moins
du Conseil exé;cutir pour toutes 'luestions excepté celles 'lui concernent la sécurité,
les élections, le respect de la loi et le maintien Je l'ordre, et les affaires
ftranf;l'reS; pour les questions ayant trait aux zones réservées, le Commissaire
r('sident ne ser8.i t PliS tf:'nu de prendre en considération l'avis du Conseil exécutif.

')3. Le' avril l'l7d, au cours de son séjour au Nie;6ria, Ip Président des Etats-Unis,
:~. ,Timmy l,'arter, a :ll1noncé qu'une conférence à la'luelle seraient invitées toutes les
partiec' int~·n·ss(.cs clans le conflit de la Rhodésie du Sud serait convoquée pl'ochai
ncmcnt 8(1\(" les auspices des Etats-Unis et du Tloyaume-Uni de Grande-Bretae;ne et
d'Irlande· du Nnrcl cn vue de parvenir il un règlement pacifique du problème. Peu de
temps :lpr;'.s, 'l. ,Tohn l~raharn, sous-secrétaire d'Etat adjoint a.u ~'1inistère des
uffaircs C'tr:1ll6~res et aux affaires du Commonwealth du Royaume-Uni et 11. Steven Low,
:lY:l'::ls'38.cleur ,lec~ f'~tats-Unis pn Zambie, ont entrepris une tournée en Afri'lue pour y
conSl11ter les p~rti0s concernées par cette conférence. Ils ont rencontré les
reprGscntants du Patriotic Front il l\ilaputo le 7 avril et ceux du réGimp il10r;al i}

:~:lli~'bllry le lO avril.

')11 • Le ';ecrétnirp d'Ftat des Etats-Unis, 1;1. Cyrus R. Vance, et le Secrétaire d'Etat
id Roymuue-1Jni :-lUX Rffaires étrangères et aux affaires du Commom.,calth, [vI. David Owen,

"nt l'cncontrl- de:; dirigeants du F'ront patriotique à Dar es-Salam les 14 et 15 avril
pt des rcpr;;~,ent.ants du régimE' illégal ii Salisbury, le 17 avril. Dans les deux cas,
M. l!:Incl' et r'. U\.,pn O;ît évoqué la possibilité de tenir une conférence sur la.
l\ho<iGsi c du C~ud. :1. laquelle toutes les parties intéressées seraient invitées. Il a
été indiqu;;ll:" l,." front patrioti'lue avait accepté cette prolJosition, mais que le
rGfirle i llél~n.l, aprc's avoir demandé une période de réflexion, l' ava.i t rejetée en
~wuli.'·n"ltlt l'inutilité d'une tell,' conférence.

'.'S. Ll' h mai, :.1. ,)I.,en a annoncé devant le Parlement 'lu 'il envoyait ~.1. John Grahrun
c'n '\t'l'LllUC ':fin qu'il poursuive ~ies efforts en vue de la réunion d'une conf0rence
:;ur l~l Rhud':':;ie du i;Ucl :l l::l'luelle toutes les parties intéressées seraient invitées.
ii. U'.,rt~n n dC:c lrtr0 qUE' ~1. Grah3m travaillerait de nouveau en coopération étroi te avec
l' amb n~,s ndeur d('~~ [<tats-l1ni s, [V!. Low, et 'lue son sé ,i our en Afrique se prolon{':erai t
:;u:3é>i 11'nr"ter1T':; {JU'i1 sera.it nécessaire.

')t.. ,LIll d,"but du lrois de juin, 1\1. Graham et ~1. LOH ont entrepris leur tourn(p en
. f'ricple pour cor"mlter les dirigeants des Etats de première ligne et les parties
('.lDe',ornée:; ']Jnr ;., r'roblème de la Rhodésie du Sud. Ils se sont déji'i rendus au
l','"1t.s\olan:l, 'lU ",'z~lr:i'i(lUC, en République-Unie de Tanzanie, ("1 Rhodésie dl! i:ud el
~tl Z:~Ul)~J.iC.
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B. Accord interne

57. Après des discussions approfondies, M. Smith et les représentants de lIUANC,
de l' Al"JC (Sithole) et de la ZlIPO, ont conjointement annoncé, le 3 mars 1978, qu'ils
étaient parvenus à une entente et qu'ils avaient signé un accord qui, selon eux,
peTmettrait au territoire d'accéder au gouvernement par la majorité.

58. Les détails de l'accord appelé Accord constitutionnel pour la Rhodésie figurent
ci-après

'1. Il Y aura une assemblée léc;islR.tive de 100 membres, :: laquelle
s1 appliqueront les dispositions suivantes:
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a)

b)

c)

d)

e)

Il sera établi une liste électorale commune sur laquelle pourront
se faire inscrire tous les citoyens de 18 ans au moins non frappés
d'une incapacité spécifiée;

Soixante-douze sièges de l'Assemblee legislative seront réservés aux
Noirs qui auront eté élus par les electeurs inscrits;

Vingt-huit sièges de l'Assemblee legisla"tive seront reserves aux
Blancs (à savoir les Europeens tels que definis dans la Constitution
de 1969) qui seront elus de la façon suivante:

i) Vingt d'entre eux seront élus selon un système de vote
preferentiel par les électeurs blancs inscrits sur la liste
électorale;

ii) Huit d'entre eux seront elus, par les électeurs inscrits, parmi
les 16 candidats qui seront nommés, dans le cas de la première
législature, par un collège electoral composé des membres blancs
du Pro'lement actuel et, pour les législatures suivantes, par un
collège électoral compose des 28 Blancs membres de l'Assemblee
dissoute immédiatement avant les elections générales;

Les sièges mentionnes à l'alinea c) ci-dessus seront reservés aux
Blancs pendant la ans au moins ou 2 législatures, la période la
plus longue étant prise en considération; à l'expiration de cette
periode la question sera examinée par une commission qui sera nommée
à cet effet et dont le Pres~dent sera un magistrat de la Haute Cour.
Si la Commission recommande de modifier les dispositions relatives à
ces sièges réservés :

i) Un amendement à la Constitution visant à donner effet à cette
modification peut être introduit au moyen d'un projet de loi
qui doit être adopté par au moins 51 membres;

ii) Ledit projet de loi prévoira également que les 72 s1eges
mentionnés à l'alinéa b) ci-dessus ne seront pas réserves
aux Noirs;

Les membres occupant les s1eges mentionnés à l'alinea c) ci-dessus ne
pourront former de coalition avec aucun parti minoritaire aux fins de
constituer un gouvernement.
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2. Une déclaration des droits (dont le respect sera assuré le cas
échéant par les tribunaux) sauvegardera les droits et les libertés des
particuliers, comportera entre ~utres des dispositions garantissant la
protection contre la dépossession des biens sauf dans certains cas pour
lesquels sera prévu le versement rapide d'une juste indemnité et garantira
les pensions des personnes cotisant aux caisses de pensions.

3. L'indépendance et les titres du pouvoir judiciaire seront garantis
et les juges seront inamovibles.

4. Une commission indépendante des services publics
ses membres bénéficieront de l'inamovibilité de fonction.
chargée des nominations, des promotions et des révocations
fonction publique.

sera établie et
La Commission sera
aux postes de la

5. La fonction publique, la police, l'armée et les services des prisons
seront maintenus à Wl haut niveau d'efficacité et aucune ingérence politique
ne pourra s'y exercer.

6. Les pensions devant être financées à l'aide du Fonds consolidé seront
garanties; elles seront prélevées sur ce fonds et pourront être perçues à
l'étranger.

7. Les citoyens qui ont actuellement droit à la double citoyenneté ne
seront pas privés de ce droit.

8. Les dispositions susmentionnées seront énoncées ou prévues dans la
ConstitutiGn et seront considérées comme des dispositions particulièrement
intangibles; elles ne pourront être amendées que par un projet de loi appuyé
par 78 membres au moins."

59. Les quatre parties sont également parvenues à un accord sur un gouvernement de
transition dont les principales fonctions seraient les suivantes

"a) Etablir un cessez-le-feu; et

b) Traiter des questions connexes telles que:

i) La composition des futures forces armées, notamment le statut des
membres des forces nationalistes qui souhaitent faire carrière dans
l'armée et le reclassement des autres combattants;

ii) La réadaptation de ceux qui ont été affectés par la guerre."

60. Aux termes de l'Accord, le gouvernement de transition traitera également des
questions suivantes :

,

.1

j
'j
. J
l
1

~

Il a)

b)

c)

La libération des détenus;

La révision des sentences prononcées pour des délits de nature politique;

L'élimination plus poussée de la discrimination;

)1
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d)

e)

f)

L'instauration d1un climat propice à l'ore;anisation d'élections libres
et démocr~tiques;

L'élaboration d'une nouvelle constitution conforme au présent Accord;

La mise au point de procédures d'inscription des électeurs aux fins
d'organiser des élections générales dès que possible."

;arantis 61. Le gouvernement de trwlsition comprendra un conseil exécutif et un conseil des
ministres auxquels s'appliqueront les dispositions suivantes:
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a)

b)

2.

a)

Conseil exécutif

Composition

Le Conseil exécutif comprend le Premier Ministre et trois ministres
noirs qui sont les chefs des délégations ayant participé aux négo
ciations. Les membres assurent chacun à leur tour la présidence
du Conseil exécutif dans l'ordre et pour la durée déterminée par
le Conseil. Les décisions du Conseil exécutif sont adoptées par
voie de consensus.

Attributions

i) Le Conseil exécutif est chargé de veiller à ce que le gouver
nement de transition exécute les tâches qui lui ont été confiées
et remplisse les fonctions qui lui ont été attribuées en vertu
de l'Accord constitutionnel, aussi promptement que possible.
Il prendra les décisions de principe qui s'imposent lors de
l'établissement et de la rédaction de la nouvelle constitution
et en ce qui concerne les autres questions indiquées aux
articles B cet C du présent Accord (voir par. 58 et 59
ci-dessus) et il règle tous autres problèmes qui pourraient
surgir;

ii) Le Conseil exécutif peut renvoyer les questions indiquées aux
articles B et C de l'Accord ou toute autre question au Conseil
des ministres pour examen et recommandation;

iii) Le Conseil exécutif examine les décisions ou les recomman
dations du Conseil des ministres et peut les entériner ou les
renvoyer au Conseil pour nouvel examen.

Conseil des ministres

Composition

Le Conseil des ministres comprend un nombre égal de ministres
noirs et de ministres blancs. Tes ministres noirs sont' nommés,
dans les mêmes proportions, par les chefs des dp.16~atiohs qui
ont participé aux ner,ociations. Les ministres ùl~ncs sont
nommes par le Premier Hinistre. La présidence du Conseil des
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ministres est assurée tour à tour par un ministre blanc et un
ministre noir. Le Premier 1-1inistre désigne le ministre blanc
qui exercera les fonctions de président et les chefs des délégations
qui ont participé aux négociations désignent le ministre noir qui
exercera les fonctions de président, dans l'ordre et pour la JurC>e
déterminée par le Conseil des ministres.

b) Attributions

i) Le Conseil des ministres fonctionne selon le système du
cabinet ministériel. Pour chaque portefeuille ou e;roupe
de i-'ortefeuilles, il y a un ministre blar.c et un ministre
noir qui partagent les responsabilités afférentes à ces
fonctions;

ii) Le Conseil des ministres est chargé de conceVOlr les nouvelles
lois et de superviser leur élaboration selon les instructions
du Conseil exécutif;

iii) Le Conseil des ministres formule des recommandations au Conseil
exécutif sur toutes les questions dont il est saisi par le
Conseil exécuitf et sur toute autre question qu'il juge
appropriée;

iv) Les décisions du Conseil des ministres sont adoptées à la
majorité et soumises à l'examen du Conseil exécutif."

62. Le Parlement actüel qui comprend 50 Européens et 16 Africains continuera à
fonctionner pendant la durée du gouvernement de transition et se réunira aux fins
indiquées ci-après lorsque le Conseil exécutif jugera bon de le convoquer.

"3. Parlement

i) PO'lr adopter une loi portant modification de la Constitution
permettant aux ministres qui n'ont pas été élus au Parlement
d'y siéger pendant des périodes supérieures à quatre mois;

ii) Pour adopter des lois relatives à l'inscription des électeurs;

iii) Pour adopter le budget 1978/79;

iv) Pour prom.l1guer toute loi ou examiner toute autre question dont
il est saisi par le gouvernement de transition (par exemple en
vue d'éliminer davantage la discrimination);

v) Pour promulguer la nouvelle constitution;

vi) Pour présenter 16 candidats blancs parmi lesquels les électeurs
inscrits sur la liste électorale commune choisiront ceux
app~lés à pourvoir huit des sièges réservés aux Blancs;

1
l.. ,.i

b) Les travaux des divers comités spéciaux et du Comité juridique du
Sénat se poursuivront normalement."
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6J. Il a également été décidé de proclamer le 3i décembre 1978 jour de
l'indépendance.

64. Les membres du Conseil exécutif, qui ont prêté serment à l'occasion de leur
entrée en fonctions le 21 mars, sont les suivants : l'~vêque Abel Muzorewa de
l'UANC, le révérend Ndabaningi Sithole de l'ANC (Sithole}, le chef Jeremiah Chirau
de la ZUPO et M. Ian Smith. Les membres du Consel! des ministres, qui ont été
nommés les Il et 12 avril, sont les suivants

1'.

~me du
e;roupe

ninistre
à ees

les nouvelles
instructions

ons au Conseil
si par le
l jue;e

Ministère Ministre africain

Finances, commerce et M. Ernest Bulle (UANC)
;.ndust-~ e

Transports et énergie, M. James Chikerema (UANC)
mines, réseau routier
et circulation et
services postaux

Affaires intérieurs, Chef Kayisa Ndiweni (ZUPO)
administration
locale, logement
et travaux publics

l-1i.nistre blanc

M. David Smith

M. William Irvine

M. Rollo Hayman

M. Elliot Gabellah LTANC) (Sithole17 M. Pieter van der Byl

65. Selon les journaux, le Ministre africain de la justice, du maintien de l'ordre
et de la fonction publique, M. Byron Hove, a été demis de ses fonctions par le
Conseil exécutif le 28 avril pour avoir refuse de se rétracter aprÈs avoir exigé
qu'il soit procéde à des changements refiétant le gouvernement par la majorité
noire dans la fonction publique, l'administration de la just1ce et la police.
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uer.
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es électeurs;

question dont
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'nt ceux
,lanes;

.ridique du

Enseignement, sante,
main-d'oeuvre et
affaires sociales

Affaires etran~ères,

information,
immigration et
tourisme

Défense et opérations
interarmes

Mise en valeur des
ressources en eau,
des terres et des
ressources naturelles
et développement
rural

Justice, maintien de
l'ordre et fonction
publique

Agriculture

M. Gibson Magaramombe (ZUPO)

M. John Kadzwiti LTANC) (Sitholelï

M. Aaron Mgutshini (ZUPO)

M. Francis Zindoga (UANC)
qui a succéde il
M. Byron Hove (UANC)
(voir par. 65 à 67 ci-après)

M. Joel Mandaza LTANC) (Sithole17

M. Rowan Cronje

M. Roger Hawkins

M. Jack Mussett

M. Hilary Squires

M. Mark Partridge
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66. Le renvoi de M. Hove a provoqué une crise, l'évêque Muzorewa affirmant que la
séance du Conseil exécutif au cours de laquelle cette décision avait étè prise
s'était déroulée à son insu alors que le révérend Sithole et le chef Chirau
affirmaient qu'il y avait assisté.

67. L'UANC a menacé de se retirer de l'Accord constitutionnel pour la Rhodésie
(voir par 57 à 63) si M. Hove n'etait pas réintégré dans ses fonctions. Le
9 mai, le Conseil exécutif qui, en vertu de l'Accord, doit adopter ses décisions
par voie de consensus, a refusé de réinté~rer M. Hove. Selon la presse,
l'évêque Muzorewa a assisté à la réunion du 9 mai mais n'a pas narticipp au
vote. Le 14 mai, la direction nationale de l'UANC a décidé de maintenir son
appui au régime "dans l'intérêt de la nation".

68. Il a eté signalé que le régime illégal avait libéré 703 détenus et qu'il
envisageait d'examiner les cas des 250 personnes qui étaient encore emprisonnées.
Il est demandé à chaque détenu de signer une déclaration par laquelle il s'engage
à ne pas participer à des activités subversives.

69. Le 2 mai, le régime illégal a annoncé qu'il levait les mesures d'interdiction
qui avaient été prises à l'encontre du Zimbabwe African National Union (ZANU) et du
Zimbabwe African People's Union (ZAfU) en 1964. L~ révérend Sithole a aussitôt
changé le nom de son organisation L(ANC) (Sitholell pOlr la rebaptiser ZANU.
Rappelons que depuis 1974, la direction de la ZANU est revendiquée par
M. Robert Mugabe et le révérend Sithole.

70. Le régime illégal a lancé un appel à tous les guérilleros pour qu'ils reviennent
dans le pays et a déclaré que ceux qui rejetaient cette offre et poursuivaient le
combat obéissaient à des motifs tels que la volonté de prendre personnellement le
pouvoir. Pour ce qui est des modalités de ce retour, elles seraient restées
secrètes.

71. Le 30 mai, le reglme illégal a décidé que les 72 sièges parlementaires qu'il
était prévu d'attribuer aux Africains en vertu de l'Accord seraient pourvus par
voie d'élection au scrutin proportionnel. Il a estimé que si des élections étaient
tenues au scrutin uninominal, il faudrait effectuer un recensement à l'échelon
national et procéder ensuite au découpage des circonscriptions; ces operations
prendraient tant de temps que les élections ne pourraient avoir lieu avant
le 3~ décembre, date proposée pour l'indépendance.

72. Il a été indiqué que les élections au scrutin proportionnel se dérouleraient
selon les modalités suivantes = chaque parti qui se présentera choisira un emblème
et une liste de cendidats qu'il soumettra aux électeurs. Les électeurs voteront pour
un parti et les sièges au Parlement seront attribués en fonction du nombre de voix
recueillies par chaque parti. Chaque parti aura toute latitude de choix pour
attribuer les sièges qu'il aura obtenus aux candidats figurant sur la liste qu'il
aura presentee à l'électorat. Le parti ayant obtenu le plus grand nombre de sièges
désignera le Premier Ministre qui assumera les fonctions de chef de gouvernement.
Le Premier Ministre formera un ministère à sa convenance, en faisant très
vraisemblablement appel à des membres de son propre parti.
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73. Le régime ill€gel a également décidé que les fonctions de chef de l'Etat
seraient assumees par un Président qui serait élu par le Parlement et n'aurait pas
de responsabilités exécutives.

74. Vingt des 28 sieges parlementaires réservés aux Blancs seraient po~us par
voie d'élection au scrutin uninominal dans le cadre de circonscriptions dont la
population est blanche. On a explique que cela se justifiait du fait que la
population blanche était déjà recensée et que sa répartition était connue. Le mode
de scrutin pour les huit autres sièges réservés aux Blancs n'a pas encore été
déterminé. L'Accord prévoit qu'ils seront élus par l'ensemble de l'électorat, sur
la base du principe "à chacun une voix", à partir d'une liste d'au moins 16 candidats
désignés par les Blancs siégeant au Parlement actuel.

75. Il a été signalé qu'il serait procédé à l'inscription sur les regist~es

~lectoraux de toutes les personnes de plus de 18 ans, peu après le 20 juin, date
à. laquelle le Parlement actuel devait se réunir.. Le Parlement devait adopte%" une
nouvelle loi électorale instituant le suffrage universel et, sE:lon les informations
reçues, on ne procédera· probablement pas à l'inscription électorale avant l'adoption
de la loi.

76. Le régime illégal a également décidé qu'une fois indépendant, le Zimbabwe
devrait être doté d'une chambre dlassemblée et d'un sénat. Le Sénat serait composé
de 30 membres, dont 10 chefs élus par le Conseil des chefs, le membres élus par le
gouvernement et 10 membres élus par un collège électoral composé des Blancs siégeant
à l'Assemblee législative. Il a également été décidé d'instituer un comité juridiquE..
du Sénat composé de trois sénateurs ayant tous les compétences juridiques requises
et dont un au moins serait élu par le collège éle~toral formé par les députés
blancs siégeant à l'Assemblée législative.

77. Les attributions du Sénat seraient les Euivantes :

a) Lois ordinaires: le Sénat aurait l'initiative de la loi et serait
habilité à examiner tous les textes législatifs votés par l'Assemblée législative,
et en cas de désaccord, pourrait en retarder l'adoption de six mois, sauf s'il
s'agit de lois de finances ou de législation à caractère urgent.

b) Déclaration des droits

i) Le Comité juridique du Sénat serait chargé d'examiner tous les textes de
lois et législation secondaire et de signaler au Senat toute disposition
qui à son avis serait incompatible avec la Déclaration des droits.

il) Le Sénat serait habilité à exem~ner les rapports du Comité juridique et
pourrait différer de 12 mois l'a.doption de tout texte législatif qui,
de l'avis du Comité, contiendrait des dispositions incompatibles avec la
Déclaration des droits.

iii) En outre, si le Comité juridique signale qu'une disposition de la
l~gislation secondaire est incompatible avec la Déclaration des droits,
cette disposition sera annulée après ex~iration des d~lais prescri~s à
moins qu'entre-temps, les autorités compétentes le ~évoquent ou la
modifient ou que les deux Ch~bres siegeant en congrès la confirment par
un vote à la majorité.
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c) Amendements à la Constitution: si un amendement à la Constitution ne
recueille pas au moins les deux tiers des suffrageb de l'ensemble des membres du
Sénat, l'adoption en sera retardée de six mOlS.

c. Réaction internationale au règlement interne

78. Après l'annonce du règlement interne, les Gouvernements du Royaume-Uni et des
Etats-Unis ont exprimé l'avis que tout en constituant un pas dans la bonne voie, ce
règlement n'était pas satisfaisant car le Front patriotique en avait été exclu.
Dans des déclarations publiques séparées. ils ont qualifié d'acceptable tout accord
auquel participeraient teutes les parties intéressées et ont réaffirmé que les
propositions anglo-américaines devaient continuer à constituer la base d'un accord
en vue de l'indépendance véritable du territoire et à l'instauration de la paix
dans la région.

79. Dans des déclarations séparées, les Etats de première ligne ont tous condamné
le règlement interne en le qualifiant de "braderie" et affirmé que les trois
signataires africains s'étaient ralliés au régime illégal. Ils ont juré de
continuer à soutenir la lutte armée dans le territoire. Enfin ils ont réaffirmé
qu'à leur avis. les propositions anglo-américaines devraient c~ntinuer à constituer
la base de négociations ultérieures en vue d'une indépendance véritable ~.

80. Le Front patriotique a également condamné le règlement, déclarant que les
trois dirigeants africains étaient devenus les instruments du r~gime illégal. Ils
ont juré de poursuivre la lutte armée jusqu'à l'obtention de la victoire. Ils ont
réaffirmé également qu'ils continueraient à appuyer les propositions anglo
américaines qu'ils considéraient comme une base sur laquelle mener de nouvelles
négociations.

81. Dans la mesure où il était d'ores et déjà évident qu'un accord interne risquait
de se conclure sous une forme ou une autre, le Conseil des ministres de
l'Organisation de l'unité africaine (OUA), à sa trentième session ordinaire à
Tripoli (du 20 au 28 février), a adopté une résolution condamnant tout règlement
dont serait exclu le Front patriotique et demandant à tous les Etats de ne pas
reconnaître un tel règlement. Par la suite, le Groupe africain de l'Organisation
des Nations Unies a demandé au Conseil de sécurité de se réunir pour examiner la
situation dans le territoire.
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82. Le Conseil de sécurité a examiné la question de la Rhodésie du Sud de ses
2061ème à 2067ème séances, du 6 au 14 mars. Le Conseil a entendu MM. Nkomo et
~tlgabe gui ont à nouveau condamné le règlement conclu à Salisbury ~/'

83. Pendant la session du Conseil, M. Owen et M. Cyrus R.Vance, secrétaire d'Etat
des Etats-Unis d'Amérique, ont eu des entretiens séparés avec les dirigeants du
Front patriotique et avec Mgr Muzorewa. Le 9 mars, M. Jimmy Carter, président des
Etats-Unis d'Amérique, a proposé lors d'une conférence de presse, de convoquer une
réunion rassemblant tous les participants à la Conférence de Genève sur la
Rhodésie du Sud. Le lendemain, M. Owen a fait une proposition similaire au
Parlement britffilnique.

84. Le 14 mar~. le Conseil de sécurité a adopté la résolution 423 (197e) par
laquelle il a déclaré illégal et inacceptable tout règlement interne conclu sous
les auspices du régime illégal. Dans la résolution, le Conseil a suggéré qu'avec

ni Voir également Documents officiels du Conseil de sécurité, trente-troisième
2061~p et 2062è~e séances.

2 1 Ibid., 2064ème séance.
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l'assistance du Secrétai.è général de l'Organisation des Nations Unies, le
Ro:raume-Uni, en tant que Puissance adlJlinistrante, engage immédiatement des consul
tations, avec les parties intéressées en vue d'atteindre les objectifs de la
veritable décolonisation du territoire.

5. LUTTE DE LIBERATION Am1EE

Activités de guérilla dans le territoire

85. Ainsi qu'il a été sisnalé précédemment ~/, les activités de guérilla ont pris
une nouvelle ampleur à partir de juin 1975. A la mi-1976, l'on se battait dans le
nord-est, le nord, l'èst et le sud-est du territoire, et des activités militaires
étaient signalées dans toutes les grandes villes.

86, Les forces du mouvement de libération ont poursuivi leurs attaques contre ·le
réseau ferroviaire du territoire. En 1977, tout comme en 1976, le régime illégal a
été contraint d'interrompre à diverses reprises le service de la ligne Salisbury
Umtali dans l'est du territoire, de la ligne qui passe à Plumtree dans le sud-ouest
et qui relie Salisbury à Johannesburg, et de la ligne qui relie le réseau rhodésien
au réseau ferroviaire sud-africain en traversant Beitbridge, dans le sud. Ces
lignes constituent les seules liaisons ferroviaires de la Rhodésie du Sud avec
l'étranger et elles ont été les cibles les plus fréquentes des activités de suérilla.

87. Des activités de guérilla ont également été dirigées contre les grands axes
routiers du territoire, en particulier les routes Salisbury-Bulawayo, Salisbury
Umtali, Salisbury-Sinoia et Bulawayo-Beitbridge. Ces activités ont causé un
certain nombre de pertes en vies humaines, et le régime illégal s'est donc vu
contraint de limiter l 'utilisation des principales routes du territoire et
d'organiser des convois armés pour protéger les automobilistes. Ce~~-ci ont été
informés qu'ils ne devaient pas utiliser les routes la nuit et il a été conseillé
à ceux qui souhaitaient les emprunter le jour de voyager en convois escortés par
des membres des forces de sécurité.

6. AGRESSION CONTRE DES ETATS VOISINS

88. Les forces armées du régime illégal ont continue à se livrer à des actes
d'agression contre des Etats africains voisins de la Rhodésie du Sud, à savoir le
Botswana, le Mozambique et la Zambie.

89. Dans une lettre adressée au Président du Conseil de sécurité le 12 janvier 1977,
le représentant permanent du Botswana auprès de l'Organisation des Nations tJnies a
déclaré qu'entre le 13 octobre 1974 et le 20 décembre 1976, dix actes d'agression
graves avaient été perpétrés contre le Botswana par le régime illégal ~/. Ces
actes allaient de l'enlèvement de résidents du Zimbabwe au Botswana à des attaques
armées contre des villages, et ils ont entraîné des pertes en vies humaines. Le
régime illésal a continué à commettre des actes d'hostilité à l'égard du Botswana.

~I Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-deuxième session,
Supplément No 23 (A/32/23/Rev.l), vol. II, chap. VII, annexe, par. 60 à 64.

~! Documents officiels du Conseil de sécurité, trente-deuxième année,
~lément de janvier, février et mars 1977, document S/12275.
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90. Le Mozambique a également été l'objet d'actes d'agression de la part de
la Rhodésie du Sud rI. Ces actes se sont poursuivis jusqu'à la fin de 1977.
En juin, par exempl;, les forces armées du régime illégal ont pénétré jusqu'à
une centaine de kilomètres à l'intérieur du Mozambique au cours d'une opération
qui a duré plusieurs jours et a fait de nombreuses victimes et causé d'importants
dommages.

91. Le 29 novembre, le régime illégal a annoncé que ses forces avaient envahi
le territoire du Mozambique en faisant l 200 tués chez les guérilleros du
Zimbabwe. Le Gouvernement mozambicain a adressé deux notes verbales au
Secrétaire général, les 1er et 5 décembre, appelant son attention sur les attaques
des forces de la RhoJésie du Sud les 23 et 25 novembre et du 27 au 29 novembre si.
Ces attaques ont fait plus de 85 victimes parmi lesquelles 55 enfants, 21 femme;
et 9 hommes. En outre, 534 personnes ont été blessées.

92. D'après un article du journal The Times (Londres), du 12 septembre, les
forces aériennes du régime illégal auraient lâché des bombes au napalm sur des
villages non protégés de la région de Feira en Zambie orientale. Les forces armées
du régime illégal auraient également envoyé en Zambie des equipes de sabotage
chargees de faire sauter des installations strategiques.

93. Aux termes de sa resolution 411 (1977), le Conseil de sécurité a condamné
le régime illégal pour ses actes d'agression contre le Mozambique et déclare
que ces actes ainsi que les attaques et les menaces répétées contre la Zambie
et le Botswana constituaient une nette aggravation de la situation dans la région.
Le Conseil a egalement prié tous les Etats, les organisations régionales, les
organisations intergouvernement~les,l'Organisation des Nations Unies et les
organisations et programmes intéressés qui lui sont reliés de fournir au Mozambique
une assistance financière, technique et materielle pour lui permettre de réparer
les graves pertes économiques et destructions materielles provoquees par ces
actes d'agression.

94. Le 7 mars 1978, on signalait que les forces armées du régime illégal avaient
envahi la Zambie, à Luwangwe, à 201 km à l'est de Lusaka, tuant environ
38 personnes, en blessant de nombreuses autres, et dé~ruisant des biens. Selon les
informations, les forces armées zambiennes se sont battues avec les forces du
régime illégal pendant plus de 24 heures. De nombreux Etats, dont les Etats-Unis,
le Royaume-Uni et les Etats de première ligne ont condamné l'invasion en tant
qu'acte d'agression constituant une menace pour la paix et la securité dans la
région.

95. Le 15 mars, à sa 2068ème séance, le Conseil de sécurité a entrepris d'exanciner
la plainte de la Zambie concernant l'agression commise contre son territoire.

7. ACTES DE BRUTALITE EN RHODESIE DU SUD

T

96. Le régime illégal a par ailleurs continué à se livrer à divers actes de
brutalité à l'encontre de la population civile afri~aine à l'intérieur du pays
afin de l'intimider et de l'empêcher de fournir un appui à la guerre de guérilla.

i
l..

li Voir Documents
Supplement No 23

~ Voir Documents
Supplement d'octobre,

enerale trente-deuxième session,

novembre et décembre 1977, documents S/12466 et S/1247l.
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97. Les actes de brutalité les plus récents sont dénonces dans le rapport établi
par la Commission catholique pour la justice et la paix en Rhodésie !:.l. On peut
lire dans le_rapport: "L'appui à la cause nationaliste s'étant accru, la
propagande ~u régime illéga~7 est devenue de plus en plus violente. Elle prend
plus~eurs formes - exposition des cadavres mutilés des guérilleros et distribution
de photos les montrant, accompagnées de menace, défense aux Noil's de coopérer
avec les guérilleros sous peine de mort"·

98. Le rapport cite de 'nombreux cns dans lesquels les troupes du régime illé~a.l ont
tué des civils africains innocents et exhibé leurs cadavres. les faisant passer
pour ceux de guérilleros. Les faits indiquent également que le régime illégal
a continue à transformer les prétendus villages protégés en camps de concentration
dans lesquels la population civile africaine est tenue prisonnière.

A. Villages protégés

99. Les renseignemencs· dont on dispose sur la création de villages protéges en
Rhodésie du Sud figurent dans un precedent rapport du Comité spécial .!J.

100. Au 30 mai 1971, on comptait approx.tmativement 203 de ces villages dans le
territoire (voir tableau 3 et carte B ci-après) dans lesquels vivaient au total
plus de 580 000 personnes. Au cours de l'année écoulée. le régime illégal a
continué à isoler la population africaine dans ces villages. et en mars 1971 uni
quement. plus de 100 nouveaux villages ont éte créés dans lesquels on a contraint
à habiter 20 000 personnes. Comme on pourra le constater d'après la carte B
ci-après. pratiquement toute la population africaine du nord-est du territoire
vit ainsi sous surveillance.

101. Les "villages" entourés de barbelés continuent d'être en proie au surpeuplement
et les conditions sanitaires y sont extrêmement mauvaises. Les maladies. notamment
les maladies intestinales, y sévissent, causant des décès. Les écoles sont
peu nombreuses et l'application rigide des lois sur le couvre-feu a
déréglé la vie économique et sociale des résidents de ces villages. En fait,
tous les rapports indiquent que le regime illégal n'a rien fait pour alléger le
sort misérable des habitants.

!:./ Rhodesia : The Propasanda War (Londres, Catholic Institute for International r

Relations, 1971). i
1

.... 1
ut Documents officiels de l'Assemblee énerale trente et un1eme session,

Suppi~ment No 23 (A 31 23 Rev.l , voL II, chap. VIII, annexe, par. 71-
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Tableau 3

Rhodésie du Sud : isolement de la population africaine
dans les villages protéges. 1977

Nombre de villages Population
Zone tribale protEgés approximative

Province de Mashonaland

Dande 4 1 800
Mzarabani 3 5 600
Gutsa 6 3 832
Chiswiti la 17 000
Kandeya 30 60 000
Chiweshe 21 120 000
Madziwa 10 25 000
Uzumba 20 70 000
Maramba 6 12 000
Pfungwe 12 16 000
Mtoko 17 68 000
Mudzi 5 20 000
Ngarwe 12 48 000
Chikwizo 3 12 000

159 479 232

Province de Manicaland

Honde Valley 7 14 000
Chipinga Area 5 7 600

(Mt. Silinda. Chikore)
Ndowoyo 12 24 000
Musikavanhu 3 6 000
Makoni District 4 la 000

31 61 600

Province de Victoria

SFmgwe 4 8000
Chiredzi 9 32 000

13 40 000

TOTAL 203 580 832

Source : Rhodesia : The Propasanda War, (Londres, Catholic In~titute for
International Relations, 1977).
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B. Une politique de torture systematique

102. La Commission catholique pour la justice et la paix en Rhodesie declare
dans son rapport que "les nouvelles de tortures intligees par les forces
de sécurité du gouvernement continuent à être la règle plutôt que l'exception" ~.

Selon,les dispos~t~ons.de,laloi intitulé~ Ind~ity and Compensation Act
adopt:e par le reg~me ~llega~, tout fonct~onna~re du gouvernement illégal y
compr~s les membres de l'armee et de la police peuvent torturer ou tuer un
prisonnier sans que l'affaire soit nécessairement portée devant les tribunaux
si le Mi~istre de l'~rdre public certifie que ces actes ont été commis en toute
bonne fo~ pour supprl.mer le "terrorisme" ou maintenir l'ordre public.

103. En application de ces dispositions, tant l'armée que la police du régime
illégal ont expérimenté diverses méthodes de torture inhumaines. Selon le
rapport de la Commission, "l'une des méthodes de torture des étudiants les plus
couran~es,qui n; la~sse aucune marque révélatrice est la suivante: après avoir
deshab~lle les etud~ants, on couvre leur visage d'une serviette et on leur verse
de l'eau dans la bouche" et le nez par l'intermédiaire d'un tuyau". La victime"
ne peut plus respirer et a l'impression de se noyer.

104. Le 14 mai 1978, plus de 50 civils africains, pour la plupart des femmes et des
enfants, ont été tues par les forces du régime illégal à Gutu dans le sud-est du
territoire; le 11 juin, une vingtaine de civils africains, dont la majorité etaient
encore des femmes et des enfants, ont subi le même sort à Domboshawa, à environ
25 kilomètres de Salisbury. Un nombre important de civils ont également été
blessés au cours de ces attaques.

105. Dans les deux cas, le régime illégal a prétendu que des guérilleros s'étaient
infiltres dans les villages et que les civils avaient été tués lors des échanges de
feux qui avaient eu lieu entre les forces du régime illégal et les guérilleros.
Cependant, les survivants affirment que la plupart du temps ce sont les forces du
régime illégal qui ont tire.

106. Tous les dirigeants nationalistes du Zimbabwe, M. Mugabe, M. Nkomo, l'évêque
Muzorewa et le révérend Sithole ont condamné les massacres répétés de civils sans
d~fense par les forces du régime illégal. L'évêque Muzorewa et le révérend Sithole,
qui font partie du Conseil exécutif du régime illégal, ont demandé que les
agissements des forces du régime illégal fassent l'objet d'une enquête indépendante.

C. Pendaison des guérilleros

107. Vers la fin de juin il a été signalé que 12 Blancs, dont des femmes et des
enfants, avaient été massacrés dans la région de Vumba près d'Umtali. Le régime
illégal a prétendu que ces massacres avaient été commis par les guérilleros de
M. Mugabe. Ce dernier aurait démenti ces a~cusations et aurait rejeté la
responsabilité de ces atrocités sur les forces du régime illégal.

108. C'est p~atique courante pour le régime illégal de pendre les guérilleros
capturés peu de temps après qu'ils aient été condamnés à mort par ses tribunaux.
Souvent, le régime illégal n'annonce pas la date et l'heure de l'exécution.
On ne dispose donc d'aucun renseignement sur le nombre exact des prisonniers
politiques qui sont pendus chaque année. On sait toutefois que le régime illégal
a réservé deux jours par semaine à la pendaison des prisonniers politiques.

i
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8. SITUATION ECONOMIQUE

A. Généralités

109. Comme on le sait, étant donné que le régime illégal refuse de donner des
informations, il n'est pas possible d'obtenir des chiffres exacts concern~nt

l'économie sud-rhodésienne. La plupa~t des statistiques disponibles sont publiées
par le régime illégal et elles sont souvent trompeuses. Néanmoins, certains
indices montrent qu'au cours de l'année écoulée, le territoire a connu de graves
difficultés économiques en raison des sanctions imposées contre le régime et des
fréquentes levées de troupes auxquelles a été contraint le régime illégal pour
combattre l'activité croissante des guérilleros. D'après certaines informations,
l'économie du territoire risque de s'effondrer si la lutte armée se poursuit au
niveau actuel.

110. M. David Smith, ministre des finances du régime illégal, a déclaré dans son
discours du budget en juillet 1977 que le pays devait s'attendre à "une année
difficile et agitée". Il a dit que le territoire pourrait avoir besoin de
817 millions de dollars sud-rhodésiens pOUl' l'exercice 1977-1978 et serait obligé
d'en emprunter 162,2 millions.

111. Le Ministre a poursuivi en déclarant que, bien que le territoire ait été
durement touché par la récession internationale, l'intensification des sanctions,
l'augmentation de l'émigration et l'accroissement du coût en devises de la poursuite
de la guerre, on avait enregistré un excédent de la balance des paiements de
176 millions de dollars sud-rhodésiens par rapport à 47 millions au cours de
l'exercice 1975/1976.

112. Selon le Ministre des finances, l'économie du territoire avait été assez
prospère au cours de l'exercice 1976/1977. Les industries extractives avaient
enregistré une augmentation en volume de 7,5 p. 100 par rapport à la production de
1975/1976, la valeur des ventes agricoles des principales cultures et du bétail
avait augmenté de 9 p. 100 et le secteur du commerce de détail avait atteint un
niveau de croissance moyenne, en valeur monétaire, de 7 p. 100.

113. Néanmoins, la société Rhodesia Iron and Steel Corporation (RISCO) avait subi
des pertes de bénéfices et le régime avait donc dû lui venir en aide en lui allouant
Il millions de dollars sud-rhodésiens. La Rhodesia Railways avait récemment
enregistré un déficit de 41 millions de dollars sud-rhodésiens.

114. Le Ministre des finances a évoqué diverses mesures susceptibles d'enrayer
l'émigration et de relancer l'économie.

115. r~algré les difficultés économiques et la nécessité d'accroître les recettes,
le régime illégal a décidé, afin de remonter le moral des Européens et de les
encourager à ne pas émigrer, de ne pas augmenter l'impôt sur les ventes. En même
temps, il a apporté des modifications au système de l'impôt sur le revenu qui
devaient entrer en vigueur le 1er avril 1978 et qui devaient maintenir à son niveau
actuel l'impôt sur le revenu des contribuables, voire même le réduire dans ce~ ~ains

cas. L'impôt complémentaire de 10 p. 100 des particuliers et des sociétés a été
réduit de 10 à 7,5 p. 100. Par ailleurs, les femmes mariées qui travaillent devaient
bénéficier d'un dégrèvement fiscal équivalant au maximum à un sixième de leur
revenu à condition qu'il ne dépasse pas l 800 dollars rhodésiens.
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116. A cotnpter du 1er juillet 1977, le montant total des fonds qui pourront être
envoyés aux anciens résidents qui possèdent encore des biens dans le territoire
sera limité à 25 000 dollars sud-rhodésiens par famille et par an. Toutefois, les
retraités qui touchent une pension pourront recevoir un maximum de 50 000 dollars
-sud-rhodésiens par famille et Par an. Avant l'entrée en vigueur de ces nouvelles
restrictions, le montant des pensions et des revenus déjà acquis était illimité.

117. Les agriculteurs qui ont perdu une partie de leur cheptel à la suite des
activités de guérilla paieraient des impôts sur le revenu à un taux marginal.
Ils seraient en outre indemnisés grâce au Fonds de 5 millions de dollars sud
rhodésiens réservé aux victimes des activités de guérilla.

118. Le budget de 1977/l9'r8 prévoyait également 1,5 million de dollars sud-rhodésiens
qui permettraient d'aider l'industrie du tourisme ainsi que J.es centres de villé
giature et les hôtels qui ont souffert des effets des activités de guerrilla.

B. Produit intérieur brut et situation des devises

119. Bien que, d'après les statistiques publiées par le régime illégal, la situation
de la Rhodésie du Sud aurait été favorable du point de vue de la balance des
paiements pendant la période 1975-1976, M. Richard Wild, président de l'Economie
Society, a déclaré que l'exercice 1975/1976 était le deuxième exercice consecutif
au cours duquel le territoire avait enregistré un taux de croissance économique
négatif en valeur monétaire. Cette évaluation est corroborée par l'examen
économique général effectué par le régime illéBal lui-même pour l'exercice 1975/1976.

120. Selon l'Economie Survey of Rhodesia (avril 1977) publie par le régime
illégal. en 1975/1976 le produit intérieur brut du territoire a augmenté de
5,8 p. 100 aux prix du mar·ché par rapport à 1974/1975, mais par rapport aux prix
de 1965 il a baissé de 3,3 p. 100 en valeur monétaire (voir tableau 4 ci-après).
La production totale dans les principaux secteurs de l'économie. c'est-à-dire
l'agriculture, les industries manufacturières et la distributio"l, n'a guère changé
au cours de l'exercice 1975/1976 par rapport à l'exercice 1974/1975 (voir
graphiques l et 2). Le secteur de la construction, néanmoins, a enregistré une
baisse de 19 p. 100. Seul le secteur minier a proBressé puisqu'il a augmenté de
31 p. 100 par rapport à 1974/1975.

121. Le territoire a été en proie à de graves difficultés économiques pendant ces
dernières années. En 1976/1977, le coût de la guerre a augmenté de 24 p. 100 par
rapport à l'année précédente. En outre, la population noire s'accroît approxima
tivement au taux de 230 000 personnes par an, soit 3,6 p. 100, ce qui entraîne une
aggravation du châmage chez les Africains et une diminution des salaires de ceux
qui ont un emploi (voir tableau 5 ci-après). En 1976, 926 000 Africains dont le
nombre total est estimé à 6,6 millions avaient un emploi et 122 000 d'entre eux
gagnaient moins de la dollars sud-rhodésiens par mois. Selon le numéro du
24 juin 1977 d'Africa Condidential, dans l'industrie et dans les services
domestiques, la-majorité des Africains gagnent entre la et 20 dollars sud-rhodésiens
par mois; dans le secteur des industries extractives, la majorité gagne de 20 à
30 dollars sud-rhodésiens par mois. Néanmoins, comme il ressort des tableaux 5 et 6
le régi.!l1e illégal prétend que le salaire moyen des Africains est supérieur à celui
qui est indiqué dans Africa Confidential.
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122. En raison de la détérioration de la situation des devises, le régime illégal
a été obligé de dévaluer sa monnaie le 13 octobre 1977. Le Ministre des finances
a annoncé que le dollar sud-rhodésien avait été dévalué de 3 p. 100 per rapport
au rand sud-africain et de 6 p. 100 par rapport à toutes les autres monnaies. Il
a exprimé l'espoir que grâce à cette devaluation, le territoire pourrait réaliser
une épargne nette en devises, étant donné que les exportations du pays "attireraient
davantage de clients". Au cours des dix années écoulées depuis 1966, le régime
illégal a enregistré un déficit de la balance des paiements pendant cinq ans
(voir tableau 7 ci-après). En 1974, le déficit, qui s'élevait à 20,2 millions de
dollars sud-rhodésiens, avait presque doublé par rapport à 1968.
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9. VIOLATION DES SANCTIONS

12~. La question des violations des sanctions a continue à retenir l'attention de
l'Assemblée générale et du Conseil de s~curité ainsi que du Comite special.
Au paragraphe 4 a) de sa résolution 32/116 B du 16 décembre 1977, l'Assemblée
générale a demandé à tous les gouvernements qui ne l'avaient pas encore fait "de
prendre des mesures rieoureuses afin d'assurer le strict respf'ct, par toutes
les p':lrsonnes physiques ou 1:0r:1.1.---s rplevant Qf' leur juriùiction, dt'''' ~;:\Dctions

imposées par le Conseil de sécurité et d'interdire toute forme de collaboration
de leur part avec le régime illégal". Au paraeraphe 8 de la même résolution,
l'Assemblee a prié le Comité spécial de suivre l'application de cette résolution.

124. D'après divers rapports, les cas de violations éventuelles des sanctions
contre la Rhodésie du Sud ont été nombreux. Le présent document traite
essentiellement de cinq aspects concernant la question des sanctions : a) une
conspiration du pétrole; b) l'abrogation de l'Amendement Byrd lert. 503 du ~ülitary
Procurement Act des Etats-Unis (1971)ï; c) les mesures prises par le Conseil de
securite; d) les mesures prises par Ïa Conference du C0mmonwedlth; e) les mesures
prises par la Conference internationale pour le soutien aux peuples du Zimbabwe
et de la Namibie.

A. La conspiration du petrole

125. Ainsi qu'il a précédemment été indique~, le Centre d'action sociale de la
Uni ted Church of Christ (CSA) a cité un certain nombre de societés pétrolières
transnationales comme étant à l'origine d'une conspiration ayant pour objet de
fournir du pétrole à la Rhodésie du Sud en violation des sanctions des Nations Unies
contre le territoire. On dispose aujourd'hui de plus amples renseignements à ce
sujet.

i
l..

1;:6. Selon la Lonrho Ltd., société ayant son siège au Royaum2-Uni et des intérêts
dans toute l'Afrique, les sociétés pétrolières transnationales suiv~~tes et leurs
filiales participent d'une manière ou d'une autre à lJ.:.e conspirati on ayant pour
but de fournir du pétrole à la Rhodésie du Sud par l'entremise de sociétés fi cti ves
ayant leur siège en Afrique du Sud : Mobil, Mobil Corporation, t-1obil Mocambiqul:,
Mobil South Africa, Mobil Refining COr.J.pany South Africa, t-Iobil Oil Southern
Rhodesia, Texaco Ine., Caltex Petroleum Corporation, Caltex lI/!ocelJbi'luC,
Caltex Oil (S.A) .Pty, Ltd., Standard ail Company of California, Shell Oil Company,
"Shell" Transport and Trading Company Ltd., 10 Groupe Royal Dutch/She11, Shell
Rhodesia, Shell MÛl.:Bmbiqu:e·, Shell Petrol'eum Supply Company, British Petroleum
Company Ltd., South African Petro1eum Refinery, British Petroleum ail, British
Petroleum Moeambique, British Petrole~l Southern ail, British Petroleum South Africa,
British Petroleum Rhodesia, Total - Compa~nie française ctes p"troles, Total South
Africa (Pty), Ltd., Genta (Pvt), Ltd., Consolidateo Petroleum Company, Ltd.,
Price's Petroleum Company Ltd., et South African ail Refinery (Pty), Ltd.

127. L'étude du CSA est appuyée par une étude entreprise par l'Anti-Al,artheid
Movement qui a son siège ~'Londres, conjointement avec le groupe Haslemere
également à Londres. Cette dernière étude a été soumise au Foreign and
Commonwealth Office du Royaume-Uni qui procéderait, seMllc-t-il, à une enquête sur

::.1 Voir Docum~nt_s__ÇlfXi.c;iels de l'1l,S..~L~I!!bl.~e{;énérs,l.e. trent_~_-deuxiÈJ'le se..:i:;i..l.QD,
SUFplém~nt ~~~ rA/32/23/Rev~vol. II, chap. VII, annexe, par. 92-98.
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le système compliqué de documentation utilisé pour déguiser les ventes à la rulodesie
du Sud. ScIon l'etude en question, le système de vente de petrole à la Rhodésie
du Sud est oreanisé de manière à permettre aux compagnies mères établies en Eur~pe
et aux Etats-Unis de se dissocier de la conspiration. Par exe~ple, il sembleralt
que la ShL'll Oil Company et la British Petroleum ComptUlY aient fourni du pétrole
à leurs filiales d'Afrique du Sud qui l'ont revendu à la Freight Ser~lces Ltd., ; ;

Cette compagnie, qui a son siège en Afrique du Sud, aurait, à son tour, ecoule
ce produit à lu Rhodésie du Sud.

128. Tout en maintenant qu'elles n'ont j~~is fourni de pétrole ~ la Rhodésie du
Sud en violation des sanctions des Nations Unies, la plupart des sociétés
p6trr>lières citees dans ces études ne nient pas en avoir fourni fi. leurs filiales
d'Afrique du Sud. Un porte-parole de l~ Shell Oil Company a déclpre que cette
société était implantée en Afrique du Sud depuis 70 ans et jugeait importante sa
presence dans ce pays. Il a ajouté que si les sociét~s p~trolières prenaient des
dispositions pour empêcher leurs filiales d'Afrique du Sud de vendre du pétrole
à la ffilodfnie du Sud, elles feraient l'objet de poursuites judiciaires en vertu
de la loi sud-l.'.fricaine c:ar a-t-il dit "il est interJ.it aux sociétés pétrolières
de limiter leurs ventes à certains clients ou certaines destinations".

129. La conspiration du pétrole en faveur de la ffilodesie du Sud a eu des effets
néfastes sur l'économie zambienne. Le Gouvernement zambien, qui affirme que les
sociétés petrolières essaient "de priver la Zambie de petrole au profit de la
Rhodésie" (The Guardian, Manchester, 24 août 1977), intente actuellement un
procès aux sociétés pétrolières internationales impliquées auxquelles il réclame
des dOITlmaees-intêr~ts d'un montant total de 4 milliards de livres sterling. Les
compagnies pétroli~res en question sont la Mobil Corporation la Caltex Petroleum
C?rporation et la 'l'exaco Inc. (Etats-Unis), la Total - Compa~nie française des
petroles (F:ance), la Shell Oil Company, la British Petroleum Company Ltd,
(Royaume-Jm.), et la Royal Dutch Petroleum Company (Pays-Bas).

B. Abrogation de l'Amendement Byrd

130. En mars 1977, le Coner~s des Etats-Unis a abror,é l'Amendement Byrd (voir
par. 121, ci-dessus), en vertu duquel les sociétés américaines avaient le droit de
continuer à importer du chrome et certains autres minénl.Ux de Hiloùésie àu Suu,
en violation des sanctions des Nations Unies contre le territoire ~/.

131. Ce~ amendement avait permis à la Rhod~sie du Sud d'acquérir des devises dont
elle ~valt fort besoin. C'est ainsi qu'au cours de la periode de trois mois
comprlse entre le 1er octobre et le 3J. décembre 1976, des sociétés américaines
ont r~u non moins de 14 chargements de chrome et autres minerais rnJvenant de
Rho~é~ie,du Sud ~/. En 1975, quelque 220 000 tr>nnes de minerai don~ ~a valeur est
estlmee a plus de 45 millions de ljn]] ars ont été importées de Rhodésie du Sud
par des sociét~R ~m(ri0ain0s.

~/ Ibid., par. 103 li 107.

Y/ Voir Documents officiels du Conseil de sécurité, trente-troisième année,
Supplfment sppcial No 2 (S/12529), vol. II, annexe III, sect. B, par. 5, tableau.
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n? Selon' certains rapports de press e, alors r::êne que le Congres des Etats:-Un~s..
délibérait del'rbrogation de l'.Ar1cndenlent Bvrd, 2.:-... Rhodp.sie du ~uc' cOl'""1'lençaJ.t a ela
borer de nouveaux stre.t~.;":;è:'es pour Cy.:portl:r -èu ch:otlc en viol~t~:-.n r.E:S sanc~~ons.
Selon 1·1. Hichael Canrooll, secrétùire è. ':::tat nux !'U.nes:c RhodE;sle du Sud: 11 est
probable que certaines quantités de minerai de chrome rhodésien continueront de
parvenir aux Etats-Unis par des voies plu.:; dptournées et seront vendues plus cher
aux acheteurs amêricains" (The New York Times, 18 février 1977). Les hcmmes
d'affaires sud-rhodésiens ont été p~ompts à faire observer que la Rhodé~ie.du S~d
produit 67,3 p. 100 du chrome mondial et qu'elle n'aurait donc aucune dlfficulte
à trouver d'autres débouchés et voies d'acheminement.

133. D'après des articles parus dans la presse, il semble que le chrome sud
rhodésien puisse passer inaperçu, encore que sa qualité soit facilement
~dentifiable, en l~ mélangeant à d'autres minerais pour la production de.
ferrochrome et d'alliages. D'autre part, puisque l'Afrique du Sud prodult
22,4 p. 100 du chrome condial, la Rhodésie du Sud peut continuer à expo~t7r son
chrome en utilisant des documents sud-africains. On estime que la Rhodesle du Sud
est prête à vendre son chrome à un prix suffisamment bas pour compenser les risques
que les importateurs prennent en l'acquérant. D'apres le Financial Times de
Londres, les producteurs rhodésiens exportent vers l'Europe une tr~s grande
quantité de ferrochrome ~ bon marché.

134. r-1algré l'abrogation de l'Amendement Byrd, le fait que le régime illégal
et les hommes d'affaires de Rhodésie du Sud se déclarent certains de trouver
d'autres déLoucr.és pour le chrome et d'autres minéraux est significatif.

C. l'1esures prises par le Conseil de securité

135. Par sa resolution 409 (1977) du 27 mai 1977, le Conseil de securité a décidé
"que tous les Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies interdiraient
l'emploi ou le transfert de fonds sur leur territoire par le régime illégal
de la Rhodésie du SUd, y compris par tout bureau ou agent de celui-ci, ou par
d'autres personnes ou organismes en Rhodésie du Sud, pour les fins de tout bureau
ou de toute agence du régime illégal établis sur leur territoire sauf si ce bureau
ou cette agence a pour fin ('xcluni V0 10 service de Densions;".

136. Il Y a lieu de rappeler que le régime illégal a créé des bureaux d'information,
de tourisme ou de compagnies aériennes da.ns un certain nombre de villes du
monde entier, notamment à Paris, à Washington (D.C.), à New York et à Sydney.
Conform~men~ à la résolution 409 (1977), ces bureaux devraient être fermés.
Toutefols, 11 semble que le Congrès des Etats-Unis soit opposé à la fermeture
du bureau d'information de la Rhodésie du Sud aux Etats-Unis du fait que cela
serait contraire à la liberté de l'informa.tion. D'après des articles de presse,
le Gouvt:rnement des Et.a.ts-'1ni s pourrait aut.oriser ce bureau à demeurer ouvert à
condition qu'il ne reçoive pas de fonds du régime illégal.

137. Le Conseil de sécurité a adopté le 30 juin 1977 la. résolution 1.11 (1977) dans
l Rquelle . il a d:man~é .. "à tp~ les Etats d'appliquer strictement les résolutions
du Consell de securlte relatlves aux sanctions et invité le Comité du Conseil de
~6~urité créé en application de la résolution 253 (1968) concernant la question
de la Rhodé~ie du Sud à eXBoiner en tant que question prioritaire de nouvelles
m~sures efflcaces en vue de renforcer la !Jortée ries snnctj ons conformément à
l'Article 41 de la Charte des Nations Unies If.

i
~..
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138. Les sanctions continuant de faire l'objet de violations, le Comité du
Conseil de sécurité, de ses 283~roe à 302ème sÉances tenues entre le 14 décembre 1976
~t le 12 décembre 1977 (S/AC.15/SR.283-302),a envisa3é de prendre les mesures
ci-après : a) établissement d'une liste de p~yo auxquels 20 notes ou plus concernant
des violations des sanctions ont été adressées; b) publication d'un manuel sur les
documents et formalités concernant les IDarch9.ndises en provenance d'Afrique
australe; prépara'~ion d'un document récapitulant les renseignements disponibles
sur les cas de violation flagrante des sanctions; c) extension des sanctions à
l'Afrique du Sud étant donne que ce pays continue à être utilisé par la Rhodésie
du Sud pour lui permettre de tourner les sanctions; d) moyens permettant
d'élargir la portée des sanctions contre la Rhodésie du Sud. Le dixième rapport
du Comité du Conseil de sécurité indique les domaines dans lesquels le Comité
estime que les s~Dctions ont été violées, lesquels englobent également les activités
des compagnies aériennes, le tourisme et les bureaux d'information de la Rhodésie
du Sud à l'étranger ~/'

D. Mesures prises par la Conférence internationale pour
le soutien aux peuples du Zimbabwe et de la Namibie

139. La Conférence internationale, qui s'est réunie à Maputo du 16 au 21 mai 1977,
a déploré que certains Etats continuent de ne pas appliquer les sanctions, si bien
que celles-ci n'ont eu QU'un effet limité sur l'économie de la Rhodé3ie du Sud aa/.
La Conf~rence a demandé flUX p:ouvl'"·rnements (lp prc:ndrro des series dr r,(-s ures contrc;:,
le régime minoritaire raciste ill(~~l de ru10dési A du Sud, notpJ'DPnt J'e~pêcher

les sociétés pétrolières enregistrées dans leurs territoires de fournir du pétrole,
directement ou indirectenent, au réGime illégal. La Conference a également
demandé à l'Organisation des Nations Unies d'élargir la portée des sanctions
contre le régime illégal en vue d'inclure toutes les mesures prévues à l'Article 41
de la Ch arte •

E. Mesures prises par la Conference du Commonwealth

140. Lors de sa réunion à Londres, en JU1n 1977, la Conference du Commonwealth a
publié un communiqué dans lequel elle se déclarait inquiète d'ap~rendre que
l'approvisionnement de la Rhodésie du Sud en petrole et en produits petroliers se
poursuivait malgré les sanctions adoptées par l'Organisation des Nations Unies
contre le territoire. La Conférence a constitue un Groupe de travail composé de
dix p9.ys (A~~tralie, Bangladesh, Canada, Chypre, Inde, Jamaique, Nigéria,
République-Unie de Tanzani" Royaume-Uni et Zambie) en vue d'étudier les moyens de
renforcer les sanctions contre la Rhodésie du Sud.

141. En octobre, le Groupe de travail a recommandé que le Royaume-Uni et d'autres
pays du Commonwealth recherchent l0s r.oyens d'cn~êcher l'Afrique du Sud
d'approvisionner la Rhodésie du Sud en petrole. On a annonce que le Groupe de
travail avait conclu que l'Afrique du Sud devrait garantir que ses importations en
petrole ne seraien~ pas transférées à la Rhodésie du Sud ou accepter le risque de
voir le Conseil de sécl1ri té imIJoser un embargo sur ses propres approvisionnements
en pétrole •

~/ ~., vol. l, par. 16-24 et 114-137.

~/ A/32/109/Rev.l-S/12344/Rev.l, annexe V, par. 17. Pour le texte imprimé,
~o~uments o~fi~tels du Cons~Jl_qe ~_é~.':!.rJtf;, :t..ré~1~'e:-(1f'uxipm~ nnnef>, S':l.pp1.e.l1!e!!-!- pour
JU1;LJ.et ~ _~llt_~t.. .§.~p~Er:br~..J:.9..71..
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CHAPITRE VIII·x

NAMIBIE

A. Examen pRr le Comite special

1. Le Comité special a examiné la question de Namibie de sa 1103ème à sa
1107ème s~ance) entre le 5 et 13 avril 1978.

2. Lorsqu'il a examiné ce point de l'ordre du jour, le Comité spécial a tenu compte
des dispositions des résolutions pertinentes de l'Assemblée générale, y compris en
particulier de la résolution 32/9 D du 4 nove!1bre 1977 sur1.a situation en !,Tamibie
resultant de l'occupation illégale du territoire par l'Afrique du Sud, de la
résolution 32/41 du 7 décembre 1977 sur la Conférence internationale pour le soutien
aux peuples du Zimbabwe et de la Namibie ainsi que de la résolution 32/42 du
7 décembre 1977 sur l'application de la Declaration sur l'octroi de l'indépendance
aux pays et aux peuples coloniaux. Au paragraphe 13 de la résolution 32/42,
l'Assemblee generale a prié le Comité spécial i1de continuer à rechercher des moyens
propres à assurer l'application immédiate et intégrale de la résolution 1514 (XV)
de l'Assemblée générale dans tous les territoires qui n'ont pas encore accédé cl
l'indépendance et, en particulier: ... de formuler des propositions précises pour
l'élimination des manifestations persistantes du colonialisme et de faire rapport à
ce sujet ~ l'Assemblee générale lors de sa trente-troisième session". Le Comité
spécial a également suivi de près les travaux du Conseil des Nations Unies pour la
Namibie.

3. Pour l'examen de la question, le Comité spécial était saisi d'un document
de travail établi par le Secrétariat (voir l'annexe au présent chapitre) contenant
des renseignements sur les derniers événements qui s'étaient produits dans le
territoire.

1. Participation du mouvement de liberation nationale

4. Conformement aux dispositions des résolutions pertinentes de l'Assemblée
générale et à la pratique établie, le Comité spécial, en consultation avec
l'Organisation de l'unité africaine (OUA), a invité le mouvement de libératio.
nationale de Hamibie, la South West Africa People's Organization (SHAPO), à
participer en qualité d'observateur à l'examen de la question. Comme suite à
cette iI.tvitation, un représentant de la SHAPO a assisté aux séances pertinentes
du Comité spécial (voir par. 7 ci-après).

2. Audition de pétitionnaires

5. A sa 1106ème séance, le 11 avril, apres avoir entendu une déclaration du
représentant de la Chine, le Comité spécial a donné suite à une demande d'audition
de M. ~lirza A. Ibragimov) président du Comité soviétique de solidarité
afro-asiatique. M. Ibragimov a fait une déclaration à la même séance
(A/AC.I09/PV.I106).

x Precedemment publié sous la cote A/33/23/Add.2.
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3. Discussiun générale

6. Conformément à la prati~ue établie, le Président du Conseil des Nations Unies
pour la Namibie a participé aux travaux du Comité spécial portant sur la ~uestion

de Namibie. Il a fait une déclaration à la 1103ème séance du Comité, le
5 avril (A/AC.l09/PV.ll03).

7. M. Shafashike Kahana~ Observateur permanent adjoint de la SWAPO auprès de
l'Organisation des Nations Unies, a fait une déclaration à la ll03ème seance
(A/AC.I09!PV.lI03).

8. La discussion générale sur la ~ue8tion de Namibie a eu lieu de la 1104ème à
la 1106ème séance, entre le 7 et le 11 avril. Les Etats MembréS ci-après y ont
pris part: lougoslavie, Suède et Ethiopie à la 1104ème séance (A/AC.I09/PV.II04),
Republi~ue-Unie de Tanzanie, Union des Républi~ues socialistes soviéti~ues, Inde,
Ira~. Républi~ue arabe syrienne, Mali et Chili à la 1105ème séance (A/AC.I09/PV.II05);
et Tchécoslova~uie, Fidji, Congo, Chine, Tunisie, Bulgarie, Australie et Iran à la
1106ème séance (A/AC.I09/PV.II06). Exerçant leur droit de réponse, ~es

représentants de l'Union des Rêpubli~ues socialistes soviéti~ues et de la Chine
ont fait des déclarat ions (A/AC .109/PV .1106) .

4. Projet de consensus

9. A la 1107ème séance, le 13 avril, le Comité spécial a examiné un projet de
consensus sur la ~uestion (A/AC.I09/L.1218), établi par le Président sur la base
de consultations.

10. A la même séance, à la suite des déclarations des représentants de la
Yougoslavie, de l'Australie, de l'Indonésie, de l'Union des Républi~ues socialistes
soviéti~ues et de l'Inde, le Comité spécial a adopté le projet de consensus
(voir par. 12 ci-après). Les représentants de la Chine, de la Suède et de
l'Australie ont fait des déclarations (A/AC.I09/PV.II07).

11. Le 13 avril, le texte du consensus (A/AC.109/558) a été communi~ué au
Président du Conseil de sécurité (S/12645). Le même jour, il a été communi~ué au
représentant permanent de l' Afri~ue du Sud auprès de l'Organisation des Nations Un:i.es
pour ~u 'il le porte à la connaissance de son gouvernement. Ce texte a éga.lement
été adressé au Secrétaire géneral pour ~u'il le porte à l'attention du Président
de J.a neuvième session extraordinaire de l'Assemblee générale (A/S-9/6), ainsi
~u'au ?résident du Conseil des rlations Unies pour la Namibie et à la SWAPO.

B. Décision du Comité spécial

12. On trouvera reproduit ci-après le texte du consensus (A/AC.109/558), ~ue

le Comité spécial a adopté à sa 1107ème séance, le 13 avril, et dont il est
~uestion plus haut au paragraphe 10.
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1) ".:,'~u1l eXéWUc la question de i~a.L1ibie dans le contexte de l' ap~)lication
cle 1:, LC'claration sur l'octroi Je l' indéj;lendance aux pays et aux peuples
colvlli:...,,;, conlc)llUè dans la rtisolution 1514 (XV) de l'Assemblée Gén6rale, en
dutt~ du 1-. déceutre l')llû, et ayant entendu les déclarations faites par le
i'rC'JiJent du Conseil ct"s l~ations Unies pour la l'Jamibie 1/ et par le
reprl"c;untunt Je la South West Africa People' s Orc;anizatIon 1/, le Comité
sp~cial r~uffir~e ses r0s01utions et ~écisions antérieures ;ur la question .

.') Le l:OUÙ te, spC-cial condamne énergiquement le Gouvernement sud-africain
:)our son occupation illéGale continue de ~a Namibie au mE:,?ris des demandes
rc·pé·t(us que lui ont adressées l'Assemblée gén~l!:l.le et le Conseil de sécurité
pour qu' i l sc retire du territoire, sa \ 'iolation flagrante de ses obligations
en vertu Je lu Charte des Nations Unies en ce qui concerne la Namibie ainsi
que ses tentatives pour perp8tuer sa domination sur le peuple namibien en
faisant réGner une at:-aosphère de terreur et d'intimidation dans tout le
territoire et en employant des tactiques visant il détruire l'unité na.tionale
et l'intécrité territoriale de la Namibie et à étouffer les aspirations
16Gitimes de son peupJe.

3) Le~ véritables aspirations du peuple namibien ressortent des vastes
manifestations d'appui à la South West Africa People's Organization, seul
représentant authentique dOl peuple namibien, qui est catégoriquement opposée
~ tout r~glement politque ne débouchant pas sur une autodétermination et une
inJGpend~~ce v0rit~bles et ne reposant pas sur l'intégrité territoriale et
l'uni te; de la lhmibie conformément aux résolutions et aux décisions de
l'OrGanisation des Hations Unies. S'efforçant de réprimer ces manifestations
ct 1 0pposition quasi unanime à sa présence illégale en Namibie et essayant
éGalement de lutter contre la force et le succès croissants de l'Armée
j;lopulaire de libération de la Namibie, le Gouvernement sud-africain a recouru
de plus en plus aux arrestations, aux tentatives d'intimidation et à la
violence. De lar~es secteurs de la Namibie ont été placés sous contrôle
militaire et il est amplement prouvé que des civils sont l'objet de mauvais
traitements et de sévices sur une vaste échelle de la part d'unités des
forces armées et de police sud-africaines.

4) Le l'écime sud-africain s'est récemment mis en devoir de renforcer, en
ihmibie) des forces armées déjà disproportionnées, en préparatlon d'un
affrontement de Grande envergure avec les forces de libération menées par la South
1','st t~fricn I\-'onle's Orc;anizn.tion. L'AfriqUE du Sud s'attache à développer
~e façon mussive son appareil militaire en Namibie, notamment par l'expédition
d'un ~rand nombre de chars et de quantités considérables de munitions, la
constructjon de casernements et la mise au point d'armes nucléaires. Ce
renforceill~nt de l'appareil militaire a pour objet ilrrmédiat de consolider la
position du réGime d'occu.pation, de lui permettre de réaliser ses espoirs
d'héGémonie dans la région, d'empêcher le peuple namibien opprimé d'accéder à
une vt:ritable indépendance nationale et de creer des conditions qui permettent
d'installer ue force en Namibie un rée;ime fantoche issu de groupes tribaux.

~/ Voir A/AC.lü9/PV.l103.
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)) Le rL'~ll.le sud-africain a é:.:;alement ourdi un plan qu'exécutent ses
fantoches et collaboruteurs d'Afrique du Sud en i~alllibie et qui consiste en
Wle ca;upa~lle de violences suscitt'e et orGanisée par les pouvoirs publics il
l'encontre de la South "lest M'rica l'eople 's Organizo.tion. Ce plan sinistre
vise :i enveJ1imE:.r les cl'l1fli ts et hostilités ethniques en Namibie afin de
justifier la poursuite de l'occupation illégale du territoire par l'Afrique
du Sud, ainsi que le durcissement de ses politiques d'apartheid et de
"bantoustanisation" .

G) Le Comité sp~cial conùwnne énerGiquement ce recours croissant à la
violence et :1 l'intimillation par le Gouvernement sud-africain en Namibie. En
particulier, il déplore l'arrestation et la condamnation par des tribunaux
n'aYilllt pas compétence dans le territoire, de Narnibiens accusés de s'être
opposes :1 l'occupation du territoire international de Namibie. Il réclame
une fois de plus la lib~ration sans condition de tous les prisonniers
politiques namibiens.

7) Le Comité spécial rejette catégoriquement toute manoeuvre du régime
raciste illégal de l'Afrique du Sud tendant à imposer un prétendu rèGlement
interne dont l'objet serait de faire reconnaître dans une certaine mesure son
occupation illégale en installant un ré~ime fantoche contrôlé par Pretoria,
et il demande à tous les Etats de n'accorder aucune forme de reconnaissance
à WI tel règlement.

8) Le Comité spécial condamne aussi énergiquement l'Afrique du Sud de
persister ù exploiter et à piller les ressources huma~nes et naturelles du
territoire, sans tenir compte des intérêts légitimes du peuple namibien, et
exige que cette exploitation cesse immédiatement. Il condamne également les
activités de toutes les sociétés étrangères qui opèrent en Namibie sous
l'administration illégale de l'Afrique du Sud et réaffirme que les activités
de ces sociétés sont illégales.

9) Eu égard au fait que l'Afrique du Sud a de plus en plus recours à la
force pour perpétuer sa domination illégale sur le territoire, à son refus
flagrant de se COnfOrIl1er aux di spos i tions de la résolution 385 (1976) du
Conseil de securité en date du 30 janvier 1976 et à ses actes répétés
d'agression contre les pays africains voisins, le Comité spécial recommande
que le Conseil de securité envisage l'adoption de toutes les mesures appropriées
prévues dans la Charte, y compris les autres mesures prévues dans le
Chapitre VII, pour assurer l'application rapide par le Gouvernement sud-africain
des décisions du Conseil de sécurité. Le Comité a conscience à ce propos non
seulement de ce que la Namibie, étant un territoire international, représente
une responsabilite spéciale pour l'Organisation des Nations Unl~s, qui se doit
de faire tout ce qui est en son pouvoir pour mettre fin à son occupation
illégale par l'Afrique du Sud, mais aussi de ce que la guerre que mène
l'Afrique du Sud dans le territoire constitue une menace pour la paix et la
sécurité internationales.
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10) Le Comité spécial deLlande en outre à tous les Etats de prendre des
mesures efficaces pour empêcher le recrutement de mercenaires qui porteraient
les armes en Namibie ou en Afrique du Sud.

11) Le Comité spécial réaffirme que la s~ule solution politique pour la
~amibie doit être fondée sur l'exercice, en ~oute liberté et sans entraves,
par tous les Namibiens, du droit à llautodétermination et à l'indépendance,
au sein d'une NaLlibie unie, conformément à la résolution 1514 (XV). A cette
fin, le Comité réaffirme la nécessité d'organiser des élections libres,
supervisées et contrôlées par l'Organisation des Nations Unies, dans l'ensemble
de la Namibie considérée comwe une seule entité politique, dans le respect des
dispositions de la résolution 385 (1976) du Conseil de sécurité. Qui plus
est, il importe que toutes les négociations en vue de l'accesssion de li
Namibie à l'indépendance soient menées par le Gouvernement sud-africain avec
la South West Africa People's Organization, en tant que seul représentant
authentique du peuple namibien, sous les auspices de l'Organisation des
i~ations Unies. L'unique objet de ces négociations doit être l'établissement
des modalités du transfert des pouvoirs au peuple namibien.

12) Le Comité spécial condamne et dénonc~ énergiquement la décision qu'a
prise l'Afrique du Sud d'annexer Walvis Bay, et qui 80nstitue un acte de
provocation et d'agression contre le peuple namibien. L'G:ganisation des
Nations Unies a catégoriquement rejeté les tentatives de l'Afrique du Sud
de séparer Walvis Bay du reste de la Namibie. Le Comité exige ia cessation
de l'occupation illégale sud-africaine de l'ensemble de la Namibie, y compris
Vlalvis Bay, et del1ande à tous les Etats de ne rien faire <lui puisse donner la
moindre apparence de légitimité aux prétentions de l'Afrique du Sud sur
Walvis Bay.

13) Le Comité spécial réaffirme l'appui qu'il ne cesse d'offrir au peuple
de la Namibie, dirigé par son mouvement de libération nationale, la South
West Africa People's Organi~ation, dans la lutte courageuse et acharnée qu'il
mène pour sa libération contre la répression impitoyable ies autorités
illégales t:ud-africaines. t1aintenant plus que jamais, il est clair que la
communauté internationale se doit d'offrir et d'intensifier par tous les
moyens une assistance moralG et matérielle au peuple namibien et à son
mouvement de l~àération nationale, dans la lutte juste et légitime qu'ils
mènent pour la liberté et l'indépendance, et de refuser de reconnaître
d'aucune manière le régime sud-africain ou de coopérer avec lui pour ne pas
l'encourager à poursuivre son o~cupation illégale de la Namibie ~l mépris des
décisions des Nations Unies.

14) Conscient de la responsabilité directe de l'ONU à l'égard de la Namibie
et de son peuple, le Comité spécial demande instamment à tous les Etats Membres
de l'Organisation des Nations Unies qui ne l'auraient pas encore fait de verser
une contribution au Fonds des Nations Unies pour la Namibie et par son
im>-=l': ~,:iqire 0 .1' Institut pour la Namibie, afin que ce dernier puisse
poursuiV1"'; et développer l'oeuvre utile qu'il accomplit en inculquant aux
i~amibien., les compétences dont la Namibie aura besoin une fois indépendante.

j
j,

";
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Le Co~ité felicite les pays qui donnent l'exemple en contribuant dès à
present au Fonds et à l'Institut et émet l'espoir qu'ils augmenteront le
montant de lenr contribution.

15) Conscient du mandat du Conseil des Nations Unies pour la Namibie en
tant que seule autorité légale de la Namibie jusqu'à l'indépendance, le
Cowité sp~cial réaffirme son soutien a~~ activités du Conseil et appui les
politiques et les proGrammes d~finis par le Conseil en coopération avec la
South l'lest Africa People's Organization en vue de prcl:.ouvoir la cause de
l'autodétermination et de l'indépendance du peuple namibien. Il félicite
é~alement le Conseil d:avoir adopté la Déclaration de Lusaka (1978) du Conseil
des l'1"ations Unies pour la lJamibie ?..!.

16) Le Comité spécial décide de continuer à sUlvre l'évolution de la situation
dans le Territoire .

2/ Doclli~ents officiels de l'Assemblée génerale, neuvième session
extraordinaire, Supplément 1;0 l (A/S-9/4), par. 31.
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1. GEOGRAPiIIE ET POPULATION

A. Géographie

rap;raphes

l 7

8 - 28

29 38

39 - 44

45 - 102

.03 - 138

139

.40 - 158

1. La Hamibie, précpdeLlJnent connue sous le nom de Sud-Ouest africain, s létend
en façade d,' l' At18.ntique sud, entre 17° et 29° Çle latitude sud. Elle est hQr,~(;p'

au nord par l'Angola et la Zambie, à l'est par l~ Botswana et au sud-est et
au sud rar la République sud-africaine. Une étroite langue de terre située dans
le coi~ nord-est de lR Namibie, le Caprivi de l'Est (ér,alem~nt &p~elée bônde
de Caprivi) s'allonge à l'est jusqu'au point de rencontre de la Zambie et de la
Rhodésie du Sud.

2. La superficie du territoire est de 824 296 kilomètres carrés environ, y
compris l'enclave de \lalvis Bay (1 124 kilom.ètres carrés), qui appartient
ge6graphiquement à la Namibie et contient son seul port en eau profonde. En ]977,
(voir plus loin, par. 68 -> 70); la C],uestion du contrôle de l'enclave a ét,~ inscrite
au pror,ramme des discussions sur le statut futur du territoire.

B. Population

3. D'après une publication gouvernementale sUd-africaine~/pour1974, dernière
année pour laquelle on dispose d'informations, la population du territoire serait
de 852 000 he.bitants, dont 753 000 non-Blancs (parmi lesquels 15 000 travailleurs
migrants domiciliés hors du territoire) et 99 000 Blancs. Il ressert de ces
estimations quP, depuis 1960, la population totale (qui était de 526 OO~ en 1960)
a augmenté de 326 000 habitants, dont 25 536 Blancs seulement (ou 7.8 p. 100).
En fait, de 1960 à 1974, la proportion de Blancs par rapport à la population
totale est tombée de 11, p. 100 à 11,0 p. '00.

4. Le Bureau du Commissaire des Nations Unies pour la Namibie est d'avis que
les chiffres donnés par l'Afrique du Sud en ce qui concerne les non-Blancs sont
nettement inférieurs à la réalité. Selon ce Bureau, la population du territoire
en 1976 devRit être d'environ 1,2 million.

C. Répartition des terres

5. Depuis 1968, appliquant les recommandations de la Commission Odendaal~ le
Gouvernement sud-africain a fragmenté la Namibie en zones de peuplempnt

1

- 59 -

~ South Africa, South West Africa Survey, 1974 (Pretoria, Département des
affaires 6tranf,~r2S, 1975).

b/ Pour illl résumé des recommandations de la Commission d'enquête sur les
affaires du Sud-Ouest africain (Commission Odendaal), voir Documents officiels
de l'Assemblée générale, dix-neuvième session, Annexes, annexe 8 (premi~re partie),
(A/5800/Rev.l), chap. l'T, par. 18 et suivonts.
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separées pOlœ les Blancs et pour les non-Blancs, dans l'esprit des bantoustans

sud-africains ~/.

6 Conformément au plan Odendaal, les Blancs recevront 43 p. 100 au total des

terres, dont les meilleures terres agricoles et la plupart des gisements de

minerais connus. Les non-Blancs seront relégués dans 40 p. 100 au total des

terres les moins riches et les moins mises en valeur; elles seront divisées,

sur une base tribale, eil la homelands discontihUs. Le plan prévoit également

q,ue les 17 p. 100 restants, qui contiennent les deux grandes régions diamantifères

de la côte sud-ouest, repasseront sous le contrôle direct de l'Afriq,ue du Sud.

7. Comme il ressort du tableau ci-après, la superficie des homelands varie

de 155 400 hectares (Tswanas) à 5,9 millions d'hectares (Hereros). NéaI~oins, les

différences de superficie ne signifient pas grand-chose car, à l'exception du

Basterland, les homelands sont en grande partie inhabitables, en raison de

l'aridité. Dans le cas du Basterland, d'autre part, les 19 000 Basters de

Rehoboth ne recevront q,ue 1,4 million d'hectares, tandis que 39 millions

d'hectares environ seront attribués aux 20 000 fermiers blancs.

'l'ABLEAU

8. Dep
de la COI

Namibie
l'LUX bant
a égalemE
développE

9. Con
Native N
homeland
autochtoI
du Sud a
du Nama.l

Répartition des terres par groupe ethniq,ue

Groupe ethniq,ue

Ovambos
Damaras
Hereros
Kavangos
Namas
Capriviens de l'Est
Boschimans
Basters de Rehoboth
Kaokovelders
Tswanas

Population
(1970)

352 640
66 291
50 589
49 512
32 935
25 580
22 830
16 649

6 567
4 407

Total

Superficie du homeland
(hectares)

5 600 000
4 800 000
5 900 000
4 200 000
2 200 000
1 200 000
2 400 000
1 400 000
4 900 000

155 400

32 755 400

la. En
l'établi
(voir pl
En jui11E
législatJ
organisée
kaptein (
de 1976.

11. Ces
présiden
a déclar
legislat
confédér~

12. L'i
l'opposi
auraient
à l'occa
police.

..

Sources : Les donnees sur la population ont été tirées de la South West

Arrica Survey, 1974 (Pretoria, Département des affaires étrangères, 1975); les données

sur la superficie des homelands proviennent du rapport de la Commission Odendaal

(voir plus haut, par. 5 à 7)

~I Le fait d'utiliser des titres officiels sud-africains ou des expressions

tels q,ue "groupes ethniques il (sur la base des cla.;sifications sud-africaines)

"homeland", "bantoustan", "gouvernement de homeland'\ etc., san:J les '

mettre entre guillemets, n'impliq,ue en aucune façon que l'ONU reconnaît le

statu q,uo.
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M. B. J.
la Confe
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2. POLITIQUE DE REPRESSION DE L'AFRIQUE DU SUD

A. Le plan Odendaal et la politique de morcellement

8. Depuis 1968, le Gouvernement sud-africain, conformément aux recommandations
de la Commission Odendaal, a systematiquement procédé au morcellement de la
Namibie en homelands qui, le nom mis à part, sont semblables en tous points
FLUX bantoustar!s d'Afrique du Sud. En morcelant le territoire, l'Afrique du Sud
a également tenté de détruire l'unité nationale du peuple et d'empêcher le
développement d'un soutien uni à la South West Africa People's Organization (SWAPO).

9. Conform€ment aux dispositions de son Development of Self-Government for
Native Nations Act de 1968, l'Afrique du Sud avait cré€ en 1976 trois des dix
homelands envisagés pour le territoire et en avait fait de prétendues nations
autochtones autonomes, sous les noms de Ovambo, Kavango et Caprivi. L'Afrique
du Sud avait égdlement pris des mesures en vue de la création du Buschmanland,
du Nama.land et du Basterland §j.

10. En 197"(, même après avoir affirmé qu'elle renonçait à ses plans en vue de
l'établissement d' t.n gouvernement intérimaire fondé sur des bases ethniques
(voir plus loin, par. 53), l'Afrique du Sud a poursuivi le processus de morcellement.
En juillet 1977, elle a inauguré un conseil législatif Nama, constitué un conseil
législatif et exécutif Damara, et annonce que des élections seraient bientôt
organisees pour un conseil législatif Baster (Volksraad) et pour la charge de
kaptein (conseiller principal), conformément au Rehoboth Self-Government Act
de 1976.

11. Ces mesures ont été vigoureusement attaquées par la SWAPO. M. Sam Nujoma,
président de la SWAPO, parlant devant l'Assemblée générale le 18 octobre 1977 el,
a déclaré que les mesures prises par l'Afrique du Sud pour établir des conseils
législatifs ou des p~rlements tribaux visaient à transformer la Namibie en une
confédération de 11 bantoustans.

12. L'installation du conseil législatif et exécutif Damara a également rencontré
l'opposition d'un large secteur de la population Damara. Six cents Damaras
auraient manifesté contre les organismes gouvernementaux ethniques le 28 juillet,
à l'occasion des cérémonies d'inauguration, placées sous la protection de la
police.

13. Des élections se sont déroulées dans le Rehoboth Gebiet pour la charge de
kaptein le 3 octobre et pour le Volksraad le 1er novembre. En vertu du Rehoboth
Self-Government Act de 1976, le kaptein doit diriger un conseil des chefs composé
de trois membres, chargé d'élaborer et d'appliquer les lois.

14. Deux candidats se sont présentés pour l'élection à la charge de kaptein,
M. B. J. Africa, chef du Baster Vereeneging et chef de la délégation Baster à
la Conférence de Turnhalle (voir plus loin, par. 46 à 50), et M. J. G. A. Diergaardt,
chef du Rehoboth Bevrydinsparty. Les deux partis soutiennent la notion d'autonomie
ethnique. M. Africa aurait remporté l'election par une marge de 126 voix, mais

dl Documents officiels de l'Assemblée trente-deuxième
Suppl~ent No 23 (A/32/23/Rë~v~.~1~)~,~v~o~l~.~I~I~,~~~~~,~an~n~e~xe~,~p~a~r~.~~~~~

~I Ibid., séances plénières, 35ème séance.
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M. Diergaardt ayant contesté les résultats sous prétexte d'irregularités dans la
conduite des élections, l'installation de H. Africa, fixée au 1er décembre, a par
la suite été reportée, sur ordre de la Cour suprême de Windhoek.

15. Dans les élections au Volksraad, chacun des partis aurait remporté trois
sièges.

B. Persécution des nationalistes namibiens

16. En 1977, l'Afrique du Sud a continué à persécuter les nationalistes africains
en vertu du Terrorism Act de 1967. Cette loi, qui habilite la police sud-africaine
à arrêter toute personne suspectée d'être un combattant de la liberté ou de leur
venir en aide, et à l'incarcérer pour une période illimitée, vise à décourager
les Namibiens d'exprimer leur désaccord ou d'entrer dans les rangs de la SWAPO.

17. On ne connaît pas le nombre exact de Namibiens détenus en vertu du
Terrorism Act. Selon Amnesty International, à la fin de 1976 au moins 44 Namibiens
purgeaient des peines de prison pour crimes politiques, parmi lesquels 16 étaient
condamnés à perpétuité; tous, sauf deux, étaient emprisonnés en Afrique du Sud.

18. Le 31 mai 1977, les autorités sud-africaines ont fait exécuter M. Filemon
Nduuvu Nangolo, paralysé des membres inférieurs après avoir essuyé le feu de la
police au moment de son arrestation. M. Nangolo avait, en vertu du Terrorism Act,
été accusé de complicité lors du meurtre de quatre Blancs da~s le nord de
la Namibie. L'exécution, q\li a eu lieu malgré les appels de la SWAPO et des cinq
membres occidentaux du Conseil de sécurité, a été condamnée par le Conseil des
Nations Unies pour la Namibie. Dans une déclaration rendue publique le 2 juin,
le Président du Conseil a déclaré que "ce nouvel acte de brutalité" montrait
clairement que les forces militaires et policières sud-africaines poursuivaient
leur répression du peuple namibien et tentaie~_t de détruire la SWAPO (A!AC .131/L. 45) •

19. Le 15 juillet, les tribunat~ sud-africains en Namibie ont condamné quatre
nationalistes africai~s accusés d'activités terroristes. M. Benjamin Uulenga,
membre de la branche militaire de la SWAPO, la People's Liberation Army of Namibia
(PLAN), fait prisonnier au cours d'un engagement avec les forces sud-africaines,
a été condamné à 15 ans de prison; r1. Ruben Itengula, accusé d'avoir pénétré
en Namibie avec une mitraillette et un lance-roquettes, a été condamné à 12 ans;
et MM. Lazarus Guiteb et Michael Shikongo ont été condamnés respectivement à huit
et cinq ans de prison pour être venus en aide aux guérilleros.

20. En 1977 également, le Gouvernement sud-africain a pris de nouvelles mesures
à l'encontre de r~. Victor Nkandi et Axel Jackson Johannes, qui avaient été
arrêtés à la suite de l'assassinat du chef Filemon Elifas en août 1975 fi. Ils
avaient été ensuite détenus au secret pendant cinq mois, puis jugés et condamnés
en mai 1976 à un an de prison pour avoir refusé de témoigner au procès de
MM. Aaron ;'1ushimba et Hendrik Shikongo I!J. D'après la SWAPO, à l'expiration de
leur peine, les deux hommes ont immédiatement été arrêtés de nouveau et placés en
détention dans l'Ovamboland. M. Nkandi a été accuse de complicité dans le meurtre
du chef Elifas et traduit en justice le 24 octobre. M. Johannes, qui avait d'abord

!.I Ibid., trente et unF!me session, Supplément Ho 23 (J.../31/:?3Rev.l), vol. II,
chap. IX, annexe, par. 23.

K/ Ibid., trente-deuxième session, Suppléme~t No 2} (A/32/23/Rev.l), vol. II,
chap. VIII, annexe, par. 38.
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été relâché, mais fl.ui a ét.é arrêté de nouveau après avoir refusé de comparaître
volontairement devant un trib'mal co~me témoin à charge contre M. Nkandi, a été
détenu sans possibilité de libération sous caution jus~u'au jour où il serait
appelé à té~oigner. Le procès a été ensuite remis au 1er mars 1978, les deux
hor~ùes devant rester en détention jusqu'à cette date.

21. Ln 1977. le Gouvernement sud-africain a également proloneé pour une nouvelle
période de cinq ans l'arrêté d'interdiction frappant H. Nathaniel Maxuilili,
président suppléant de la SWAPO. En vertu de l'InternaI Security Act de 1950
(auparavant connu sous le nom de Suppression of Communism Act) t:/, H. Naxuilili
est assigné à résidence dans la ville de Walvis Bayet n'a pas le droit d'assister
à des réunions, de prendre la parole en public et de publier ou diffuser des
informations.

22. En décembre 1977, les autorités sud-africaines ont pris des mesures
d'intimidation à l'égard des dirigeants de la SWAPO résidant à l'intérieur du
territoire en arrêtant ~1. Daniel Tjongarero, vice-président de la SWAPO, et dix
autres personnes, dont six membres du Conseil exécutif de la SWAPO. ~ui se
trouvaient dans l'Ovamboland pour assister à un séminaire organisé sous les
auspices du Centre chrétien oecuménique de Hindhoek. Ces Il personnes, sauf une,
ont toutes été détenues en vertu des nouveaux règlements de sécurité en vigueur
dans l'Ovamboland (voir plus loin, par. 112). Aucun chef d'accusation n'a été
formule et aucune raison n'a été donnée pour justifier ces arrestations.
M. Bernardus Petrus, président de la section de Windhoek de la SWAPO Youth League
a également été arrêté sans aucun chef d'accusation en vertu du Terrorism Act,
qui autorise l'incarcération de toute personne pour une durée illimitée. Au bout
de trois jours, M. Tjongarero et toutes les autres personnes arrêtées ont été
remises en liberté, à l'exception de M. Petrus. Selon le Commissaire de police,
l'enquête se poursuit concernant l'éventuelle association de ces persor.nes avec
les "terroristes" ~ et certaines pourraient encore être inculpées.

23. Dans un co~muni~ué condamnant ces détentions illégales, la SWAPO a déclaré
que cette mesure mar~uait une nouvelle étape dans la campagne d'intimidation
menée par l'Afrique du Sud et visait à préparer le terrain pour les pseudo
élections prévues au début de l'année 1978 (voir plus loin, par. 53 et suivants)
dont l'objectif était d'imposer en Namibie un régime fantoche de type néo-colonial.

24. Au nriJ1tem'?s de 1978, l'Administrateur général de la Namibie nommé par
l'Afri~ue du Sud a intensifié les persécutions ~ue subissent les dirigeants
et la base de la SHAPO. Selon cette dernière, au cours du mois d'avril
seulement, 32 de ses membres. y compris 5 responsables, ont été détenus; certains
d'entre eux auraient été arrêtés à la suite de l'assassinat du chef herero
Clemens Kapuuo brésident de la "Democratie Turnhalle Alliance" (DTA)] le 27 mars,
et 13 d'entre eux en vertu des nouveaux règlements relatifs à la sécurité
promulgués par l'Administrateur géneral le 18 avril (dispositions en vue de la
détention de certaines personnes pour empêcher la violence et l'intimidation
politiques. AG 26). Ces reg16nents relatifs à la sécurité, ~ui se rapprochent
par leurs effets du Terrorism Act (loi sur le terrorisme) de 1967, donnent à

'E/ Ibid., par. 42 à 46.
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l'Administrateur général le pouvoir d'ordonner la détention de toute personne ou
tout sroupe de personnes pour une durée indéterminée, s'il est convaincu que
l'évolution pacifique et méthodique de la constitution du "Sud-Ouest africain"
se trouve empêchée, entravée ou menacée par la violence ou l'intimidation. Les
personnes ainsi arrêtées ne peuvent pas porter plainte devant un tribtmal.

25. Afin de justifier la promulgation des nouvelles mesures IGgislatives concernant
la sécurité et le nombre considérable d'arrestations, l'Administrateur général
a déclaré qu'elles etaient nécessaires pour endiguer la violence dans le territoire,
mais qu'elles ne visaient pas un parti en particulier. La SWAPO a néar~oins

affirmé que ces arrestations avaient un but politique et a montré que l'Afrique
du Sud était bien décidée à ne pas la laisser mener une campagna électorale,
au cas où les propositions occidentales en vue d'un règlement pacifi~ue seraient
acceptées il.

26. M. Peter Katjavivi, secrét~ire à l'information de la SWAPO, a déclaré que
ces détentions, qui portaient à 100 personnes environ le nombre total des membres
de la SWAPO actuellement détenus, avaient pour but de préparer le contrôle
de la Namibie par l'Afrique du Sud.
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27. Le 25 mai, un autre responsable de la SvTAPO, H. Emmanuel l'Iuatara.
"responsable chargé de la sécurité", a également été arrêté.

28. L'Administrateur général, allant encore plus avant dans la répression,
a pris le 13 juin des mesures interdisant tout trafic de véhicules pendant
la nuit en Ovamboland: Les nouveaux r~glements relatifs à la sécurité en Ovamboland
représentent un pas vers le rétablissement de l'état d'urgence qui y était en
vigueur de 1972 à octobre 1977 (Proclamation R 17 de 1972).

3. LUTTE DE LIBERATION NATIONALE

29. A dater du printemps 1975, la SWAPO, qui menai~ la lutte de libération de
la Namibie, a intensifié sa campagne de guérilla contre les forces d'occupation
sud-africaines en étendant son action des zones septentrionales aux zones de
peuplement blanc, en particulier dans la région de Grootfontein et de Tsumeb.
Face à cette situation, l'Afriqu~ du Sud a renforcé encore davantage ses moyens
militaires dans le territoire, a déclaré un état d'urgence dans les homelands
du nord et a établi un no man 's land d'un kilomètre de large tout le long de la
frontière avec l'Angola, qui s'étend sur l 600 km jJ. L'on a estimé qu'à la fin
de 1977, l'Afrique du Sud avait dans le territoire de 20 000 à 50 000 hommes de
troupe ainsi que des chars, des vehicules blindés o des hélicoptères, un système de
communication perfectionne ct un,; station d'alerte avancée par satellite.

il Documents officiels du Conseil de sécurite, trente-troisième année,
Supplement d'avril, mai et juin 1978, document S/12636.

il Pour plus amples renseignements, voir Documents officiels de l'Assemblee
Benera1e, trente-deuxième session. Supplement No 23 (A/32/23/Rev.l) , vol. II,
chap. VIII, annexe, par. 21 à 29.
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30. !lal,";l";' l'appareil militaire répressif de l'Afrique du Sud, la 8VTAPO a remporté
des victoires il:lp,)rtantes. En mai 1976 on estimait que la People 's Liberation
Army of j'1Dl:libj:1 (PLAN) disposait de 6 000 à 8 000 hommes de troupe dont beaucoup
se trouvait.=nt dans l 'Ovamboland. En octobre 1976, H. Nujoma a déclaré que les
forces lie la pLAr; avaient libéré et contrôlaient presque certaines zones dans le
nord, le nerd-est, l'est et le centre-nord du territoire.

~e ,
31. Au COlITS de 1977, les combats ont continué de s'intensifier. En octobre,
la S~~PO a signele que ses forces avaient tué plus de 600 soldats ou officiers
sud-africains durant la première moitié de 1977 et que les activités militaires
cle la SHAPü en Namibie se poursuivaient jour et nuit et s'étaient étendues dans
tout le nord du territoire. En octobre 1977, le général de division Wally Black,
directeur gênéral des opérations des forces de défense sud-africaines, a déclaré
à Johannesbur~ que les forces de sécurité établies le long de la frontière avec
l'Angola avaient quelque 100 accrochages par mois avec les nationalistes. Il
a ajouté que le territoire avait atteint la troisième phase d'une guerre
d'insurrection classique, qui se caractérise par une révolte ouverte, des troubles
internes et une action ouverte ~ontre le système en place.

and

32. A la fin d'octobre, on a signalé que l'accrochage le plus grave entre
l'Afrique du Sud et la PLAN depuis le début de la lutte de libération nationale
en 1966 avait eu lieu le long de la frontière séparant l'Angola de la Namibie.
D'après la SWAPO, les combats ont commencé alors que des uni~:s sud-africaines
qui pr2parctient lme attaque surprise contre les positions de la PLAN dans la
région de l'Ondivi ont été repérées par des unités de reconnaissance de la PLAN.
Durant le combat qui a duré du 25 au 27 octobre, les combattants de la PLAN
ont attaqué la base militaire sud-africaine dont ils se sont emparés
à Enana : b2 militaires sud-africains ont été tués, 132 blessés et des
armes et du matériel ont été saisis -, notamment des pistolets-mitrailleurs, des
fusils et des grenades fabriqués aux Etats-Unis d'Amérique, au Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et en République fédérale d'Allemagne.

33. L'Afrique du Sud a affirmé que ses forces avaient tué 61 nationalistes et
n'avaient perdu que six hommes. Toutefois, la SWAPO a démenti les affirmations
de l'Afrique du Sud qu'elle a accusee de crossir svst(,natiouement les pertes en
hommes qu'elle prétendait avoir infligées.

le

34. Les renseignements dont on dispose indiquent que la PLAN a poursuivi ses
attaques armées. En décembre 1977, par exemple, un combat a eu lieu entre une
unité de 40 hommes de la PLAN et une patrouille des forces de sécurité sur le côté
namibien de la frontière avec l'Angola et les forces sud-africaines auraient
à nouveau subi des pertes en hommes.

i
l..
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35. Devant cette évolution, on a signalé à la fin de 1977 que l'Afrique du Sud
avait commencé à s'inquiéter de la situation dans le territoire. C'est ainsi
que le 10 décembre, The Times (Londres) notait que les "stratèges" sud~africains

est imaient que l' Ovamboland pouvait être "envahi" en 48 heures si l'armée sud
africaine se retirait.
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3(;. La lutte de libération nationale s'est intensifiée au début de 1978.
Selon des articles parus dans la presse occidentale~ il y aurait un nouveau type
de guérilla, avec des accrochages moins fréquents mais plt'5 graves, dans lesquels
interviennent davantage de troupes de la SWAPO et qui inf~iBent des pertes
plus élev~es aux troupes sud-africaines.

37. Il a également été signalé que les troupes sud-africaines auraient envahi
le territoire an~olais sous prétexte que les guerilleros de la SWAPO se seraient
repliés sur des bases situées dans le sud de l'Angola. Selon un communiqué publié
le 27 février, les forces de défense sud-africaines (South African Defence
Forces) auraient demandé (.xpressément au Gouvernement angolais de "ne pas mettre
ses bases militaires du sud de l'Angola à la disposition des terroristes".

38. Le 2 mars, dans un communiqué publié dans le Jornal de Angola, la SWAPO a
affirme que ses forces avaient tué plus de 100 soldats sud-africains~ dont deux
capitaines, entre le 20 décembre 1977 et la fin de janvier 1978, et s'étaient
également emparées de grandes quantités d'armes et de munitions. La SWAPO
accusait également le régime sud-africain d'avoir intensifié son occupation
militaire du territoire au cours de cette période en renforçant ses troupes par
de nouvelles unités en provenance du sud. Ces unités utilisaient de nouvelles
tactiques dans l'espoir de regagner le terrain abandonne aux guérilleros.
Le communiqué signalait également qu'à Oluno, où la SWAPO bénéficie d'un fort
soutien populaire, la police sud-africaine avait brutalement dispeTsé un rassem
blement pacifique en utilisant des gaz lacrymogènes et en tirant sur la foule,
blessant de nombreuses personnes~ dont le Directeur du Comité féminin de
la SWAPO de Walvis Bay.

4. AGRESSION SUD-AFPICAINE CONTRE L'ANGOLA

39. Le 4 mai 1978, les forces sud-africaines ont lancé une attaque aéroportée
contre lm camp de réfugiés namibiens situé à Kassinga en Angola. Plus tard, des
bombes ont également été lancées sur Chiteke....a et Bombondola ainsi que sur le
barrage de Kalueke.

40. Lors du raid contre Kassinga, où se trouvaient plus de 4 000 réfugiés
namibiens, notarrment des enfants, des malades alités et des personnes âgées,
la quasi-totalité des 568 élèves des écoles primaires, des malades et du
personnel médical ont été tués. L'école, la clinique, le jardin d'enfants,
des garages et des entrepôts ont été détruits. La SWAPO a estimé qu'au total
800 Namibiens avaient été tués et 900 blessés lors de l'attaque. Les soldats
de la SWAPO qui gardaient le camp ont abattu 3 avions et tué 103 soldats
sud-africains.

41. Dans une déclaration au Conseil de sécurité, qui s'est réuni les 5 et 6 mai
pour examiner la plainte de l'Angola ~/, M. Nujoma de la SWAPO a déclaré que
l'attaque avait eu pour but d'intimider le peuple namibien placé sous la direction

k/ Documents officiels du Conseil de sécurité, trente-troisième année,
Suppl~mer. , d'avril, mai et juin 1978, document S/12690, annexe.
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de la 8HAPO, le forçant il c6.2er aux d'ô'sseirs n':o-colol1iFIJ istes c1'2 l'A.fri'l'.le ,lu "un
qui cherche ~ lui imposer un r~gime fantoche. A son avis, l'invasion co~firmajt

l'affirmation de la SHArO, à savoir que, en refusa!1t de retirer ses troupes
de ses bases de Rookop, Grootfontein et Oshivello (voir par. 86 ci-a?r~G),

l'Afrique ..lu Sud non seulement cherchait à perpétuer son occupation illGgale dl:
territoire lIais aussi à se servir de celui-ci pour commettre des asressions
contre les Etats africains indê~endants voisins.

42. Dans un tract intitule Kassinp;a Massacre : Climax of Pretoria' sAIl-out
Campaign Against the Namibian Resistance, la SWAPO a mis l'accent sur le fait que
cette attaque portait à son comble la vague de répressions déclenchées reCp.lmnent·
par l'Afrique du Sud dans le but de liquider la SWAPO, ou tout au moins de
l'affaiblir définitivement, tant sur le plan politique que militaire, afin de
laisser le cha~p libre à un ré~ime fantoche.

43. Cherchant Q justifier l'attaque, l'Afrique du Sud fi }?rétendu que l'invasion
était une operation mili~aire limitée visant principalement les de~x bases que
la SWAPO utilise pour ses opérations contre le territoire. L'Afrique du Sud a
fait connaître sa position dans une lettre envoyée le 6 mai au Secrétaire
général 1/ et contenant 3 documents: la réponse de l'Afrique du Sud, adressée aux
gouvernements des cinq pays occidentaux me~bres du Conseil de securité, à une
demande des Etats-Unis; et des déclarations des l1inistres sud-africains de la
défense et des affaires étranŒères.

44. Le fait que Kassinga ait servi d'emplacement à un camp de réfUGiés a été
vérifié par une délégation mixte du Haut Commissariat des Nations Unies pour les
réfugiés (RCR) e~ de l'Crcanisation mondiale de la santé (OMS) qui s'est rendue
à Kassinga et dans d'autres régions méridionales de l'Angola, entre le 24 et
le 28 mai. D'après l'ANGOP, agence de presse anGolaise, la délécation a condarr~6,

dans son rapport, la brutalité barbare et la volonté systématique d'extermination
et de destruction dont ont fait preuve les forces sud-africaines. Citant des
informations émanant de la m'lAPO, la délégation aurait également déclaré qu l cwiron
18 000 réfugiés namibiens, depourvus de nourriture, d'abris et de soins médic~'x

seraient actuellement dissémines sur une vaste region et aurait recomma'1cLé~',<
les secours soient organisés en fonction d'un chiffre de 30 000 personnes cO::1p~'

tenu du fait que quelque 12 000 autres Nambiens vivent dans des cor/litions
d'extrême pauvreté dans les sites }?roches de Lubango qui ont été mis à Je 1;'!'

disposition par les autorités angolaises.

ai

tion
1/ Ibid., document 8/12697.
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5. STATUT FU'IUR DU TERRI'rOIRE

45. Depuis 1914, à la suite de la décolonisation de l'AnGola et du ::ozarr:ùioue et rl2
l'intensification des pressions exer"ees par la communauté internationale, l'Afri'JU<:'
du Sud a fait un effort concerté pour donner l'impression qu'elle était disposée}
accorder au peuple namibien le droit à l'autodétermination. L'Afrique du Sud a
cherché à donner cette impression tout d'abord en organisant les pretendus entretiens
constitutionnels, également connus sous le nom de Conférence de la Turnhalle. qui a
été réunie en 1975, soi-disant pour permettre aux habitants du territoire de décider
de leur avenir sans ingérence de l'Organisation des Nations Unies ni de l'Afrique du
Sud.

A. Conférence de la Turnhalle

46. Il convient de rappeler que les :Ul'- arler" constitutionnels entre les Blancs et
les représentants "d'autres groupes de population" concernant l'avenir constitutionnel
du territoire ont été proposés en septembre 1974 par le parti national, parti au
pouvoir, composé exclusivement de Blancs. et ont débuté en septe~bre 1975. l\lalgre
l'opposition de la SWAPO (voir par. 49 ci-après), des éléments de tous les groupes de
population ont finalement accepté d'envoyer des représentants à la conférence qui
s'est ouverte avec 156 participants. L'Afriaue du Sud a affirmé ~ue la conférence
était largement représentative. toutefois la légitimité de cette affirmation a été
immédiatement contestée aussi bien à l'intérieur du territoire Qu'au sein de la
communauté internationale parce oue certains des représentants avaient été no~mês au
lieu d'être élus et ~ue d'autres~ tels oue les représentants des Damaras à la
conférence, étaient en fait des fractions dissidentes qui n'avaient reçu aucun mandat
pour représenter leur peuple. En outre, tous les partis politiaues non blancs et en
particulier la SWAPO ont été exclus.

47, Dès le départ, le parti national a use de divers ~oyens susceptibles d'amener les
représentants non blancs à accepter une solution permet.l-ant d l'I\.frioue du Sud de
conserver le contrôle effectif du territoire et de perpétuer le re0ime d'~artheid,

Grâce notamment à un accord tacite selon leauel toutes les décisions devaient être
~rises par consensus, la délégation blanche a empêché l'adoption, par la majorité
noire. de décisions Qui conduiraient à la création d'un Etat unitaire doté d'un
veritable gouvernement central. Bien au'elle ait prétendu ne pas vouloir influencer
l'issue de la conférence, l'Afriaue du Sud a essayé de peser sur les décisions en
normr.ant des "conseillers juridi~ues" sud-i:l.fricains blancs auprès de plusieurs délé
gations.

48. Toutes les grandes décisions prises à la Conférence de la Turnhalle semblent
confirmer le fait que l'intention cachee des organisateurs blancs était de per~étuer

la domination sud-africaine et l'apartheid sous le couvert de multiracisme et
d'indépendance. Parmi ces décisions les plus importantes ont été les suivantes :
a) la Déclaration d'intention du 18 août 1976 dans laauelle la conference fixait au
31 decembre 197e la date limite de l'indépendance du territoire et préconisait la
formation d'un gouvernement intérimaire mais ne faisait aucune référence il ln tenne
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d'élections libres. à l'inté~ité territoriale de la Namibie ou à la SWAPO ml; etb) le projet de constitution-instituant un gouvernement intérimaire adopté le17 mars 1977. Ce projet de constitution BI prévoyait la création d'un soi-disantgouvernement à trois échelons comprenant à l'échelon supérieur une autorité centrale~ou une assemblée nationale composée de 60 membres désignés par les Il groupesethniaues; au deuxième échelon, des administrations représentatives, qui seraientl'éauivalent des gouvernements de homelands actuels, enfin les administrationslocales, également désignées comme gouvernements du troisième échelon. Les libertésfondamentales seraient en principe protégées par une déclaration des droits. mais leprojet de constitution perpétuerait néanmoins la discrimination raciale et lad~mination des Blancs en prévoyant le maintien de villes distinctes pour les Blancs,les Africainf> et les Métis et en refusant aux Africains le droit d'acquérir desterrains situés dans les zones de peuplement blanc •

49. Dès le départ, la SWAPO a condamné cette conférence, en disant que lespourparlers n'étaient qu'une manoeuvre de l'Afriaue du Sud visant à leurrer lacommunauté internationale, et elle a rejeté ses recommandations successives auiconstituaient une nouvelle preuve de l'intention de l'Afrique du Sud de fragmenter leterritoire et de priver le peuple namibien de l'exercice de son droit à l'autodétermination. D'autres partis politiques non blancs ont également manifesté leur opposition à la conférence dont ils n'étaient pas satisfaits et ont apporté un appuicroissant à la SWAPO en se dissolvant pour se joindre au mouvement de libérationnationale 01. Parmi les partis qui se sont dissous, figuraient le RehobothVolksparteI, quatre groupes Nama comptant de 8 000 i?i, la 000 membres. la NamibianAfricau People's Democratic Organization (NAPDO). composée surtout de Damaras; etla Caprivi African National Union (CANU).

50. En mars 1977, le Gouvernement sud-africain avait annoncé qu'il mettrait en placeun gouvernement intérimaire conformément au projet de constitution présenté à laTurnhalle; toutefois, en juin 1977. en raison des rvénem~nts dont il est fait étatun peu plus loin (voir par. 52 et 53 ci-dessous) il a déclaré qu'il renoncerait àson projet d'appliquer les propositions de la Turnhalle. Le Gouvernement sud-africaina néanmoins continue de financer la Conférence de la Turnhalle jusqu'en n0vembre 1977afin de donner aux représentants le temps de surmonter les divergences auisubsistaient encore et de se regrouper en parti politique (voir par. 125 ci-dessous).
Référendum blanc

51. Le 17 mai. un référendum a été organisé demandant à la population blanche duterritoire si le p~ojet de constitution de Turnhalle lui paraissait acceptable.D'après certaines informations. 65 p. 100 environ des 52 000 Blancs inscrits ont votéet 94,4 p. 100 des votants ont été favorables au projet de constitution sur leauelserait fondé le gouvernement intérimaire.

ml Documents officiels de l'Assemblée générale. trente-deuxième session.Supplêment No 23 (A/32/23/Rev. 1). vol. II. chap. VIII, annexe, par. 64. .
EV Ibid., par. 99 à 107.

2.1 Ibid., par. 13 à 16.
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B. Efforts en vue d'un règlement pacifique

Discussions entre les puissances occidentales. l'Afriaue du Sud et la SHAPO (avril
d.ecembre 1977)

~2. Comme il l'a déjà mentionné. en avril 1977, les cinq pays occidentaux membres
du Conseil de sécurité (l'Allemagne. Républiaue fédérale d', le Canada. les
Etats-Unis d'Amériaue, la France et le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande
du Nord) ont entrepris de concert des démarches diplomatiapes en vue de persuader
l'Afrique du Sud de coopérer avec eux pour aboutir à un règlement pacifiaue confor
rr.CI:.ent à la résolution 385 (1976) du Conseil de sécurité du 30 janvier 1976. Aux
termes de cette résolution. le Conseil de sécurité exigeait que l'Afriaue du Sud
libère tous les prisonniers politiques namibiens, abolisse toutes les lois et
pratiaues entachées de discrimination raciale. en particulier les bantoustans et les
foyers nationaux. accorde inconditionnellement à tous les Namibiens en exil la possi
bilité de rentrer dans leur pays, retire l'administration illégale au'elle maintient
dans le territoire et accepte l'organisation d'élections libres sous la supervision
et le contrôle de l'Organisation des Nations Unies.

53. Le groupe de contact a eu auatre séries d'entretiens avec l'Afrique du Sud
(en avril. juin. septembre êt décembre) et plusi~urs reunions avec la SWAPO. Après
la deuxième série d'entretiens en juin 1977, le Gouvernement sud-africain a annoncé
au'il renonçait au projet d'établir un gouvernement intérimaire conformément aux
propositions faites par la Conférence de la Turnhalle et preférait désigner un
administrateur général qui gouvernerait le territoire jusau'à ce que des elections
aient lieu en vue de former une assemblée constituante. D'après certaines infor
mations, l'Afriaue du Sud acceptait également que la SWAPO participe aux elections et
que l'Organisation des Nations Unies soit présente dans le territoire, d'une manière
ou d'une autre, avant et pendant les élections, peut-être par l'intermédiaire d'un
représentant spécial qui travaillerait en collaboration avec l'Administrateur général.
Cependant, il semblerait que l'Afrique du Sud demeure intransigeante en ce aui
concerne son refus de retirer ses troupes avant les élections.

54. Lors de ses conversations avec les puissances occidentales. la SWAPO a réaffirmé
~a position selon laquelle un règlement negocié doit être fonde sur le retrait complet
de toutes les for.ces armées sud-africaines du territoire et leur remplacement, à
titre temporaire, par une force de maintien d.e la paix des Nations Unies afin d'aider
le peuple namibien à réaliser sa libération nationale et à mettre en application
toutes les résolutions et décisions pertinentes de l'Organisation des Nations Unies.
y co~pris l'Avis consultatif de la Cour internationale de Justice du 21 juin 1971 ~/'

La SWAPO a er,alement exige que l'Afriaue du Sud respecte et observe l'intégrité
territoriale de la Namibie. y compris Walvis Bay, libère tous les prisonniers
politiques, et permette à tous les exilés politiaues de retourner dans leur pays sans
crainte d'être arrêtes ou intimidés.

- 70 -
i
l..

~I Conseauences ·uridiaues ur
du Sud en Namibie Sud-Ouest africain
Conseil de sécurite; avis consultatif

les Etats de la résence continue de l'Afriaue
nonobstant la résolution 276 (1970) du

C.I.J •• Recueil 1971. p. 16.



__------•••••-----Z2I!!!!1'.-.-...------.t.....~.o\~~.

:avril-

:mbres

~lande

lader
:onfor-

Aux
Sud

3 et les
la possi
3.Ïntient
rvision

Sud
Après

annoncé
aUX

un
ctions
nfor'
ctions et. "-manlere
e d'un
r général.
Ul

réaffirmé
it complet
t, à
n d'aider
.tion
.s Unies,

1971 E/'
ité
's
pays sans

.'Afrioue
lu

>5. Lors d'une déclaration adoptée à la réunion annuelle de son Comité centr,ü quisIest tenue à Lubango (Anr-oln) du 21 au 24 septembre. la 8\1APO a dénoncé les l!Îan()euvre~~;Jolitioues de 1'Afrioue du Sud visant à organiser une parodie d'élections GOUS laprotection de ses forces armées, et s'est déclarée resolue à poursuivre et il intensifier sa lutte armée jusou'au retrait de ces trou~es.

56. Lors d'une declaration faite devant l'Assemblee générale le 18 octobre 1977(voir par. Il ci-dessus), ~. Nujoma a dit que la SWAPO avait pris le risque d'accepterla proposition faite par les puissances occidentales de servir de Groupe de contactentre le régime sud-africain et la SHAPO, parce ou'elle estimait oue des né'~ociationsconstituaient également une forme de combat. Cependant, la SHAPO avait toujoursinsisté, dès le début, pour oue la résolution 385 (1976) du Conseil de securite soitappliquée intégralement, et par conséquent n'accepterait pas de parler des électionssans Que dans le même temps il soit discuté du retrait des forces armees d'occupationde l'Afrique du Sud, c+. de la libération immédiate deê, patriotes namibiens. 1·1. N1.l.jomaa explioué ou'en prés~nce des troupes sud-africaines, les élections seraient mani:)ulées en faveur des fantoches de l'Afriaue du Sud; c'est pOllrquoi la SHAPO insistaitsur le retrait de toutes les' troupes, et la présence des forces de maintien de la paIxde l'Organisation des Nations Unies préalablement aux élections.

57. 8elon certaines informations, la SWAPO accepterait oue l'Afri~ue du Sud no[~e unadministrateur général à condition au'un représentant spécial de l'Organisation desNations Unies soit également nommé pour travailler en liaison avec lui; la SHAPOdemandait également que les élections soient retardées le plus longtemps possible.afin d'avoir le temps de s'y préparer comme il convient.

58. lors d'une déclaration faite en décembre, M. Roelof "Pik" Botha, ministresud-africain de!'; affaires étrane:ères, a dit oue l'Afrique du Sud "s'était engagéeil promouvoir l'indépendance du Sud-Ouest africain pour la totalité du territoire" 9./,et avait accepté de rejeter le principe de la fragmentation du territoire ou de ladiscrimination fondée sur la couleur. M. Botha a éGalement exprimé son soutien auprincipe d'une assemblée constituante, "devant être élue par les habitants duterritoire afin d'établir une constitution, selon le principe d'à chacun une voix" ri.Vers la fin de 1977, des articles de presse ~ontraient que l'Afriaue du Sud, tout e~poursuivant les négociations sur différents points, se préparait en fait à organiserdes élections en Namibie au cas où l'on ne pourrait pas parvenir à un accord en vued'un règlement pacifique.

59. On trouvera ci-dessous les principaux points sur lesquels le groupe de contactessaie d'aboutir à un accord entre l'Afrioue du Sud et la SWAPO .

a) Retrait des troupes sud-africain(~

60. D'après certaines informations, l'Afriaue du Sud aurait fait en octobre desnropositions concernant le retrait de ses troupes, en stipulant oue si ces propositions

53./ The Guardian (I1anchester), 9 décemhre 1977.
r/ Ibid •
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n'étaient pas acce~tées par la SWAPO, les élections ~urRjent lieu en Namibie en mars
1978 sans la participation de cette or~anisation. D'après ces informations.
l'Afrique du Sud exigeait Que la S\.JAPO ae.--.:pte le principe d'un cessez-le"feu, mette
fin à toutes les activités de guerilla et désamorce toutes ses TIlines, après Quoi
l'Afrique du Sud autoriserait des observatel..rs ùe l'Organisation des l~3.tions Unies à
pénétrer dans le territoire pour s'assurer Que ùes élections libres pouvaient y être
organisées. Si la SWAPO continuait à respecter le cessez-le-feu pendant deux mois,.
l'Afrique du Sud commencerait à retirer ses troupes pro~ressivement, et des élections
serai':mt organisées en présence d'observateurs de l'Organisation des Nations Unies.
Selon ces informations. l'Afrique du Sud avait accepté de réduire ses troupes pour
ne laisser que 4 000 à 5 000 hommes au moment des élections, mais restait intransi
seante en ce Qui concerne leur déploiement en service actif à travers tout le terri
toire, en particulier dans la région nord où l'Afrique du Sud avait ses bases
militaires les plus importantes. L'Afrique du Sud insistait ér,alement sur le fait
nu'elle ne négocierait le retrait complet de ses troupes Qu'avec le ~ouvernement oui
serait porté au pouvoir par les élections.

61. Après Que la SWAPO eut rejeté ces propositions, le ~roupe de contact a de
nouveau proposé une solution de compromis s'appuyant sur la "neutralisation des
troupes sud-africaines dans le territoire". Selon certaines informations, on
proposait que l'Afrique du Sud réduise ses troupes à environ l 500 hommes, les
cantonne dans deux camps près de la frontière nord, et accepte Qu'elles soient neutra
lisées par des troupes de l'Organisation des Nations Unies. Fin décembre, cette
solution n'avait été acceptée par aucune des deux parties.

62. Alors que se poursuivaient les négociations concernant la Question du retrait
des troupes, l'Afrique du Sud continuait à mettre en place une soi-disant force de
défense du Sud-Ouest africain Qui devait en fait être composée d'armées tribales
distinctes, une pour chacun des groupes ethniques non blancs. Bien oue l'Afrique
du Sud ait essayé de justifier cette initiative en prétextant oue la force de
défense serait nécessaire pour remvl~cer les troupes sud-africaines une fois la
Namibie indépendante, il est clair que son but sous-jacent est de continuer, sous ce
couvert, à exercer fût--ce indirectement un contrôle militaire sur le territoire, et
d'accréditer ses affirreations seloI. lesquelles la population non blanche participe
à la campagne militaire contre la SHAPO. Da.ns sa déclaration devant l'Assemblée
générale (voir par. 11 ci-dessus), M. Nujoma a montré que l'entraînement de ces
armées tribales fantoches a, de toute évidence. pour but de compliauer la voie de
la Namibie vers l'indépendance, et de préparer une guerre civile, ce qui serait un
prétexte pour l'Afrique du Sud de réoccuper la Na~ibie, même après l'indépendance.

63. L'Afrique du Sud a annoncé pour la première fois en octobre 1976 30n intention
de créer une force de défense du territoire. Par la suite. en juillet 1977, après la
nomination de l'Administrateur général (voir par. 105 ci-dessous), le Gouvernement
sud-africain a annoncé qu'il élargissait son programme d'entraînement militaire de
manière à inclure les 11 groupes ethniaues du territoire, et nommait le général de
Division J.J. Geldenhuys corrme officier commandant le territoire. Le général de
Division Geldenhuys a pris son poste le 1er août.
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64. Selon les informations disponibles, des u~ites militaires avaient été cr~ées
dès le mois d'octobre 1977 dans chacun des trois homelands du Nord (Ovambo~ Caprivi
et Kavango). et on avait commence à former dans le Sud cinq compagnies composées de
WStis. de Basters. de Namas, de Damaras, de Hereros et de TS~/anas. Une fois formée,
chacu~e de ces co~pa{1;nies ccmprendra 160 horr.mes. Chacune de ces nouvelles recrues
noires reçoit 78 R 80 rands ~/ par mo~s, ce qui représente à peu près deux fois le
salaire des militaires blancs du continGent sud-africain en Namibie.

65. Dnns son offensive contre la SWAPO, l~Afrique du Sud s'appuie tout particu
lièrement sur les Bochimans ~omades, qui sont celèbres pour leur habileté remarquable
dans la poursuite à la piste et pour leur aptitude à survivre dans les conditions
les plus pénibles. D'après certaines informations, des unites de Bochimans~ payeeS
et entraînees à plein temps, sont déployées dans tout le nord du territoire où elles
font office de pisteurs-combattants. de signaleurs et d'infirmiers, et sont également
utilisées pour enseigner aux soldats blancs les techniques de survie et l'art de la
poursuite à la piste.

b) Libération des prisonniers politiaues

66. La SWAPO affirme Que tous les Namibiens emprisonnés par le régime &e l'Afriaue
du Sud sont automatiquement des prisonniers politiques, en raison de l'illégalité
de la présence sud-africaine dans le territoire. et que~ par conséquent~ ils
doivent être libérés~ auel Que soit leur crime. L'Afriaue du Sud~ de son côté~

maintient ou'il existe des différences entre les prisonniers condamnes pour des
raisons politiques, et ceux Qui sont en prison pour d'autres crimes. En septembre,
l'Afrique du Sud a publié une proclamation sur laquelle elle autorisait le transfert
des prisonniers namibiens de Robbin Island en Namibie. Ensuite, en décembre 1977.
l'Afrique du Sud a déclaré qu'elle libérerait tous les prisonniers politiques, et
autoriserait le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies à designer un
groupe de quatre juristes charges d'examiner les cas individuels et de "décider
lesquels parmi les prisonniers sont, en réalité, des prisonniers 'J,:oliticues'''.

67. L'Afrique du Sud a également subordonné la question de la libération des
prisonniers à celle du retour des Namibiens aui seraient, d'après elle, détenus en
Zambie et dans la Rér-ublioue-Unie de Tanzanie en raison de leur opposition à
l'autorité de la SWAPO. Des articles de presse ont laissé entendre que l'Afrique du
Sud attend avec impatience le retour d~ ces soi-disant dissidents en Namibie, dans
l'espoir qu'ils participeront aux élections avec un programme séparé, et contribueront
ainsi à diminuer les chances de la SWAPO.

c) Walvis Bay

68. La Question de Walvis Bay représente le troisième obstacle principal à un
règlement négocié. La SWAPO insiste sur le fait oue l'Afrio.ue du Sud doit accepter
l'intégrité territoriale de la Namibie, y compris Walvis B~. L'Afrique du Sud,
de son côté, affirme que l'enclave fait légalement partie de la République
sud-africaine, et ne faisait pas partie du mandat original.

~/ Un r~d (R 1,00) vaut à peu près 1,15 dollar des Et~ts~nis.
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69. Le 31 août 1977, le Gouvernement sud-africain a publié une déclaration visant
à séparer Walvis Bay de la Namibie, et à la rattacher administrativement à la
province sud-africaine du Cap. D'après des articles de presse, l'Afriaue du Sud
est décidée à maintenir son emprise sur Walvis Bay pour des raisons stratégiques et
économiques, et pour continuer à cO;î~rôler la Namibie après son indépendance.
Walvis Bay est non sé~lement le plus grand port de la côte Atlantiaue entre Lobito
et Capetown, mais elle abrite éralement une b2se militaire à partir de laauelle
l'Afrique du Sud pourrait lancer des attaques contre le Gouvernement de la Namibie
devenue indépendante. De plus, si on limite l'accès de la Namibie au port, d'cù
partent la majorité de ses exportations, et où aboutit sa principale ligne de chemin
de fer, elle dépendrait de l'Afriaue du Sud pour un temps indéterminé en ce qui
concerne son trafic d'exportation. La perte de cette enclave pri~erait également
la Namibie des revenus qu'elle retire de la pêche, et qui représentent jusau'à
présent 20 p. 100 de son produit intérieur brut (voir par. 153 à 1)6 ci-dessous).

70. Le Conseil des Nations Unies pour la Namibie. dans une déclaration approuvée
le 7 septembre, a vigoureusement condamné la décision prise par l'Afrique du Sud de
séparer Walvis Bay du reste du territoire, et a déclaré que cette initiative
constituait une menace croissante pour la paix et la sécurité in~ernationales t/.
Le Conseil a également déclaré qu'il espérait Que le Conseil de sécurité prend:;-ait les
mesures nécessaires pour préserver le statut de Walvis Bay en tant oue partie
intégrante de la Namibie. Le lendemain. le Premier Ministre d'Afrique du Sud.
1.1. B. J. Vorster. a d;";clare que son gOUVE rnement mettrait fin à toute négociation
avec les puissances occidentales si le Conseil de sécurité contestait son droit sur
le territoire.

l~ouvellE:s dÜc1.,ssi.r.s (février 1978)
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71. Le Il février, à New York, les Ministres des affaires étrangères du Canada, des
Etats-Unis, de la France, de la République fédérale d'Allemagne et du Royaume-Uni
ont eu des entretiens séparés avec M. Botha, e~ 11. Nujoma. A l'origin~ de ces
entretiens figurait une série de propositions de règlement pacifique élaborées par
les puissances occidentales et préalablement soumises aux deux parties (voir ci
dessous). Les entretiens auraient dû se poursuivre pendant au moins deux jours mais
M. Botha n'a assiste qu'à deux reunions d'une durée totale de 90 minutes.

72. Dans une déclaratiop qu'il a faite à New York après avoir décide de ne plus
participer aux entretiens, M. Botha a affirmé que la conclusion d'un accord était
peu probable et oue l'acceptation des propositions occidentales exposerait la
pOI-ulation du territoire au "risque grave et réel d'être dominée et gouvernée par
une organisation terroriste marxiste". Il a ensuite déclaré que la situation
était très grave mais pas désespérée. Bien que déçu par le peu de progrès réalisés
dans la recherche d'un accord, il a ajouté que les entretiens, q~i n'avaient pas
abouti à une impasse, avaient encore des chances de réussir.

t/ Documents officiels de l'Assemblée
~ppl€ment No 24 (A/32/24), vol. 1, par. 31
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73. ~ans une déclaration Qu'il a faite le 12 février à la suite de nouveaux
entretiens avec les puissances occidentales, j:l. Nujoma a déclaré aue la SHAPO
souhaitait toujours parvenir à une solution négociée mais au'elle était également
prê~e à poursuivre la lutte armée. Selon d'autres responsables Le la SWAPO aui se
trouvaient alors à Nel'! York, le dérart prematuré de IL Botha montrait bi:=n aue
l'Afrique du Sud n'entendait pas vraiment renoncer au contrôle de la Namibie. Ces
derniers ont accuse l'Afrique du Sud de vouloir poursuivre la mise en oeuvre de son
prorre plan d'indépendance et mettre en place un gouvernement qui préserverait sa
domination.

74. A une conférence de presse commune tenue le 12 février, les Ministres des
affaires étranŒères des puissances occidentales ont annoncé a~e des progrès
importants avaient été réalises. Selon d'autres sources occidentales, de nouveaux
progrès paraissaient possibles car M. Botha n'avait ni fermé la porte à de nouvelles
négociations ni laissé entendre aue l'Afrique du Sud irait de l'avant dans sa
recherche d'une solution intérieure. La presse fait état de difficultés a.utres que
celles liées à la présence et au nombre de soldata sud-africains. Les principaux
problèmes tiennent au rôle qui serait confié à l'autorité civile au cours de la
période de transition et aux moyens r-~r lCEQ~cls l'OrŒanisation des Nations Unies
contrôlerait d'une part les ~uérilleros de la SHAPO, d'autre part les agriculteurs
blancs armes organisés en commandos et en milices et suffisnl~ent nombreux pour
constituer une armée.

75. Les propositions occidentales de règlement rapportées dans la presse et les
positions de l'Afrique du Sud et de la SWAPO sur les principaux problèmes sont
résumées ci-dessous.

Propositions occidentales

76. Les propositions occidentales de règlement prévoiraient: a) l'instauration d'un
cessez-le-feu dans le territoire; b) la réduction des troupes sud-africaines;
c) le cantonnement des forces de l'Afrique du Sud et de la SWAPO dans certaines
bases; d) la libération de tous les prisonniers politiques et e) l'Lnvoi dans le
territoire d'une force des Nations Unies dirigée par un représentant special du
Secrétaire general, dont le rôle serait de surveiller les deux parties et de
perwettre le 31 décembre 1978 l'élection libre et équitable d'une assemblée consti
tuante. Au cours de la période de transition ;lreced..rt Jes élections, la Namibie
serait administrée conjointement par un administrateur Général norrmé par l'Afrique
du Sud et par le représentant special de l'Organisation des Nations Unies.

a) FrêE~ncc militaire

77. Au cours de la periode de 12 semaines succedant à l'instauration du ccssez-le
feu, l'Afriaue du Sud effectuerait un retrait echelonné de toutes ses troupes, à
l'exception de l 500 hommes qui resteraient cantonnes dans leurs bases de Grootfontein
et/ou dlOshivelloJ où ils seraient placés sous la surveillance du personnel des
Nations Unies. Simultanément, toutes les milices, les commandos et les lIunites
militaires ethniaùes ll (armées tribales) seraient démobilises et leur structure de
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con~andement démantelée. Une semaine après la confirmation des résultats des
élections par l'Organisation des Nations Unies. l'AfriQue du Sud devrait avoir retiré
toutes ses troupes du territoire. Toutes les bases septentrionales où seraient
cantonnées les forces de la ffiVAPO seraient également fermées une semaine après les
élections.

b) Maintien de l'ordre

78. C'est la police sud-africaine. supe?v~see par l'Administrateur général nommé
par l'Afri~ue du Sud, oui serait responsable au ~remier chef du maintien de l'ordre
au cours de la période de transition. L'Administrateur général devra.it répondre du
comportement des policiers devant le représentant spécial de l'Organisation des
Nations Unies et prendre les mesures nécessaires pour faire en sorte oue ledit
personnel continue à bien se comporter pendant toute la durée de la période de
transition. C'~st toutefois au représentant spécial de l'Or~anisation des Nations
Unies ou'il inccmberait de décider à ouel moment il conviendrait d'associer le
personnel de l'Organisation des Nations Unies aux policiers sud-africains dans
l'accomplissement de leur tâche.

c) Prisonniers politi~ues

79. Tous les prisonniers ou détenus politi~ues incarcérés en Afrio~e du Sud
devraient être libérés avant le début de la campagne électorale et être autorisés
à participer pleinement et librement à ladite campagne sans risauer d'être arrêtés~

détenus, intimidés ou incarcérés.

d) Réfugiés

80. Tous les réfugiés namibiens et tous les Namibiens détenus hors du territoire
seraient autorisés à y retourner et à participer pleinement et librement aux
élections. Les mesures nécessaires seraient prises pour permettre le retour
volontaire des Namibiens aui le souhaiteraient, tnais tous auraient le choix de
"décider volontai.rement de ne pas revenir durant la campagne électorale".

e) Abrogation des lois discriminatoire~

81. L'Administrateur général. abrogerait avant le début de la ca..llpa~ne électorale
toutes les lois~ règlements ou décrets administratifs discriminatoires ou restrictifs
susceptibles d'influer sur le déroulement des élections.

f) Présence des Nations Unies

82. La Force des Nations Unies serait dirigée par le représentant spécial désigné
par le Secrétaire général. Son rôle principal serait de superviser le processus
d'accession à l'indépendance et les activités de l'Administrateur général. Il
aurait notamment pour tâche de veiller à ce Que les élections soient éauitables et
impartiales~ en vérifiant a) la régularité et l'équité de chaa~e étape du processus
politi~ue; b) l'application de toutes les autres dispositions des accords, y compris
le retrait des troupes sud-africaines. Les détails concernant les rôles respectifs
de l'Administrateur général. et du représentant spécial n'auraient pas encore été mis
au point.
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83. Le représentant spécial serait secondé par un "groupe intérimaire", comprenant
une section civile responsable de la surveillance des élections et une section
militaire chargée de veiller au respect du cessez-le-feu. L'importance de cette
dernière n'aurait pas encore été précisée.

g) Elections

84. Des élections libres pour l'ensemble de la Namibie~ consideree comme une
seule entité politiaue~ seraient organisées au plus tard le 31 décembre 1978 sous
la supervision et le contrôle de l'Organisation des Nations Unies. La campagne
electorale, qui durerait environ quatre mois, commencerait 13 semaines après
llinstauration du cessez-le-feu et l'arrivée de la Force des Nations Unies.
c'est-à-dire une semaine après la fin du retrait échelonné de toutes les troupes
sud-africaines, à liexception de l 500 hommes. Les élections libres auraient pour
objet d'élire une assemblée constituante qui serait chargée d'élaborer et d'adopter
une constitution d'indépendance.

Position de la SWAPO

85. Selon des articles de journaux, la SWAPO serait disposée à accepter la présence
de l 500 soldats sud-africains en Namibie pendant la campagne électorale~ confor
mément à la proposition des puissances occidentales f mais elle exigerait que ces
troupes soient cantonnées dans la seule base de Karasburg, située à environ 80 km
de la frontière sud-africaine. dans l'extrême sud du Territoire~ et surveillées
par -une force militaire des Nations Unies de 5 000 hommes. De plus ~ les armées
ethniques devraient être complètement dissoutes~ les forces de police actuelles
désarmées et restructurées, et les pouvoirs de l'Administrateur général considé
rablement réduits. D'autre part~ la SWAPO aurait rejeté la proposition tendant à
ce que ses bases en dehors de la Namibie soient également surveillées~ et elle
aurait à nouveau insisté pour aue l'Afrique du Sud accepte que Walvis Bay fasse
partie intégrante de la Namibie.

Position de l'Afrique du Sud

86. Selon les informations disponibles, l'Afrique du Sud aurait rejeté la propo
sition des puissances occidentales tendant à ce que ses troupes soient réduites à
l 500 hommes et elle aurait insisté pour pouvoir maintenir 3 000 soldats pendant la
période transitoire, dans huit ou neuf points distincts du Territoire. notamment
à Grootfontein et Oshivello. L'Afrique du Sud a également déclaré qu'elle n'accep
terait que 2 000 observateurs militaires des Nations Unies dont la moitié au moins
devraient être postés au nord de la frontière namibienne pour surveiller les
activités présumées de la SWAPO en Angola. L'Afria~e du Sud aurait également élevé
des objections en ce qui concerne les dispositions prévues pour la libération des
prisonniers politiques et les dispositions définissant le rôle du Représentant
special de l'Organisation des Nations Unies. L'Afrique du Sud prétend q~'une

soixantaine de prisonniers politiques seulement sont susceptibles d'être libérés,
tandis que d'après la SVlAPO il y en aurait plusieurs centaines. En ce qui concerne
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le Représentant spécial, l'Afrique du Sud ccnsidère apparemmE'" ~ que les pouvoirs
qui lui seraient accordés selon les propositions des puissances occidentales sont
trop vastes et devraient être réduits. L'Afrique du Sud continue également à
revendia.uer la souveraineté sur Halvis Bay.

87. Dans une déclaration faite au Cap après le retour de M. Botha, le premier
ministre M. B. J. Vorster a déclaré que l'Afrique du Sud était toujours prête à
accorder l'indépendance au "Sud-Ouest africain" d'ici la fin de l'année, après le
déroulement d'élections selon le principe "à chacun une voix". Bien oue l'Afrique
du Sud ait rempli ses engagements, l'Assemblée générale des Nations Unies avait
décidé de remettre le Territoire à une "organisation communiste. la m'lAPO, oui
était rejetée à la fois par les chefs élus et les chefs traditionnels, les chefs
tribaux". L'Afrio.ue du Sud n'etait pas prête à remettre le Territoire à "un
aventurier communiste, ni à une organisation à orientation communiste" o:ui Iie
s'était pas formée dans le "Sud-Ouest africain".

C. Statut futur du territoire

Acceptation par l'Afrique du Sud des propositions occidentales

88. Le 25 avril. le lendemain de l'ouverture de la neuvième session extraordinaire
de l'Assemblée g€nérale (voir par. 99 ci-après) le Gouvernement sud-africain a fait
savoir Q~lil accepterait les propositions de règlement pacifique oue les cinq
p~vs occidentaux membres du Conseil de sécurité avaient fait parvenir audit Conseil
le 10 avril u/. L'Afrique du Sud a fait connaître son acceptation dans une décla
ration prononcée devant la Chambre d'assemblée par le Premi~r Ministre, M. Vorster,
et transmise aux ambassadeurs des pays occidentaux. Le Premier Ministre a déclaré
que son gouvernement avait décidé d'accepter les propositions à la suite des
assurances qui lui avaient été données par les puissances occidentales à propos de
l'interprétation des points essentiels. Les porte-parole des pays occidentaux,
en revanche, ont dit que les propositions oui avaient été acceptées par l'Afria~e

du Sud étaient ,exactement les mêmes que celles qui avaient été présentées à la
SWAPO et transmises au Conseil de sécurité, et qu'aucun arrangement séparé ou
privé n'avait été conclu avec aucune des parties.

89. M. Vorster, présentant l'interprétation sud-africaine des dispositions essen
tielles des propositions, a déclaré ou'il avait reçu des puissances occidentales des
éclaircissements et des assurances concernant les sujets suivants : retrait des
troupes sud-africaines, rôles respectifs de l'Administrateur géneral et du
Représentant spécial au cours de la periode transitoire, cessation des hostilités et
responsabilité du maintien de l'ordre au cours de la periode transitoire M. Vorster
a dit notamment que l'on avait fourni à l'Afrique du Sud des précisions selon

ul Documents officiels du Conseil de sécurité. trente-troisième année.
Suppl~ment d'avril. mai et juin 1978~ document S/12636.
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lesquelles l'Assemblée constituante, après son élection, aurait pouvoir de décider
si les l 500 soldats sud-africains qui seraient stationnés dans le territoire au
cours de la période transitoire devraient être retirés dans la semaine qui suivrait
la vérification de la validité des élections ou s'ils seraient autoris~s à rester.
L'Afrioue du Sud avait également "reçu l'assurance" selon laquelle ce serait
l'Administrateur général, et non le Représentant spécial de l'Organisation des
Nations, oui serait à la tête de l'administration au cours de la période transitoire;
elle aurait également reçu l'assurance oue les propositions contenaient des dispo
sitions précisant oue : a) il devrait y avoir cessation complète des hostilités
avant oue soit effectuée toute réduction des effectifs sud-africains~ b) la responsa
bilité principale du maintien de l'ordre au cours de la période transitoire incom
berait aux forces de police actuelles; et c) la ouest ion de Walvis Bay n'était pas
mentionnée dans les propositions. M. Vorster a également soutenu oue l'Afri~ue du
Sud avait reçu l'assurance Que les propositions étaient maintenant présentées sous
leur forme définitive et que les cino puissances occidentales les soutenaient sans
réserve.

90. Par la suite, le 2 mai~ "dans une lettre adressée au Secrétaire général de
l'Organisation des Nations Unies. tl. Roelof F. Eotha. Ministre des affaires
êtra~gères d'Afri~ue du Sud, a l~issé entendre oue liAfriQue du Sud ne ferait plus
de concessions et a instamment prié le Secrétaire général de faciliter la mise en
oeuvre rapide des propositions vi. M. Botha a notamment déclaré que
le texte final , fruit de 12 mois de négociations laborieuses, procédait
d'un dosage délicat et Que le moindre remaniement "risquerait de tout remettre en
cause"; et que l'Afrique du Sud, qui avait fait l'impossible pour se montrer
accomodante au maximum~ ne pouvait pas faire plus~ ni méconnaître "la population du
Sud-Ouest africain et les voeux ou'elle a exprimés". La crédibilité non seulement
du Gouvernement sud-africain, mais aussi de l'Organisation des Nations Unies était
liee à l'accession à l'indépendance du territoire d'ici la fin de 1978; pour sa
part~ l'Afrique du Sud ne reviendrait pas sur ses engagements envers les habitants
du Sud-Ouest africain.

Position de la SWAPO

91. Le 28 avril 1978. dans sa déclaration à l'Assemblée générale à sa neUV1eme
session extraordinaire ~/, M. Nujoma a dit que ce n'était pas par hasard oue
l'Afrique du Sud avait accepté les propositions occidentales au moment où elle
l'avait fait: elle voulait donner la fausse impression qu'un règlement était en
vue: or, de nouveaux entretiens seraient nécessaires pour résoudre les problèmes
laissés en suspens par les "assurances" et "éclaircissements" oue l'Afrique du Sud
prétendait avoir reçus des puissances occidentalf..:s. Le point de vue de la SWAPO
était oue l'Organisation des Nations Unies devait superviser et contrôler effecti
vement le processus de transition et oue l'autorité du Representant special du
Secretaire general devait primer celle de l'Administrateur general; que la présence
des Nations Unies en Namibie devrait consister, au plan civil, en l 000 personnes
au moins et, au plan militaire, en 5 000 hommes au moins; que tous les prisonniers

v/ A/S-9/12-S/12678, annexe. Pour le texte imprime, voir Documents officiels
du Conseil de securité, trente-troisième année, Supplément d'avril, mai et juin 1978.

~ Documents officiels de l'Assemblee fénérale, neuvième session extrao~·

dinaire, seances Elenières, lOème séance.
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politiques devaient être liberés dans les deux semaines suivant lientree en fonction
du Représentant special; oue toutes les troupes sud-africaines, il l! exception de
l 500 hommes, devraient être retirees dans les trois mois suivant la date d'un accord
de cessez-le-feu et oue les l 500 hommes restants devraient être cantonnés dans la
partie sud de la Namibie dont ils seraient retires sept jours au plus après que les
résultats des elections aient éte entérines; que la police devrait être désarmée et
placee sous le contrôle du Representant special; que l'integrite territoriale de la
Namibie, y compris v~lvis Bay, n'etait pas négociable; et oue la force de l 500
hommes oui pourrait rester dans le pays pendant la période de transition devrait
englober toutes les troupes sud-africaines stationnées à Walvis Bay.

92. M. Nujoma a pris des dispositions pour avoir de nouveaux entretiens avec les
ambassadeurs des puissances occidentales le 8 mai. Le 7 mai cependant, à la suite
de l'invasion de 11 ·.n nln. par l'Afrique du Sud (voir plus haut par. 39 à 44).
M. Nujoma et les personnes l'accompagnant ont quitte New Yorlc. :. Theo-Fen Gcrirab,
Observateur permanent de la SFAPO au:,rès 1e l'Or{!anisation c'ks 'Jl:l.tions Unies, a dit
(lue les ne[ociations avaient été remises sine clie.

Décision de la SWAPO de reprendre les négociations

93. Le 12 juin, la SWAPO a accepté de reprendre les négociations avec les membres
occidentaux du Conseil de sécurité sur les termes d'un accord. D'après des articles
de presse. les dispositions qui. selon la SWAPO. demandaient à être révisées tenaient
au statut de Walvis Bay, au lieu de stationnement des troupes sud-africaines pendant
la période transitoire et au rôle du representant spécial de l'Organisation des
Nations Unies.

94. Il aurait ete décidé de reprendre les négociations lors d'une reunion au
sorr®et des Etats de première ligne tenue à Luanda. les 10 et Il juin, à laquelle
M. Nujoma lui aussi participait. Dans le communioué final. de la réunion au sommet,
les Etats de première ligne ont réaffirmé que l'intégrité territoriale de la liamibie
n'etait pas negociable et que Walvis Bay faisait partie intégrante du territoire;
exie:é oue les l 500 hommes de troupes sud-africains restant en Namibie pendant la
periode transitoire soient stationnes de façon à ne pas pouvoir être employés comme
moyen d'intimidation et de répression à l'encontre du peuple namibien et d'agression
a l'encontre des Etats voisins; lancé un appel à la communauté internationale pour
qu'elle intensifie son appui moral, politioue, diplomatioue et matériel à la lutte
de la Namibie sous la conduite de la SWAPO; et réaffirmé pour leur part le maintien
de leur appui à la SWAPO et à la lutte de libération.

95. Le 13 juin. se trouvant à Paris pour une réunion de la Communauté économique
européenne (CEE). les ministres des affaires étrangères des cinq puissances occiden
tales ont accepté eux aussi de reprendre les négociations. Ils ont indioué dans une
déclaration qu'ils avaient décidé de poursuivre leurs efforts en vue d'amener les
parties intéressées à un accord qui soit acceptable pour la communauté internationale
et conforme aux propositions qu'ils avaient soumises au Conseil de securité.
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Eléments nouveaux

96. Le 12 juillet. la SWAPO. oui avait repris les négociations avec les puissances
occidentales ù Luanda, le 10 juillet. a accepté les propositions occidentales en vue
d'un règlement. Les représentants des puissances occidentales et de la SWAPO ont
annoncé dans un communiqué commun rendu public le 12 juillet à Luanda que les
propositions des cinq puissances avaient été éclaircies sur certains points et qu'en
consé~uence les deux délégations acceptaient de se rendre devant le Conseil de
sécurité dès oue possible~ ouvrant ainsi la voie à un règlement juste et paci-
fique ~/. Selon l'Agence Reuters, qui tenait cette information de l'Agence de
presse angolaise ANGOP, ~1. Nujoma aurait dit qu'il n'accepterait pas l'indépendance
si Walvis Bay ne faisait pas partie du nouvel Etat. Elle rapportait également
d'autres propos de M. Nujoma selon lesquels le plan occidental était pour la SWAPO
un document de travail et la décision finale appartiendrait au Conseil de sécurité.

97. Le 20 juillet, faisant des commentaires sur la date du 31 décembre 1978
proposée par l'Afrique du Sud pour l'indépendance de la Namibie, le Secrétaire de
la SWAPO pour les relations publiques et l'information aurait déclaré lors d'une
conférence de presse à Windhoek que l'indépendance de son pays ne saurait intervenir
avant mai 1979. Il a ajouté qu'il fallait prévoir le temps nécessaire au retrait
des troupes sud-africaines~ au retour des exilés, y compris les partisans, et à une
campagne électorale de trois ou quatre mois. Le représentant de la SWAPO aurait
également déclaré que les élections à une Assemblée constituante. placées sous la
supervision de l'Organisation des Nations Unies, pourraient avoir lieu en mars 1979;
l'Assemblée ainsi élue élaborerait une Constitution d'ici aVTil ou mai.

98. On a dit que l'Afrique du Sud avait réagi à la publication du communiqué
commun (voir plus haut par. 96) en déclarant Qu'elle ne retirerait ses troupes du
territoire Que lorsqu'il y aurait des indices visibles de paix et lorsque la
violcr.cc cesserait. Un haut fonctionnaire du Ministère des affaires étrangères
aurait souligné Que l'Afrique du Sud supposait que les propositions q~i avaient été
acceptées par la SWAPO étaient les mêmes Que celles qui avaient été acceptées par
l'Afrique du Sud le 25 avril.

D. Neuvième session extraordinaire de l'Assemblée générale

99. L'Assemblee générale a tenu sa neuvième session extraordinaire sur la Question
de Namibie du 24 avril au 3 mai 1978.

x/ Documents officiels du Conseil de sécurité. trente-troisième année.
Suppl~ment de juillet, août et septembre 197e, document S/12775.
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100. Le 3 mai, à la suite d'un débat général~ l'Assemblée a adopté une résolution
sur la question (S-9/2) comprenant une Déclaration sur la Namibie et un Programme
d'action pour l'autodétermination et l'indépendance de la Namibie.

101. Dans la Déclaration~ l'Assemblee générale a déclaré entre autres que tout
règlement négocié devait impérativement être réalisé avec l'accord de la SWAPO et
conformement aux résolutions de l'Organisation des Nations Unies; a energiquement
condamné l'intensification des préparatifs de l'Afrique du Sud pour imposer à la
Namibie un prétendu "règlement interne"; et a décidé aue~ au cas où le Conseil de
securité serait dans l'incapacité d'adopter des mesures concrètes pour obliger
l'Afrique du Sud à mettre un terme à son occupation illégale en se retirant de
la Namibie, elle envisagerait d'urgence les mesures qu'il conviend~ait de prendre
conformément à la Charte des Nations Unies.

102. Dans le Fro~ramme d'action, l'Assemblée a entre autres demandé instamment au
Conseil de sécurité d'appliquer les mesures les plus énergiaues~ y compris les
sanctions prévues au Chapitre VII de la Charte des Nations Unies~ en particulier des
sanctions économiaues générales, un embargo pétrolier et un embargo sur les armes.

- 82 -

-----""----------"-'--'--'--'-------



___________________________!I§lIIl_~1_ "'.• "".. ,"~~'.

olut ion
gramme

tout
AFO et
uement
à la

eil de
ger
de

rendre

ment au
les
ulier des
armes.

6. AU'IRES FAI'IS NOUVEAUX CONCERNANT LA SI'IUA'ITON
POLI TIQUE EN NAMIBIE

103. Depuis juin 1977, l'Afrique du Sud essaie, en procédant à des chanrements
d'ordre législatif et administratif, de donner l'impression qu'elle est prête à
accorder, sous la pression des pays occidentaux, une independance véritable à la
Namibie. Elle a modifié la Constitution du territoire, nommé un Administrateur
général et dissous la Conférence de la 1urnhalle. Mais on estime généralement
qu;il s'agit là de mesures de façade destinées à tromper la communauté inter
nationale sur les intentions réelles de l'Afrique du Sud,' 'ivoir main';~enir 16
population du territoire divisée en groupes ethniques et C' v,rver aux Blancs la·
haute mai:1 sur .. appareil militaire et sur l'économie.

A. Loi No 95 de 1977 ~ortant amendement de la
Constitution du Sud-Ouest africain

104. Afin d'asseoir sur une base juridique les modifications qu'il est prévu
d'apporter au statut du territoire, le Parlement sud-africain a adopté en
juin 1977 la loi portant amendement de la Constitution du Sud-Ouest africain.
Cette loi habilite le Président de la Republique sud-africaine : a) à promulguer
dans le territoire de nouvelles lois permettant d'aboutir un jour à l;indépend~Dce,

d'administrer Walvis Bayet de régler toutes les questions qui pourr'iient se poser
p6r ailleurs; b) à amender ou à abroger les lcis en vic;ueur, et c) à régler toute
affaire surgie à la suite de l'abrogation ou de l'amendement d'une loi. Elle
autorise également le Président à opposer son veto ~ toute lérrislation introduite
dans le territoire par toute autorité, quelle qu'elle soit.

B. Nomination de l'Administrateur général

105. Au début de juillet 1977 yi, l'Afrique du Sud a annoncé la nomina.tion de-
M. T. Steyn, juge à la Divisio!:\-de l'Etat libre de la Cour suprême diAfr~.·lue '11.: S'J:1

qui a été chargé d'exercer les fonctions d'Administrateur général de 1a FRll!ü,ie
pendant la période intérimaire qui précédera l'indépendance. Selon l' Afri(l',e
clu Sud, l'Administrateur général aurait pour tâche de préparer le territoire aux
élections et recevrait les pleins pouvoirs exécutifs et législatifs sur Je
territoire. Dans l'exercice de sa charge, il contrôlerait directement le~

services antérieurement administrés par l'Afrique du P"d et assumerait les
:onctions laissées vacantes par l'Administrateur du Sud-Ouest africain et par
le Commissaire général aux populations autochtones dl' Sud-Ouest africain lorsque
le mandat de ces derniers viendra à expiration.

106. M. Steyn est entré en fonctions le 1er septembre 1977. On a annoncG par la
suite que les services chargés de l'administration et du développement bantous,
des eaux, de l'éducation bantoue, des relations métisses, Rehoboth et Nama eL des
prisons, étaient passés, parmi d'autres, sous l'autorité de M. Steyn.

Yi Documents officiels de l'Assemblée générale, trente-deuxièn'e :,;c:sion,
Supplément No 23 (A/3 21 23 /Rev.l), vol. II, chap. VIII, annexe, 'p~î-'~'l"l"(;" ---
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Dissolution de la Conference de la ~urnhalle
--,-~--------

-------------
-.._---- -------

107. Le 5 octobre, ~i. Steyn a annoncé que l'Afrique du Sud avait décide de cesser

de suùventionner la Conference de la 'furnhalle et qu'il dissoudrait officiellement

celle-ci avant une semaine. Selon la presse, l'Afrique du Sud aurait pris cette

décision pour eviter d1être accusée de favoriser un groupe politique au détriment

des autres.

108. Bien que la Conférence dût initialement être dissoute le 11 octobre, elle

a pu continuer à siéger pendant quelques semaines après cette date, pour donner,

a-t-on dit, aux délégatious le ten~s de s'entendre sur les amendements à apporter

au projet de constitution initial de la TUrnhalle. 8elon la presse. les délégués

non blancs, soutenus par M. Dirk j~;dGeo president du Comité de la Constitution et

membre du Comité exécutif de l'administration du Sud-Ouest africain, ont

instamment demandé à la Conférence de se prononcer en faveur d'amendements grâce

auxquels on ne mettrait plus "indûment l'accent sur llappartenance ethnique".

Les amendements proposés donneraient davantage de pouvoirs au gouvernement à

l'échelon superieur (gouvernement central) en lui confiant la plus grande partie

des fonn.~ions initialement accordées aux gouvernements au deuxième échelon

(groupes ethniques); il serait stipulé que les gouvernemen' s au deuxième échelon

n'auraient autorité que sur un groupe de population particulier, où qu'il réside,

et non sur un secteur géographique; enfin. les Africains seraient autorisés à

occuper la terre dans les zones urbaines blanches. Les deux autres délégués

blancs se sont déclarés hostiles à ces amendements, car ils considéraient que

l'électorat blanc avait approuvé le projet de constitution lors du référendunl de

mai 1977 (voir plus haut, par. 51).

109. Les délégations blanche et non blanche n'ont pas pu parvenir à un accord et

M. Steyn a dissous la Conférence le 7 novembre.

Abroij~tion de certaines lois

110. En octobre 1977, l'Administrateur géneral a commencé à abroger ou à amender

certaines lois à caractère notoirement discriminatoire et répressif, soi-disant

pour faciliter l'instauration d'un climat propice à des élections libres. Parmi

les lois abrof,ées ou amendées, on note: a) la loi sur l'immoralité et la loi sur

les mariages mixtes, qui interdisaient les relations sexuelles et le mariage entre

des personnes appartenant à des races différentes; b) trois proclamations z/,

désignées collectivement sous le nom de réglementation relative aux laissez-passer,

qui notamment obligeaient les Africains à avoir toujours sur eux un laissez-passer

qu'ils devaient présenter sur demande et qui leur interdisaient de se déplacer ou

de rester plus de 72 heures dans une zone urbaine blanche sans autorisation

préalable, c) les procl~ations R 17 de 1972 et R 89 de 1972, qui instituaient

l'état d'urgence dans 110vamboland, le Kavango et le Caprivi de l'Est: et enfin

d) la loi sur les rassemblements séditieux, qui interdisait aux Africains de tenir

des réunions publiques sans autorisation préalable. 1'40 Steyn a en outre pror.,'ür,u(':

z/ ProclaŒation 11 de 1922 (intégralement abroe;ée) j proclamation 5 de 1 ~151

(parti.e11é~nlent é-<.brof,ée), proclamation B 23 de 1972 (partiellement abroGée).
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une proclamation permettant aux Africains d'acheter des terrains dans les zones
urbaines noires sans ayoir à en demander l'autorisation, et d'obtenir pour cela
des prêts d'oreanismes financiers: il a annoncé qu'à partir du 1er janvier 1978,
le programme d'enseienement serait le même pour tous les groupes de population du
territoire.

Ill. Selon plusieurs articles de presse, l'abror,ation de cette législation
discriminatoire est généralement considérée comme une initiative par laquelle
l'Afrique du Sud cherche à gagner des appuis aux partis politiques blancs avant
les élections et à masquer le fait qu'elle essaie d'écarter la SWAPO du gouver
nement et de maintenir le pouvoir entre les mains des Blancs. L'un de ces
articles, paru en octobre, constatait que la liberté de déplacement prétendument
introduite grâce à l'abolition des lois sur les laissez-passer est assortie de
conditions qui la restreignent et est largement neutralisée par le renforcement
des restrictions imposées au droit au travail. On faisait observer que les
Africains n'ont toujours pas le droit ~e pénétrer dans la partie septentrionale
du homeland ovambo, dans la ZQne opérationnelle des forces militaires sud-africaines
ni dans les secteurs diamantifères et que, s'ils peuvent pénétrer et rrster
indéfiniment dans les zones urbaines, ils ne peuvent toujours pas chercher ou
accepter d'emploi sans autorisation. En outre, l'amende imposée aux employeurs
qui omettent de déclarer les Africains a été portée de 65 livre~ environ à près
de 200 livres, "afin d'éviter qu'une liberté de déplacement toute nouvelle ne
dégénère en vagabondage généralisé\;.

112. En fait, la proclamation R 17 a été remplacée par la proclamation AG 9 sur
les districts de sécurité et la bande large d'un kilomètre le long de la frontière
qui sépare l'Ovamboland de l'Angola a été à nouveau déclarée zone interdite. La
nouvelle proclamation relative à la securité, qui ne s'applique qu'à liOvamboland,
autorise les réunions publiques avec un préavis de 24 heures, supprime la
détention de durée indéterminée, abolit les pouvoirs judiciaires des autorités
tribales et réduit les peines applicables en cas d'infraction à la réGlementation
relative à la sécurité. Mais par ailleurs, el12 autorise les forces de sécurité
à fouiller un suspect, son logis et son véhicule sans mandat de perquisition;
elle permet de détenir quelqu'un pendant une durée pouvant aller jusqu'à 96 heures
sans que l'autorisation de l'Administrateur général soit nécessaire et elle prive
les détenus du droit de consulter un avocat, à moins d'y être expressément
autorisé par l'Administrateur général.

113. En septembre, l'Afrique du Sud a publié, apparemment à la suite des
pressions exercées par les pays occidentaux, une proclamation mettant fin à la
représentation de la population blanche du territoire au Parlemeht sud-africain.

114. La SWAPO estime que l'abrogation des lois discriminatoires n'a aucun sens
étant donné que l'Afrique du Sud contrôle le territoire. En novembre 1977, le
Vice-Président de la SWAPO, ~l. Tjongarero, a déclaré que l'abrogation de certaines
lois inhumaines n'etait, aux yeux de la SWAPO, qu'un subterfuge à l'intention de
la communauté mondiale, pour ';essayer d,~ vendre" ur, certaine image de M. Steyn.
î1. Tjongarero a souligné que la SWAPO ne reconnaissait pas la présence de
l'Administrateur général, qui se trouvait illégalement dans le territoire en
qu~lité de reprÉsentant d'un gouvernement agressif qui occupait et administrait
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illégalement la Namibie. Il a également fait obse~ver que ce n'était pas les
concessions ni les privilèges qui intéressaient la SWAPO, mais l'indépendance
véritable et complète du territoire. La paix ne pourrait pas régner en Namibie
aussi longtemps que des troupes sud-africaines resteraient sur le sol namibien,
que les employeurs exerceraient sur les travailleurs leur chantage à la carte
d'identité et que des étudiants appartenant à des groupes politiques autres
que la Democratie Turnhalle Alliance (DTA) (voir ci-après par. 126) seraient
renvoyés des établissements d'enseignement.

115. Un porte-parole de la SWAPO a déclaré, à la suite de l'arrestation de
M. Tjongarero en vertu de la nouvelle proclamation AG 9 relative à la sécurité
(voir plus haut, par. 22), que la proclamation R 17 n'avait subi qu'un ravalement
de façade afin d'abuser le peuple namibien et le monde en erreur. La détention des
membres du bureau de la SWAPO prouvait clairement que la proclamation R 17 était
toujours bien vivante.

D. Inscription en vue des élections

116. Le 23 novembre, M. Steyn a prévenu tous les partis politiques qui ont
l'intention de prendre part aux futures élections destinées à former une assemblée
constituante de se faire inscrire avant le 31 janvier 1977. Un porte-parole du
cabinet de M. Steyn a indiqué que la date de clôture des inscriptions serait
"peut-être, mais pas nécessairement li fixée au 31 janvier.

117. Comme on l'a déjà signalé, la SWAPO avait refusé de prendre part à les
élections si ses conditions, notamment le retrait complet des troupes
sud-africaines, n'étaient pas remplies. En septembre, le Président de la SWAPO
a rejeté une offre de M. Steyn, qui proposait de lui accorder un sauf-conduit
pour se rendre en Namibie afin d'y débattre des élections, et il a également
refusé de rencontrer M, Steyn en territoire neutre.

118. Le 16 juin, l'Administrateur général, M. Steyn, a lancé une proclamation
autorisant l'inscription sur les listes électorales en vue de la formation d'une
assemblée constituante aa/. Il aurait été stipulé que l'inscription serait
volontaire et que toute-Personne âgée de plus de 18 ans, n~e en Namibie ou y
demeurant depuis quatre ans ou davantage, aurait le droit de voter. On a estimé à
environ 440 000 le nombre de Namibiens habilités à voter.

119. M. Steyn a déclaré, à propos de cette mesure, qu'il s'agissait essentiellement
d'une formalité administrative neutre constituant une phase préparatoire indis
pensable avant les élections, lesquelles représentaient l'un des aspects
fondamentaux des propositions de règlement occidentales. D'autres fonctionnaires
sud-africains auraient déclaré, toutefois, que si l'initiative occidentale échouait,
l'Afrique du Sud se sentirait en droit de mettre à exécution son propre plan
d'indépendance avant la fin de 1978.

aa/ Proclamation relative à l'inscription sur les listes électorales
(Assemblee constituante).
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120. La décision de procéder à l'inscription sur les listes électorales a étéprise malgré l'objection des puissances occidentales qui ont informe l'Afriquedu Sud que toute action ~nilatérale pourrait compromettre les plans de rè~lementpacifique. Dans une déclaration, les cinq membres occidentaux du Conseil desécurité ont précisé qu'ils considéreraient comme nulle et non avenue toute listeélectorale établie par l'Administrateur rénéral puisque, selon le plan derèglement accepté par l'Afrique du Sud, un représentant spécial du Secrétairegénéral doit participer à toute initiative prise dans le cadre du processuspolitique.

121. En dépit des object:;',ms occidentales, 1; inscription a cOl1ID1encé le 26 juinet il est prévu qu'elle se poursuivra jusqu'au 22 septembre. ~1. Steyn a déclarequ'une nouvelle proclamation exposant en détail la loi électorale et définissantles tâches de l'Assemblee constituante serait publiée prochainement et que lesélections, dont la date serait fixee peu après, aurait lieu avant le début de lasaison des pluies qui con~ence en octobre. 11. Steyn aurait éealement déclaré quetout acte visant à intimider ou à '/décourager; des électeurs éventuels seraitconsidéré comme un delit passible d'une amende de 2 000 livres et de trois ansde prison.

122. Le premier jour de l'inscription, des tracts anonymes incitant les Namibiensà boycotter les inscriptions et à participer à une grève générale ont été distribuésà TSumeb, Grootfontein et Walvis Bay. On a appris par la suite que l'inscriptionse poursuivait d'une manière irrégulière et qu'à Windhoek deux des trois bureauxd'inscription pourraient être fermés faute de demande à enregistrer.

123. D'après un article paru dans The Times (Londres) du 30 juin, la SWAPOn'incite pas au boycottage des inscriptio~ Au demeurant, elle exige que dessanctions (lourdes amendes ou peines d'emprisonnement) soient infligées à toutepersonne qui tenterait de contraindre les Namibiens à s'inscrire contre leur gré.Aux dires de Mlle Lucia Hamutenya, administrateur par intérim de la SWAPO enNamibie, certains employeurs ont averti des travailleurs namibiens qu'ils devaients'inscrire ou courir le risque d'être renvoyés.

124. Par ailleurs, cinq autres membres de la SWAPO auraient été arrêtés pendantla dernière semaine de juin. Il s'agirait de M. Immanuel Jgatjibeko, adjointde Mlle Hamutenya, de deux autres membres du Conseil exécutif et de deux membresordinaires de la SWAPO. M. Ngatjibeko a éte arrêté en vertu de la section 6de la loi sur le terrorisme pour avoir, lors d'un rallye orr.anise par la SWAPOdans le but d'examiner une eventuelle riposte aux inscriptions, prononcé un discourssusceptible d'être interprété comme une invitation au boycottage.

E. Evolution au sein des partis politiques

Formation du Republican Party et de la Democratic TUrnhalle Allianc~~~

125. En septembre 1977, M. Mudge, qui avait presidé le Comité constitutionnel dela Conférence de la Turnhalle et que l'on s'accordait à considerer comme le membrele plus libéral du National Party of So~th West Africa, a annonce qu'il quittait
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ce parti pour former une nouvelle orGanisation politique qui s'appellerait
'Repu"Jlican Party';. Ce nouveau parti serait, certes, exclusivement blanc mais
rechercherait une alliance avec les délégations non blanches à la ConfGrence de
la Turnhalle et ferait campaene sur la base de la Constitution de la Turnhalle.
La décision de ~1. [·IudGe a été annoncée au cours du Cone;rès annuel du National
Party alors que [Vi. Abraham du Plessis, qui ne se cache pas d;être conservateur,
venait d en être réélu président.

1~6. En novembre, quelques jours avant la clôture officielle de la Conférence de
la Turnhalle, il a été annoncé que le Republican Party avait contract0 avec les
déléGations non blanches y ayant participé une nouvelle alliance politique appelée
'Democratic Turnhalle Alliance'. Cette alliance dont le premier pr~sident éta.i t
le chef Clemens Kapuuo, de la délégation herero, a pour vice-président le
Rév. Kornelius Ndjoba, ministre principal de l'Ovamboland, pour secretaire Général
M. IJude;e et pour secrétaire général adjoint M. L. J. Barnes, rt:présentant des r·letis.
L'Alliance se propose de mener sa campae;ne électorale en s'appuyant sur la
Constitution de la Turnhalle amendée dans le sens souhaité par les délégations non
blanches (voir plus haut par. 100). Selon la presse, l'Alliance est soutenue
largement par les Africains dans le sud du territoire et elle fait activement
campagne dans le nord éGalement pour détourner à son profit l'appui dont jouit l~

SHAPO.

127. A la fin de mai, le Conseil des chefs Hereros a élu M. Kuamina Riruako
chef traditionnel de la tribu, pour succéder au chef Clemens Kapuuo. M. Riruako
a vécu quelque temps à New York où il représentait le parti du ;l1ef Kapuuo, la
National Unity Democratic Organization (}ruDO). D'après certaines informations,
on pensait que M. Riruako serait également élu chef politique de la tribu et
président de la DTA en remplacement du chef Kapuuo.

128. Lors d'une déclaration prononcée dès son retour en Namibie, M. Riruako a
émis l'avis que la DTA qui était jusqu'à présent une coalition de tribus devrait
être transformée en parti politique unitaire et que les principes du consensus et
du droit de veto pour les Blancs devraient être abolis tant au sein du parti qu'à
l'assemblée nationale. D'après des informations parues dans 'The Guardian (['lanchester)
du 23 juin, une telle transformation impliquerait que la DTA ~c~it au
principe d'un gouvernement ethnique et permettrait ainsi l'instauration d'un
authentique gouvernement par la majorité. M. Dirk Mudge, vice-président de la DTA
et chef de la dél&gation blanche, s'est opposé à ce chancement faisant valoir
que cela ferait perdre l'appui de la population blanche.

129. 'The Guardian a noté que les divergences d'opinions entre ;1. l'.lud[!;e et II. Riruako
avaient contraint la DTA à choisir entre deux :solutions également boîteuses';
élire un nouveau président désireux de changer les rèr,les du parti ou irnorer
11. Riruako et risquer ainsi une rupture totale de la part des Hereros. L'élection
d'un nouveau président était prévue pour juillet.

national Party

130. La scission provoquée par le départ de M. Mude;e et ,la division en plusieurs
factions de l'électorat blanc ont compromis l'avenir du National Party. Son
chef, t1. du Plessis, a déclare en novembre que ce parti formerait en vue des
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élections son propre front anti-SHAPO et qu'il était assuré de 10 p. 100 au moins
des voix, ce qui d'après la Constitution de la ~~nhalle lui donnerait six
représentants au moins à l'assemblée constituante. Selon un autre de ses
dirigeants '; M. Eben van Zijl, qui avait fait partie de la délégation blanche
envoyée à la TUrnhalle, l'essentiel était de l'emporter sur la SWAPO aux élections,
après quoi le front que formerait le National Party serait ouvert aux Noirs, aux
Blancs et aux Metis.

131. Le 5 décembre, le National Party a annoncé la formation d'une coalition
rassemblant certains groupes de population, qui se présenterait aux élections
sous l'étiquette "Action Front for the Retention of 'furnhalle Principles;:
(Front d'action pour le respect des principes posés à la Turnhalle). M. du Plessis
s'est refusé à indiquer, dans la déclaration qu'il a faite à ce propos, de quels
groupes de population serait constitué le Front qui ferait campagne sur le thème
des principes énoncés dans le projet originel de constitution proposé à la
Turnhalle et ùans la déclaration d'intention du 18 août 1976 (voir plus haut
par. 48).

Formation de la SWAPO-D

132. Le 19 juin, on a signalé que M. Andreas ~~ipanga, ancien Secrétaire à
l'information de la SWAPO, avait fondé sa propre organisation politique, la SWAPO-D
(Democratique), qu'il avait l'intention d'affilier au Namibia National Front (NNF).
Le NNF est une coalition de cinq partis qui sont opposés à la constitution d'un
gouvernement fondé sur des bases ethniques, mais qui sont aussi opposés à la lutte
armée. Le NNF est disposé à participer aux élections dans les conditions énoncées
dans les propositions occidentales et telles qu'elles ont été interprétées par
l'Afrique du Sud. D'après une déclaration conjointe publiée à Utrecht (Pays-Bas),
la SWAPO-D approuvait pleinement et inconditionnellement la politique suivie par le
NNF et avait l'intention de lancer une vaste campagne organisée à l'intérieur du
territoire en vue d'obteni~ l'appui de la population. La campagne serait dirigée
par plusieurs membres de la SWAPO-D, y compris certains membres qui etaient des
prisonniers récemment libérés. L'on a signalé le 27 juin que l'Afrique du Sud
avait accordé à M. Shipanga l'autorisation de rentrer en Namibie.

133. M. Shipanga, détenu d'abord en Zambie et ensuite en République-Unie de Tanzanie
depuis 1976, a été libéré par le Gouvernement tanzanien le 26 mai et envoyé au
Royaume-Uni qui lui avait accordé l'asile politique. Dix-huit autres membres de la
SW.4PO ont été libérés au même moment.

134. Au début de juin, M. Shipanga ainsi que Il autres prisonniers libérés ont été
expulsés par le comité central de la SWAPO qui les a accuses d'avoir organisé un
complot en vue de renverser M. Nujoma et d'assassiner d'autres dirigeants de la
S\o!APO. Le comité central de la SWAPO a déclaré dans un communiqué que les
Il membres, y compris M. Shipanga, avaient organisé et dirigé un complot contre
révolutionnaire visant à affaiblir la lutte de libération. Le comm~~iqué qualifiait
les Il membres d'agents du régime fasciste sud-africain et déclarait qu'ils avaient
lancé des opérations militaires sud-africaines, en particulier un raid contre un
camp de transit le 11 juillet 1976 au cours d.uquel 25 membres de la S'vAPü avaient
été tués et 40 autres blessés. Trois des expulsés ont en outre été accusés d'avoir
détourné des fonds de la SWAPO.
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F. r·laintien de l'interdiction faite aux Africains
d'avoir des activités politiques

135. Bien que l'AQ~inistrè :eur ~énéral ait déclaré ~ plusieurs reprises son
intention de créer un climat propice ~ la tenue d'élections libres, d'après
les renseignements dont on dispose, les activités politiques des Africains hostiles
à la Democratic Turnhalle Alliance continuent d'être réprimées et la délivrance
de cartes d'identité, ainsi qu'il a été recommandé par la Conférence consti
tutionnelle répond également au souci de contrôler le climat politique.

~36. On a sienalé qu'au cours des mois d'octobre et de novembre plus de 100 élèves
de la Onguediva High School dans l'Ovanwoland et de la Okakarara High School
dans l'Hereroland avaient été renvoyés en raison d'activités politiques. Les
élèves ovambos ont été renvoyés pour avoir assisté à une réunion de la SWAPO et
les élèves hereros pour s'être trouvés en possession de cartes d'affiliation à
la Sl1APO, à la South \-lest Africa National Union (SWAïJU) ou à la Namibian Black
Students Organization (NABSO). La presse a accusé à l'époque de nombreux enseignants
des deux écoles et de l'Ecole normale de l'Hereroland de faire partie de la
South African Defence Force (SADF).

137. A la même époque, la SWAPO et trois directeurs d'écoles secondaires damaras
à I~atutura ont accusé les autorités blanches du territoire de participer à une
campagne visant à oblieer les Africains dans le sud du territoire à se faire
délivrer des cartes d'identité les désignant comme ;'citoyens de l'Afrique du Sud"
et précisant leur pretendu groupe ethnique en langase codé. La délivrance des
cartes d'identité avait été recommandée par la Conférence de la Turnhalle.
La SWAPO a également accusé certains employeurs de forcer des Namibiens à se
faire délivrer des cartes sous peine de perdre leur emploi.

G. Troubles

138. En mars 1978, des affrontements très importants ont eu lieu à Katutura entre
des partisans de la SWAPO et des partisans de la DTA (Democratic Turnhalle Alliance).
Après huit jours de combats, 12 personnes, dont deux policiers, auraient été tuées et
il y aurait eu environ une certaine de blessés. Dans une déclaration,
M. Tlhabenello, secrétaire à l'information de la SWAPO, a accusé les partisans de
la DTA et la police sud-africaine d'avoir délibérément provoqué les accrochages
pour discréditer la Sl{APO et pour justifier le maintien des forces de sécurité
sud-africaines en Namibie. M. Tlhabenello a également declare que, dès le premier
jour des troubles, des camions etaient arrives à Windhoek, transportant des
adhérents de la DTA originaires des zones rurales. La police n'avait rien fait
pour desarmer ces hommes, alors qu'elle avait arrête plusieurs partisans de la
SWAPO pour port d'armes. Le 8 mars, on a signale que la situation etait redevenue
normale à Katutura et que les milliers de travailleurs en grève pendant la periode
des troubles avaient repris le travail.
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7. ::;F:CFIC~': Dr :..,' ORGANISATION DE L'UNITE AFRICAnm (OUA)

139. Le 27 r-~vrier, le CCl:seil des ministres de l'OUlI., à sa trentième session
ordinaire qui s'est tenue d Tripoli du 20 au 20 février, a approuvé à l'unanimité
une resolutiùr. rar laquelle il s'est engagé à accroître le soutien financier,
diplomatil.:ue et ill:::.tGriel de la SHAPO pour permettre à cette organisation d' tlinten
sifier la l.ltte ariù2e pour lib~rer la ~lamibie de l'occupation illégale par le
rêgi~e raciste suô-africain. Dans sa résolution, l'OUA a condamné violemment
1; annexion illc;:;ale de \'Jal vis Bay par l'Afrique du Sud) réaffirmé son soutien à la
SI1APO en tant que seul et unique repri2sentant authentique du peuple '1amibien et
félicité cette orGanisation pour son travail de œobilisation politique du peuplè
namibien,

[). EXPLOITA 'J:ION I:T COF'IROLE DES RESSOURCES ECONOMIQUES

A. Généralités

l~O" Au cours de l'année 1977, les secteurs de l'économie namibienne contrôles
par les Blancs ont continué de décliner en raison d'une crise de confiance due
à l'incertitude de l'avenir politique et à l'aggravation de la situation militaire,
ce qui s'est traduit par un arrêt des investissements. Des facteurs purement
économiques tels que la baisse des cours mondiaux des metaux coramuns, une
pénurie subite de poisson, les mesures de restriction prises par l'Afrique du Sud
pour combattre l'inflation et le déficit de sa balance commerciale sont egalement
entres en ligne de compte.

141. Dans le discours qu'il a prononcé en mai à l'occasion de la présentation du
budget" I,1. r:ludge, qui remplissait temporairement les fonctions d'administrateur
par interim du Sud-Ouest africain, a expose la situation dans le territoire.
Il a indique qu'en 1976, le produit intérieur brut du Sud-Ouest africain s'était
élevé à 741 millions de rands, soit une augmentation de 93 millions de rands
par rapport à 1975 qui, exprimée en valeur réelle, ne représentait plus qu'une
augmentation de 0,6 p. 100. Par rapport à l'annee précédente, les secteurs de
l'agriculture, de la pêche et des forêts étaient en recul de 0,7 p. 100, le
secteur minier était en hausse, mais de 2,1 p. 100 seulement. Par contre, de
1970 à 1973, alors que les secteurs contrôles par les Blancs étaient florissants
en raison des cours élevés et des investissements étrangers massifs, le produit
intérieur brut avait aU3mentê de plus de 60 p. 100, passant de 379,4 à
615 millions de rands.

142. En outre, on a releve d'autres indices de la detérioration de la situation
dans la presse namibienne. On a pu lire notamment en avril 1977 qu'un certain
nombre de projets de travaux publics d'un montant de 64 millions de rands avaient
éte abandonnés, et que les biens immobiliers perdaient toujours de la valeur;
l'offre la plus élevée enregistree à ce moment-là n'était, par exemple, que de
5,25 rands par hectare pour une ferme située dans le district d'Otavi qui est
limitrophe de l'Ovamboland.
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B. Industries extractives

143. Les industries extractives Qui sont à la base du monopole économiQue des
Blancs ont attiré en masse les investissements étrangers. Bien Que lIon nIait
enregistré Qu'une légère croissance dans ce secteur au cours de 19'76, on estime
généralement Que ce ralentissement n'est Que temporaire et qu'une reprise inter
viendra lorSQue la Question de l'indépendance sera résolue. Il. Des Mathews,
prêsident de la Chambre des mines du Sud-Ouest africain aurait, notamn~nt,

déclaré en mai 19'7'7 que presQue tous les pays occidentaux manifestaient un
intérêt accru pour la prospection des minéraux en Namibie et Que certains avaient
déjà aCQuis des concessions; d'autres par contre attendaient de savoir comnlent
évoluerait la situation politiQue. un dirigeant de la SWAPO en Namibie. le
Fère Festus Naholo, aurait également déclaré Que la SWAPO n'était pas opposée
en principe au maintien de la présence des sociétés multinationales en Namibie.

144. La richesse minérale de la Namibie est constituée essentiellement par les
dicmants Qui représentent plus de 60 p. 100 de la valeur totale des exportations
de minéraux. Bien que la valeur de la production des métaux communs ait aUGmenté
de 85 p. 100 par rapport à 1965, elle ne constituait toujours Que 36 p. lCO du
total en 19'73, le cuivre et le plomb repréLèntant la part la plus importante
en termes de valeur, suivis du zinc, du lithium et du cadmium. Au cours des
dernières années, on a constaté Que l'uranium, dont le territoire posséderait
des réserves Qui le placeraient au deuxième rang mondial, tendait à éclipser
les diamants et les métaux communs.

145. Selon des sources non officielles, la production de mlneraux traités a été
la suivante en 19'76 : diamants, 1,'7 million de carats; argent, 42 500 kilogrammes~

cuivre ampoulé, 28 200 tonnes~ plomb affiné, 39 600 tonnes; lithium, 6 000 tonnes~

étain, l 100 tonnes; vanadium, 5 000 tonnes~ et zinc, 48 000 tonnes.

Diamants

146. En août 19'7'7, la société sud-africaine De Beers Consolidated Mines, Ltd.,
à Qui appartient la société Consolidated Diamonds Mines, Ltd. (CDM) - seule
société productrice de diamants du territoire - a annoncé une augmentation de
bénéfices de 80 p. 100 au cours du premier semestre, due principalement à
l'augmentation des ventes de diamants et aux cours élevés pratiqués pendant une
partie de cette période. A la fin de ce semestre, les bénéfices avant impôts
s'élevaient à 453,5 millions de rands (contre 250,8 millions en 19'76), et les
bénéfices nets à 291 349 rands (contre 16~ 309 en 19'76); au cours de la même
période, les dividendes provisoires des actions différées passaient de 12,5 à
1'7,5 cents (sud-africain~) par action. Pour les actionnaires, ces dividendes
représentaient un rendement de 350 p. 100 par rapport au coût initial des
35'7 millions d'actions différées (5 cents sud-africains). De Beers tirerait un quart
à un tiers de ses revenus de la vente des diamants extraits en Namibie.

14'7. Il a été annoncé au cours de 19'7'7 que la CDM avait admis liindêpendance
prochaine de la Namibie ainsi qu'en témoignaient le transfert du siège de cette
société de Kimberley à Windhoek et le fait qu'elle ait affecté 1,5 million de
rands il la construction d'un institut de technologie à Onguediva dans l'Ovambola.nd.
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La CDM a ~galement décidé de réserver une fraction de ses bénéfices - fraction
dont elle n'a pas révélé le montant - en vue de créer en Namibie des entreprises
"dont la longévité ne dépendrait pas directer,lent de ses activi tés" qui, selon de
nombreuses estimations, cesseront, faute de ressources, d'ici 20 ans.

Wiitaux communs

143. On ne dispose pas de données récentes sur les activités de la Tsumeb
Corporation, Ltd., qui produit 80 p. 100 des métaux communs du territoire. Pour
la première fois depuis le début de ses activités dans le territoire, la ~umeb

a déclar~ une perte nette pour 1975 en raison de la faiblesse de~ cours mondiaux
du cuivre et du plomb et a ferme temporairement deux de ses quatre mines.

14>. On a également annoncé que la mine de cuivre d'Otjihase, qui avait fait
llobjet d'un investissemeBt de 45,5 millions de rands effectué conjointement par
la société sud-africaine ~ohannesburg Consolidated Investment Company, Ltd.,
(JCI) et la société américaine Continental Ore Corporation, connaissait également
des difficultés en raison de la faiblesse des cours des métaux. Au terme de son
premier exercice complet, le 30 juin 1977, elle avait enregistré une perte de
9,7 millions de rands en raison de difficultés de production) outre la faiblesse
des cours, et Iton envisageait de la fermer pour un temps.

Uranium

150. Comme on l'a signalé précédemment, c1est à l'uranium que l'industrie mlnlere
en Namibie s'intéresse le plus. En dehors de la mine de Rëssing bb/ dont les
réserves sont estimées à 100 000 tonnes, on pense qu'il y a au moins quatre autres
gisements importants dans le territoire, en particulier près de Swakopmund.
Selon divers journaux, la plupart des entreprises minières sud-africaines ainsi
que plusieurs sociétés internationales sont intéressées par cet uranium et estiment
que l'augmentation constante des cours mondiaux justifie des investissements
importants. Les sociétés qui se livrent à des opérations de prospection dans
le territoire sont les sociétés sud-africaines Anf,lo American Corporation, Ltd.
et General Mining and Finance Corporation, la société française Société nationale
des petroles diAquitaine, et la société canadienne Falconbridge Nickel Mines, Ltd.
Plusieurs sociétés non identifiées basées aux Etats-Unis et en République féderale
d'Allemagne feraient ér,alement de la prospection. Ce serait une General î1ininG
and Finance Corporation, qui a localise des gisements reconnus être de minerai
d'uranium, qui ouvrirait la prochaine mine en Namibie.

151. En raison de ses reserves d'uranium, la Namibie revêt une importance nouvelle
aussi bien sur le plan politique que sur le plan économique et stratégique. Le
Times de Londres disait notamment dans son numero du 14 mai lY77 que c'etait cette
richesse en uranium et en autres minÉraux qui expliquait pour une erande part
l'intérêt soudain des Occidentaux pour une solution politique en Namibie, revêtant

bb/ Pour plus de détails, voir Documents officiels de l'Assemblee génerale,
trente et unième session) Supplement-1Jo 23 (A/31/23/Rev.l), vol, ÏI, chap. IX,
annexe, par. 143 à 152; et ibid., trente-deuxième session) Supplément Eo 23
(A/32/23/Rev.l), vol. II, chap. VIII, annexe,'· par. 129 à 133.
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de préférence la forme d'un gouvernement indrpendant auquel p:l.rticipero.i t la S\,JAPO
mais qui soit cependant suffisallllJ'ent rlodéré pour per~e4;tre '-' ux cOf.l'af,nies multi
nationales d'y opérer. En outre, on estime très inquiétant qu~ l'Afrique du Sud,
qui est capable de fabriquer des anles nucléaires. ait directement acc0s g,
l'uranium namibien, Bien que la société britannique ;:Iio Tinto Corporation Ltd.
(RTZ), qui est l'actionnaire principal de la mine de Rossin~> affirme qu'elle ne
vendra pas d'uranium 2i l'Afrique du Sud, celle-ci peut, aux terrnes de l'Ator.1Îc
Enerry Act de 1948, faire valoir à "out r,loment ses drci ts sur l'ensemble de
l'uranium produit. En outre> il est loc;ique de penser que la plus p,rande partie
de l'uranium produit par des sociétés sud-africaines telles que la Ceneral ;.jininr::
and Finance Corporation sera destinée en priorit~ au march~ sud-africain.

152. En raison de difficultés techniques constantes, liJ. mine de Rossinp: n;a pu
atteindre dans les délais prévus sa capacité de production maximale. Gn a annonce
en septembre 1977 que l'extraction à ciel ouvert se poursuivait mais que
l'extraction souterraine, qui permet d'obtenir un minerai plus riche avait été
temporairement suspendue. La mine ne fonctionnal 7, donc qu ':J. environ 75 p. 100
de sa capacité et l'on s'attendait que la produc"vion d'oxyde d;uranium pour 1977
soit sensiblement inférieure aux 5 000 tonnes initialement prévùes. La production
ayant été inférieure à ce que l'on escomptait, le cash-flmr de 1; entreprise n'était
pas encore positif et celle-ci ne rapporterait vr'l..isC:,riblablement pas d'importants
bénéfices à la société RTZ. Du fait des dépenses engafPes pour effectuer des
modifications techniques et acquérir de nouvelles machines, on estimait dorénavant
que le coût total s'élèverait à 280 nillions de "'ands dont 250 millions avaient
déjà été dépensés. La rentabilité de la mine a G,?:'.l "merl: été compromise par les
difficultés de la mine de cuivre d'Otjihase qui drva~t initialement fournir la
pyrite nécessaire pour l'extraction de l;uranium par dissolution,

C. Pêche

153. Pendant un certain nombre d; années, l'industri: de la. pêche a été, en termes
de rentabilité, le deuxième des secteurs exp:oités par les Blancs en Namibie. Les
eaux de l'océan Atlantique au large de la I,;amibie sont parmi les zones de pêche
les plus riches au monde, et comptent en particulier d'importantes réserves de
pilchards (sardines) qui normalement se reproduisent très vite et constituent des
bancs très importants, notarunent le 10n0 de la côte auprès de \'~lvis Bay,

154. En raison des pr~l~vements excessifs effectu§s ces derni~res ann~es par les
10 sociétés sud-africaines opérant dans le territoire, les ressources de poisson
se trouvaient pratiquement épuisées en 1977 et l'industrie de la pêche tout entière
menaçait de s'effondrer. Pour redresser la situatir.n, l'Afrique du Sud a pris des
mesures dont on a dit qu'elles étaient draconiennes mais tardives en rrJfJlenant le
contingent total des prises de pilchards a 200 oon tonnes (contre 470 000 tonnes
en 1976) et en affecta) , 750 000 rands à un prograrm":e de recherche. En conséquence,
on estimait que les bénéfices seraient de 50 p. 100 inférieurs ii Ce'.lX de 1976,
année au cours de laquelle la valeur de la producticn R.vait atte1.11t 88.0 millions
de rands. Il a éealement été sif,nalé qu'un fort plurcentile;e ,~e la rrain-d;oeuvre
ovambo avait Ct':: licencié et que lé'. product ion cle conc;u";,,'s rl'~ pr1 issons> qui
constitue la principale source d,o reVf:nus J !1V8.1 t. t",rU'r, ,t ba.is~,~.
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155. On a pu lire dans le journ&l sl~-africain Financial ~~il que si les soci~t~s

de pêche et les chalutiers ét.rangers opérant au larGe de la côte naPlibienne
pouvaient être partiellement tenus pour responsables de cette crise, l'essentiel
de la responsabilité en incombait au Gouvernement sud-africain pour n'avoir pas
r~duit les continGents dès les premiers signes inquiêtants et n'avoir pas tenu
cOlI',pte des recoml.Jandations ci; une comn'ission spéciale qui nvai t préconisé de
ùCcharger l'orGanisme gouvernenlental ~ui sien occupait de la gestion de la pêche
peur la confier à une autorité centrale qui comprendrait des scientifiques.

156. Si les pêcheries êtaient irrémédiablement détruites, la f'amibie indépendante
se verrait ainsi privée de sa d2uxième source de revenus et d'une importante
source d'emplois.

157. Le secteur agricole c~ntrôlé par les Blancs, avec l'élevage des bovins et
du caracul; représente environ 20 p. 100 du produit intérieur brut. En 1974,
les ventes de bétail sur pied et de peaux de caracul ont rapporté 96 millions
dè rands. Neanmoins, il a fallu subventionner continuellement l'agriculture,
et les acriculteurs sont constamment endettés même pendant les périodes de relative
prosperité. Selon un rapport) outre l'aridité, le probleme le ~lus important
est celui de l'érosion qui a été provoquée par le premier plan de développement
de l'élevaGe dans les zones situ2es au sud de Windhoek et pourrait entraîner
une extension de 150 à 200 kilomètres du désert côtier vers le nord et vers l'est.
Hême la bande centrale de terre arable située plus loin a1.1 nord du Rehoboth Gebiet
n'aurait pas ete correctement mise en valeur.

158. On ne dispose que de peu de renseignements sur l'évolution de la situation
dans le secteur agricole au cours de la periode à l'examen. L'industrie d2 la
viande aurait connu une star,nation persistante en raison d'une insuffisance de
la demande due au niveau élevé des cours de la viande de boeuf. Les revenus
provenant de l'élevage du caracul) par contre, ont continué d'augmenter ~ la
suite de campagnes publicitaires sur les marches internatiunaux.
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CHAPITRE IX

:li:

SAHAFA OCCIDENTAL

A. Examen de la question par le Comité spécial

1. Le Comité spécial a examiné la question du Sahara occidental à Sa 1124ème
séance, le 28 août

2. Lorsqu'il a examiné la question, le Comite spécial a tenu compte des dispo
sitions des resolutions pertinentes de l'Assemblée géné~ale~ en particuli~r de la
résolution 32/22 du 28 novembre 1977 sur la question du Sahara occidental et de
la résolution 32/42 du 7 décembre 1977 sur l'application de la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux. Au paragraphe 13
de la résolution 32/42, l'Assemblee priait le Comité spécial "de continuer à
rechercher des mnyens propres à assurer l'apr~ication immédiate et intégrale de
la résolution 1514 (XV) dans tous les territoires qui n'ont pas encore accédé à
l'indépendance et, en particulier, ••• de formuler des propositions ~recises pour
l'élimination des manifestations persistantes du colonialisme et de faire rapport
à ce sujet à l'Assemblée génerale lors de sa trente-troisième session."

3. Pour l'examen de la question, le Comité spécial était saisi d'un document de
travail établi par le Secrétariat (voir annexe au présent chapitre) contenant des
ren~eignements sur l'évolution de la situation concernant le territoire.

4. A sa 1124ème sé&Lce, le 28 août, le Comité spécial a fait droit à unr demande
d'audition de la part d'une délegation du Front populaire pour la libération de
Saguia. el Hamra y Rio de Oro (Frente POLISARTn). A la même séance,
M. Majid Abdullah (Frente POLISARIO) a fait .! declaration (A/AC .109/PV .1124).
A la même seance, des déclarations ont été faites par les représentants du Congo
et de Cuba (A/AC.I09/PV.1124).

B. Décision du Comité spécial

5. A sa 1124ème séance, le 28 août, apres Ulle déclaration du President
(A/AC.I09/PV.1124), le Comité spécial a decidé, sans opposition, d'examiner la
question à sa prochaine session, sous réserve de toutes directives que l'Assemblée
genexale pourrait donner à cet égard à sa trente-troisième session, et afin de
faciliter l examen de la question par l'Assemblée, d'autoriser son Rapporteur à
lui transmettre tous les renseignements disponibles en la matièr(~.

x Précédemment publié dans le document A/33/23/Add.3 et Corr.l.
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SAHARA OCCIDENTAL

1. GENERALITES

1. Le Sahara occidental est situe sur la côte atlantique de l'Afrique du
Nord-Ouest. Sa superficie totale est d'environ 266 000 km2 et son littoral
s'etend sur l 062 km.

2. Le Sahara occidental est limite au nord et au nord-est par le Maroc et
l'Algérie, et par la Mauritanie au sud et à l'est. Il totalise 2 045 km de
frontières torrestres, don~ 1 570 km le séparent de la Mauritanie, et 475 km
le separent du Maroc et de l'Algérie. Le territoire est constitue par les
deux regions de Saguia el Hamra et du R10 de Oro, qui font partie intégrante
du grand désert saharien.

3. Le climat du Sahara occidental, très sec, est caractérise par de très
importantes variations de température entre le jour et la nuit. Il y a très
peu de cultures, sauf dans certaines zones de basses terres du sud qui sont
arrosees de temps à autre par la pluie.

4. Les phosphates, dont l'exploitation a commencé en 1974, constituent la
ressource économique principale du Sahara occidental.

5. La population autochtone du Sahara ~st constituee pour l'essentiel de
Maures ou Bédouins qui sont des nomades et pasteurs. Les principales tribus
du territoire sont les Erguibat, les Ait Lahsen et les Ulad Delim. Ces tribus
se trouvent egalement en Mauritanie, au Maroc et en Algérie.

2. RAPPEL HISTORIQUE

6. Conformément à la Déclaration de principes connue également sous le nom
de Déclaration de Madrid al qu'elle a si~n~e le 14 nov~1bre 1975 avec le Maroc
et la Mauritanie, l'~sp~e a transféré ses pouvoirs à une administration
temporaire composee du Gouverneur général espagnol en fonction à l'époque et
de deux gouverneurs adjoints désignés respectivement par le Maroc et par la
Mauritanie. Conformement aux termes de cet Accord, l'Espagne a mis fin à sa
présence dans le territoire le 26 février 1976.

7. Le 14 avril 1976, le Maroc et la Mauritanie ont signé un accord aUX termes
duquel la frontière entre la Mauritanie et le Maroc était marquée par la ligne
droite passant par le point d'intersection entre le 24e parallèle nord et le
l3e méridien ouest. Ainsi délimitée, la partie nc- • ~'1 Sahara occidental a été
intégrée au territohe marocain et la partie sud e.t _'rHoire mauritanien. Le
Gouvernement ~lgérie~ qui s'était op~sé à l'Accord de Madrid, a accusé
le Gouvernement espagnol de renier ses obligations relatives à la décolonisation
du territoire et de livrer le territoire au Maroc et à la ~~uritanie.

!!/ Documents officiels du Conseil de sécur~j:.é_~.treI~:I!..i~me~I1!.1~-~~--.êur1')1~ment
d'octobre, novembre et dScembre 1975, document s/nd80, annexe III.
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8. Le Front populaire pour la libération de Saguia el-Hamra et du Rîo de Oro
(Front POLISARIO) a indiqué antérieurement dans une déclaration faite à la presse
le 15 no'!embre 1975 que le peuple sahraoui considérait "l'accord conclu entre
l'Espagne, le ~1aroc et la Mauritanie comme nul et non avenu et comme un acte
d'agression et de brigandage" et a réaffirmé le droit inaliénable du peuple sahraoui
à l'autodétermination et à l'indépendance (A/32/303/Annexe).

9. La République arabe sahraouie démocratique proclamée le 27 février 1976 par
le Front POLISARIO a été reconnue par 15 pays: Algérie, Angola, Bénin, Burundi,
Congo, Guinée-Bissau, Madagascar, Mozambique, Panama, République populaire démocra
tique de Corée, R,vanda, Sao Towe-et-Principe, Seychelles, Togo et yémen démocrati1ue.

3. EXMŒN DE LA. QUESTION PAR L'ASSEMBLEE GENERALE

10. Dans sa résolution 32/22 du 28 novembre 1977 adoptée sans objection,
l'Assemblée générale a, entre autres, réaffirmé son attachement au principe de
l'autodétermination des peupies, conformément à la Déclaration sur l'octroi de
l'indé~endance aux pays et aux peuples coloniaux; exprimé l'espoir qu'une solution
juste et durable au problème du Sahara occidental sera promptement trouvée,
conformément aux principes de la Charte des Nations Unies, à la session extra
ordinaire de l'Organisation de l'unité africaine (OUA) consacrée à cette question,
qui doit se tenir prochainement conformément aux décisions prises lors des
treizième bl et quatorzième (roir A/32/310, annexe II) sessions ordinaires de la
Conférence-des chefs d'Etat et de e;ouvernement de l'OUA; décidé de reprendre l' examer:.
de la question du Sahara occidental à sa trente-troisième session, prié le Comité
spécial de suivre les développements de cette question et de faire rapport à ce
sujet à l'Assemblée générale lors de sa trente-troisième session; prié le
Secrétair~ général administratif de l'Organisation de l'unité africaine d'informer
le Secrétaire général de l'OrF,anisation des Nations Unies des progrès accomplis
quant à l'application des décisions prises par l'OUA au sujet du Sahara occidental,
et invité le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies à faire rRDnort
sur la question à l'Assemblée générale aussitôt que possible et au plus ta::-d J C>.{-

de sa trente-troisième session.

11. L'Algérie cl, le Maroc el, la Mauritanie dl et le Front POLISARIO fi ont- :'ai t
connaître leur position par l'intermédiaire de-leurs représentants à la
Quatrième Commission.

bl Voir A/31/136-s/12141, annexe II, résolution AHG/Res.81 (XIII). Pour
le te~te irr_primt, voir documents officiels du Conseil de sécurité, trente et
unième année, Sunplément de juillet, août et septembre 1976.

cl Voir DocUments officiels de l'Assemblée générale. trente-deuxième SeSSlon.

Quatrième COJ:11Il:".ssion. 10ème séance.

~I Ibid., llème séance, par. l à 82.

~/ Ibid., par. 83 à 126.

11 Ibid., lOème seance, par. 30 à 72.
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4. EXAMEN DE LA QUESTION PAR L'ORGANISATION DE L'UNITE AFRICAINE

12. Au cours de sa ~uinzième session ordinaire, la Conférence des chefs d'Etat
et de gouvernement de l' OUA ~ui s 'est tenue à Khartoum du lB au 22 juillet 1978 a
adopté une résolution portant création d'un comité composé de cinq chefs ~'Etat

de l'OUA et présidé par M. Gaafar Mohame~ Nimeiri, ch~! de l'E~a: soudm:àlS, et .
Président en exercice de l'OUA. La Conference a confle au Comlte le SOl.n d examl.ner
"toutes les données" concernant la ~uestion du Sahara occidental, y compris
l'exercice du droit des peuples à l'autodétermination, et a prié le Président de
procéder aussi tôt ~ue possible à des consultations en vue de mettre sur pied le
Comité. En outre, la Conférence a invité tous les Etats de la région à s' absteni r
de toute action de nature à compromettre les efforts déployés pour apporter à ce
problème une solution pacifique et é~uitable. La Conférence a également invité
le Secrétaire ~énéral administratif de l'OUA à rendre compte au Conseil des
ministres de l'OUA à sa trente-deuxième session ordinaire de l'évolution de la
question et Q porter la résolution dp._l'OUA à l'attention du Secrétaire général
de l'Organisation des Nations Unies [A/33/235 et Corr.l, annexe II,
résolution AHG/Res.92(Xvl/.

5. AFFRONTEMENTS ARMES

13. Des articles de presse font état de nouveaux affrontements entre les forces
du Front POLISARIO et celles du Maroc et de la Mauritanie. Bien que ces articles
et communiqués soient souvent contradictoires, il semble bien selon les informations
de sources diverses dont on dispose que des affrontements ont eu lieu en 'llusieurs
points tRllt du territoire que du !'laroc et de la !I1auritanie .

14. Selon certaines informations, les centres économiques mauritaniens aurai ent
figuré parmi les principales cibles du Front POLISARIO. Plusieurs attaques aurai E"nt
été lancées en différents points le lone; de la voie de chemin de fer reïiant 't~ou: rat
à NO'ladhibou RU cours du premier semestre de 1978. Bien que ces attaques aient
in:::.tialement été dirir,ées contre des avant-postes si tués le long de la VOif' de
chemin de fer, le Front POLISARIO aurait, dit-on, adopté une nouvelle tactique
consistant à clétruire les wapons et à arracher les rails de chemin de fer. :)(:~:;

installations app,ô,.rtenant à 18. Société Il1inière de ~1auritanie à Tmeymichatt Durill (·nt

également été attaquées.

15. On se souviendra Clue la voie ferrée de 600 km sert à transporter au :,ort. 'i.'
Nouac1hibou le miné~rai de fer extrait à Zouérat. Ce minerai de fer fournit il ].,
Mauritanie (35 p. 100 de ses recettes d'exDortation, Le 23 décembre 1977, le
Front POLISIIRIO a libéré huit ressortissants français qu'il retenait comme ot e11't" "

depuis le mois de mai à la suite d'une attaque lancée sur Zouérat. Les '.
hui t Français ont êtê libérés il Al'jer et remis au Secrétaire g~néral de l' ('~·,r'lL ~ .:. 10
desl\;ations Unies.

16. Des affrontements auraient eu lieu entre les forces du POLISARIO et 1 •. " 1\,;
rrtar~caines, no l,:ll"YJml:nt en mai et juin 1978 à Sken dans le sud du 1·1aroc et :~ 0' :l'! •

DrelEja dans le :),'.harEi occidental, cette dernière localitÉ étant ptraît-i]1.
pl~c~ fo~"te9u Front P?LISNU.O, ~~ I)~rtirde la~uelle serai:-nt lancées lC"s Atttlque
~Oj,tle la vU1f:. de cheml~ ,?e fel' /:.ouerat-Nouadhlbou. Les clnffres esti:mül fs conce 1"'t[l
J.ecJ D,:,rtes Vèln '~:!.t ccnslderalJlement.
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17. En application de l'accord de cooperation en matière de defense qu'il a signe
avec la Mauritanie le 13 mai 1977, le Maroc a envoyé deux bataillons à Zouerat et
a posté des soldats à Dakhla, Bir Morghrein, Ain-Bentiti, NOl1adhibou, Asar et
Akjouj pour aider les Mauritaniens à combattre le Front POLISARIO. Des appareils
ma.ocains auraient également participe à des operations contre des guérillas du
Front POLISARIO. Des groupes de F-5 marocains seraient actuelle~ent bases à
El A~iull, Dakhla et Nouadhibou d'où ils effectueraient régulièrement des missions
pour intercepter les forces du Front POLISARIO.

18. En nove~bre 1977, des appareils français bases à Dakar auraient, à la demande
du Gouvernement mauritanien, commence d'p.ffectuer des missions de reconnaissance
quotidiennes au-dessus de la Mauritanie. A la requête du Gouvernement mauritanien,
qui aurait demande aux forces françaises d'intervenir plus activement et de fournir
un appui aérien plus sensible aux forces mauritaniennes opérant au sol, des
apparei18 français auraient effectué des raids contre des guér~llas du Front
POLISARIO.

19. Le 3 mai 1978, des avions de chasse français de type Jaguar seraient inter
venus à la demande du Gouvernement mauritanien contre les guérillas du POLISARIO.
Outre les avions de chasse de type Jaguar, les forces françaises utiliseraient
dans la région des appareils de reconnaissance à grand rayon d'action de type
Atlantic-Breguet.

20. Les rapports concernant les pertes infligées par le Front POLISARIO aux avions
de chasse 'français sont contradictoires.

21. En avril 1978, le Front POLISARIO aurait fait prisonniers huit pêcheurs
espagnols au large des côtes Œù Sahara occidental. Le Front POLISARIC aurait
apparemment capture ces pêcheurs espagnols à titre de représailles contre
l'Espagne qui avait ratifie un accord de pêche avec le Maroc durant le mois de
février précédent. Il est dit dans cet accord que la zone de pêche du Sahara
occidental se trouve "sous la juridiction territoriale" du Maroc. Lors de la
signature de cet accord, le Front POLISARIO avait accuse l'Espagne de faire de
la provocation et a depuis affirmé à plusieurs reprises qu'il entreprendrait des
actions pour faire valoir que les eaux au large des côtes du Sahara occidental
font partie intégrante du territoire de la République arabe sahraouie démccratique
et qu'on devrait donc de ce fait les considérer comme faisant partie de la
"zone de guerre".

22. Le 17 juin, on apprenait que les pêcheurs étaient incarcérés et qu'ils
seraient jugés pour "vol" conformément aux lois de la R8publique arabe sahraouie
democrat i que.

23. D'après certains rapports. le nombre de réfugiés originaires du Sahara
occidental irait croissant. En 1975, la Mission de visite des Nations Unies dans
le territoire a recense 7 000 réfugies vivant à Tin'ouf ~/. Toutefois, dans une
demande d'aide internationn,le qu'elle avait adresséE:: au Haut Commissaire des Nations
Unies pOlIT les refugiés en 1976. l'Algérie estimait que le nombre de réfugies,
essentiellement nes femmes et des enfants, vivant dans une vingtaine de camps dans
la région de Tindouf oscillait entre 45 et 50 000 hl. Les rapports concernant., .". . .~ -
le nombre exact de refug1es sont contrad1cto1res .

g/ Documents officiels de l'Assemblée enerale session Su lément No 23
(A/l0023/Rev.l , vol. III, chap. XIII, annexe, par.

~I Ibid., trente-troisième session, Supplément No l~ ~Aij5112J, par. 90 à y2.
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CHAPITRE X'.1e

THI0R ORIENTAL

A. Examen de la question par le Comité spécial

1. Le Comité spécial a examiné la question du Timor oriental à sa 1123ème séance,
le 25 n.oût 1978.

~ :,'rl C'xami nant ] a question, le ConlÎtéS special n tenu COlnpte des dispositians
de,~ rpsolutions pertinentes de l'Assemblée 8énérale, y compris en particulier la
r~solution 32/34 du 28 novembre 1977 relative à la question du Timor oriental et
la résolution 32/42 du 7 décembre 1977 relative à l'application de la Déclaration
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux. Au
pHrar:raT'lle 13 de la résolution 32/42, l'Assemblée a prié le Comité spécial
"de continuer à rechercher des moyens propres à assurer l'application immGdiate
et intégrale de la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale dans tous les
territoires qui n'ont pas encore accédé à l'indépendance et, en ~articulier '"
de f\wmulf'r des propositions précises "pour l'élimination des m8.nifestations
persistantes du colonialisme et de faire rapport à ce sujet à l'Assemblée R~nérale

lors de sa trente-troisième session".

3. Pour l'examen de la question, le Comité spécial était saisi d'un document de
trav~il établi par le Secrétariat (voir annexe au présent chapitre) contenant des
rensei~nements sur l'évolution de la situation concernant le territoire

4. A sa 1123ème séance, le Comité slJécial a fait droit à une der;ande d'audition
de la part de ~~. José Ramos-Horta, du Frente Revolucionario de Timor Leste
Independente (FRETILIN). Le représentant de l'Indonésie a fait une déclaration
~ ce sujet (A/AC.I09/PV.1123 et A/AC.I09/PV.II08 à 1133/Rectificatif). A la
même séance, M. Ramos-Horta a fait une déclaration (A/AC.I09/PV.1123 et
A/AC.109/PV.II08 à 1133/Rectificatif). Des déclarations ont également été faites
par les représentants du Portugal, de l'Australie et de l'Indonésie (A/AC.I09/PV.1123

B. Décision du Comité spécial

5. A sa 1123ème séance, le 25 août, après avoir entendu une déclaration du
Président (A/AC.I09/PV.1l23 et A/AC.I09/PV.ll08 à 1133/Rectificatif), le
ComitC- spécial a décidé, sans opposition, de poursuivre l'examen de la question
~ sa prochaine session, sous réserve des directives que l'Asse~blée Générale
pourrait donner à cet égard à sa trente-troisième session, et d'autoriser son
Sapporteur ~ transmettre la documentation relative à cette question à l'Assemblée
générale, afin de lui faciliter l'examen de la question.

A Précédemment publié dans le document A/33/23/Add.3.
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Tp.f~R ORIENTAL

1 • GENERALITES

,1. L'île de Timor est situee à l'extrémité de l'archipel formant la République
d'Indonésie. Elle s'étend entre 80 17' et 100 22' de latitude sua et entre
1230 25' et 1270 19' de longitude est. La partie occidentale de l'île (appelée
Timor Barat) fait partie de l'Indonésie. La partie administrée par le Portugal a
une superficie totale de 14 925 km2 , qui comprend la partie orientale de l'île,
l'enclave d'Oé-Cusse (Ambeno); l'île d'Atauro au large de la côte nord et la petite
île déserte de Jacô, à l'extrémité orientale de Timor.

2. Selon le recensement de 1970, Timor avait en 1970 une population de
610 541 habitants, contre 517 079 en 1960. Les derniers renseignements que l'on
possède sur la répartition de la population par groupes ethniques remontent à 1950
o~ il y avait 568 personnes d'origine européenne, 2 022 ~~stiços et 3 128 Chinois.
A la fin du premier semestre de 1974, la population du territoire était esti~e

à 658 000 habitants.

2. STATUT CONSTITUTIONNEL ET ADMINISTRATION

3. Avant le changement d~ gouvernement intervenu au Portugal le 25 avril 1974,
Timor était considérée, aux termes de la Constitution portugaise, comme une
"province d 'outre-mere

, du Portugal al. La structure de base du gouvernement
territorial a été définie dans la loi organique de l'outre-mer de 1972~.

4. Après le changement de régime qui s'est produit au Portugal, le Gouvernement
portugais a réaffirmé ses obligations aux termes du Chapitre XI de la Charte des
Nations Unies et, le 24 juillet 1974, le Conseil d'Etat du Portugal a approuvé une
loi constitutionnelle qui abroge l'ancienne définition territoriale de la
République du Portugal et reconnaît le droit à l'autodétermination, y compris
l'indépendance, des territoires administres par le Portugal.

l

5. Conformément à sa politique générale de décolonisation, le Gouvernement
portugais a promulgué en juillet 1975 la loi 7/75 qui prévoyait la formation au
Timor oriental d'un. gouvernement de transition qui serait chargé de préparer
l'élection d'une assemblée populaire en octobre 1976. Le gouvernement de transition
devait comprendre un haut commissaire nommé par le Portugal et cinq autres membres
dont deux devaient y repr~senter le Gouvernement portugais et trois devaient être
choisis parmi les représentants des partis politiques du territoire. L'Assemblee
populaire, dont l'élection devait avoir lieu au suffrage universel direct et au
scrutin secret, devait décider du statut futur du territoire. La loi 7/75 prevoyait
que, sauf si l'As.semblée populaire et le Gouv"ernement portugais en convenaient
autrement, la souveraineté portugaise prendrait fin en octobre 1978.

session,énérale
A, par. 32 à 59.

~~;..,:.;~~~-=.;:=~~~~=::::=::....;.:N..;:;.0....:2=3,(A/9023/Rev.l), voL III,

1
l
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l. III,

6. Ainsi qu'il aéte indiqué :?récédemment El, une guerre civile aeclate clans le
territoire durant la seconde moitié de 1975. Le 28 novembre 1975, le Frente
Revolucionaria de Timor Leste Inde:::>endente (FRETILIN) qui, signalait-on~ etait
maître de la situation dans la plupart du territoire, a proclamé l'independance
du Timor oriental et l'établissement de la "République démocratique du Timor
oriental" . Le 30 novembre 1975, une coalition de partis ~ro-indonésiens

ont proclamé l'indépendance du territoire et son intégration à l'Indonesie. Cette
coalition comprenait l'Associaçao Popular Democratica de Timor (APODETI), la
Uniao Democratica Timorense (UDT), la Klibur Oan Timor Aswain (KOTA) et le Partido
Trabalhista.

7. Le 7 décembre 1975, la Puissance administrante a informé le Conseil de
sécurité que les forces navales, aériennes et terrestres de llIndonésie avaient
lancé une offensive contre le Timor oriental dl. Le 17 décembre~ les uartis
pro-indonésiens ont annonce "la mise en ulace d'un "Gouverne.ment 'Provisôire du
Timor oriental" à Dili, la capitale du territoire. Le 30 d€cembre, l'île d'Atauro,
dont l'administration ~ortugaise du territoire s'etait retiree en août, a éte
occupee par des troupes diri~ées, selon certaines sources, par des Indonesiens.

8. Durant la première moitie de 1976 ~ les partis pro-indonesiens sont progres-
si vement devenus maîtres des zones urbaines du territoire. En mai. des élections
organisees par le "Gouvernement provisoire" ont eu lieu dans les régions sous son
contrôle en vue d'elire "une assemblee populaire r€gionale". Le 31 mai, lors de
sa première réunion à Dili, l'Assemblee a décidé d'adresser officiellement une
pétition à l'Indonésie pour lui demander de procéder à l'intégration du territoire.

9. On se souviendra que le Comité spécial a été invité 1?ar le "Gouvernement
provisoire du Timor oriental" à assister à la réunion de "l'Assemb4,ée populaire
régionale Il (voir AIAC .109/526) et par le représentant permanent de l'Indonésie
auprès de l'Organisation des Nations Unies, au nom de son gouvernement ~ à se rendre
au Timor oriental en même temps que la mission qui devait y être envoyée par le
Gouvernement indonesien (voir A/AC.l09/527). Après consultations avec les membres
du Ccmité spécial, le Président a indiclué que le Ccmité n'était pas en mesure de
répondre à l'invitation et d'envoyer une mission à Timor, et ceci pour les raisons
suivantes : a) en ce qui concerne la question du Timor, comne en ce qui concerne
tout autre territoire non autonome, le Comité était 3uidé par la résolution
pertinente de l'Assemblee génerale; b) le Conseil de sécurIté demeureit saisi de la
situation au Timor oriental; c) le représentant s!,)ecial du Secrétaire général
continuait d'exercer les fonctions qui lui avaient été confiées en vertu des réso
lutions 384 (1975) du 22 décembre 1975 et 389 (1976) du 22 avril 1976 èu Conseil de
sécurité; et d) le Ccmité n'avait en aucune manière particiye au processus conduisant
à la réunion annoncee de l' "Assemblée populaire régionale".

El Ibid., trente-deuxième session, Supplément No 23 (A/32!23/Rev.l), vol. II,
chap. X, annexe, par. 8 à 12.

d/ Documents officiels du Conseil de sécurité, trentième année, Supnlément
d'octobre, novembre et décembre 1975, document S/11899. Pour des renseignements
supplémentaires concemwlt les mesures ~rises par le Conseil de securité à pro~os

de la question ml Timor en 1977, voir Documents officiels du Conseil de securité,
trente-deuxième année, Supplément d'avril, mai et juin 1977, documents :;>/12327 et
S/12336; voir ~galement documents S/12408. 8/12469 et S/NC/223.
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10. Dans un têlé:J;rar:illle transmis au Secretaire ~énéral le G août 1970 Dar la
Mission permanente de l'Indonésie auprès de l'Organisation des Nations Unies ~/,

M. Arnaldo dos Reis Araujo, signant en tant (lU' "ancien chef du Gouvernement provisoire
du Timor oriental". a informé le Secrétaire général qu' "à partir du 17 juillet 1976
toutes les questions relatives au territoire du Timor oriental étaient du ressort du
Gouvernement de la République d'Indonésie".
Il. Bien que le Portu3al n'ait jamais cédé son autorité en tant que Puissance
adrninistrante du territoire et que l'Organisation des He.tions Unies n'ait l}as
reconnu l'autorité de 11';Assemblée ~opulaire régionale;;, ni n'ait ap~rouvé sa
décision, le 17 juillet 1976, le Président de l'Indonésie a promulGuê la loi 7/76,
prévoyant l!incorpor~tion du Timor oriental à la République d'Indonésie et faisant
du Timor oriental lR vingt-septième province d2 ce pays. Le Gouvernement
indonésien a nommé :1. Reis Araujo ~ouverneur et II. Lopes da Cruz vice-c;ouverneur.

12. Prenffi1t la parole lors du débat général ~ la trente et unième session de
l'Assemblée générale, le représentant de l'Indonésie a dit que les intérêts
supérieurs des habitants du Timor oriental avaient ~té pris en considération
par la population du territoire dans sa déclaration en vue de son intézration
à la République d'Indonésie, libellée dans les termes qu'ils avaient choisis et
conformément à leurs institutions traditionnelles. En conséquence, le peuple du
Timor oriental avait exercé son droit ~ l'autodétermination conformément aux
dispositions de la Charte des Nations Unies et des résolutions 1514 (XV) et
1541 (XV) de l'Assemblée génêrale, datées respectivement du 14 et du 15 décembre 1960.
Ils sont devenus indépendants en s'intéGrant à la République d'Indonésie le
17 juillet 1976 li .

13. Après l'adoption de la résolution 31/53 par l'Assemblée Générale, le
1er décembre 1976, le re~résentant de l'Indonésie a déclaré qu'il regrettait que
l'Assemblée générale ait adopté une résolution relative au Timor oriental sur la
foi "de revendications ridicules et d'absurdes accusations" qui étaient le fait de
certains pa:rs dont les motifs n'avaient rien à voir avec les intérêts du peuple du
Timor oriental. Il a fait valoir qu'l compter du 17 juillet 1976, ce qui se
passerait au Timor oriental relèverait des affaires intérieures de l'Indonésie.
Aussi l' Indones::'e ne saurait accepter que la ÇLuestion èu rimor oriental soit
examinée dans une instance internationale, fût-elle l'ONU si

3. EVOLUTION DE LA SITUATIOn INTERNATIONALE, 1977-1978

14. En avril 1977, le Portugal a informé l'Organisation des Nations Unies qu'il
avai t cessé d'exercer effectivement sa souveraineté sur le territoire en août 1975
lorsque le Gouve rneur du Timor oriental et ses collaborateul''3 avaient été obligés
de c;~uitter le territoire il cause de certains incidents violents qui s 'y étaient
:-.ro,i~-'-(;s. La presence des forces armées indonésiennes au Timor oriental depuis

V Ibid., trente et unième année, Supplément de juillet. août et septembre 1976,
document 8/12170, annexe.

fi Documents officiels de l'Assemblee ~enérale. trente et unième session,
seances ulénières, dix-huitième et dix-neuvième sessions.

gj Ibid., 85ème seance.
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décembre 1975 avait ê~~alement em'Jêché le Gouverne'~:ent "Jortu:3ais d'administrer
effectivement le territoire. :811-1976 et 1977, le GCluvernement :9ortuge.is s iétait
donc trouvé dans l'impossibilité de fait de co~~uni~uer, en vertu ùe llalin~a e
de l'Article 73 de la Charte, le moindre renseie;ne;,e;1t concernant le Timor
oriental CA/32173 et A/33175) hl.

15. A la trente-deuxième session de l'Assemblée générale, lors du débat s'xr la
Question du Timor oriental à la Quatrième Commission, le représentant du Portugal a
iéclaré que son ~ouvernement ne reconnaissait pas de jure l'intégration forcée du Timor
oriental à l'Indonésie, et a ex~rimé l'avis que le retrait des forces armées indonésiennes
du territoire était une condition prealable à l'exercice du droit à l'autodétermination
du territoire il. Le Portugal demeurait investi de responsabilités officielles à 1 '~gard
du Timor oriental. Cette position a été réaffirmée par M. Victor Sa Machado,ministre des
affaires étrangères ou Portu~al, Qui a réaffirmé le 17 juillet 1978 que le Portugal
ne reconnaissait pas l'intégr~tion du Timor orier.tal à l'Indonf.sie et se considérait
comme la Puissance administrar.te du territoire. Le Minist.re des affaires étranGères
a refusé de reconna.ître la lé,n:itimité de toute action qui. impliquera.it la recon
naissance de la. souverainet( oe l'Indonésie sur le Ti~or oriental et en particulier
l~ visite du President de l'Indon~sie dans le territoire (voir par. 35 cl-a~rès).

16. En réponse, le représentant de l'Indonésie a réaffirmé la pos.~ion de son gouvernement,
à savoir que la question du Timor oriental avait cessé d'exister en tant que problème
de décolonis ation depuis Que le territaire avait accédé à l' indépendance p~ son
intégration à l'Indonésie. Comme le Timor oriental faisait partie inté~rante de son
territoire national. l'Indonésie es~imait que les discussions à ce propos n'avaient nas
leur rl'.Ïsan d'être et re.ietait toute inp;érence dans ses affaires intérieures de la 'Part
d'un Etat ou d'une organisation quelconque Jj.

17. Le 28 novembre 1977, l'Assenililée générale a adopté la résolution 32/34 par
laquelle, notamment, elle réaffirmait le droit inaliénable du :;.>euple du Timor
oriental à l'autodétermination et à l'indépendance et la légitimit(; de SR lutte
pour réaliser ce droit, et rejetait l'allégation selon laquelle le Timor oriental
avait été intégré à l'Indonésie, dans la mesure où la ~opulation du territoire
n'avait pas été à lûême d'exercer librement son droit à l'autodétermination et à
l'indépendance. L'Assemblée a prié le Comité spécial de continuer ~ s'occuper
activement de la situation et a décidé d1inscrire ~ l'ordre du jour ~rovisoire de
sa trente-troisième session la question intitulée "Question du Tir.lOr oriental".

13. L'Indonésie a déclaré sans équivoque qu'elle était entièrement o~posée à la
résolution qui J à son avis, étc.i t absolument sans rapport avec la situation au
Timor oriental et a réaffirmé ~ue le territoire était devenu iudépendant en tro1t
que partie indissociable de l'Indonésie 'd.

hl Etant donné le manque de renseignements officiels provenant de la Puissance
administrante, les renseignements supplémentaires contenus dans les paragraphes
suivants de ce document ont été tirés de rapports publiés.

il Documents officiels de l'Asse:'lblee '1;énérale. trente-deuxième Sf?ssion.,
QuatrIème Commission, 12ème séance, par. 22 ~: 26

jj Ibid., 19ème séance, ,Dar. 5"( et 58.

l}j Ibid .• seances plénières, 83Ème séanc("'.
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19. En janvier 1978, le Gouv~~rnement australien a annoncé sa décision de

reconnaître llintégratiol1 du Timor oriental à l'Indonésie. Dans la déclaration

annonçant sa décision, le Ministre australien des affaires étrangères, H. Andrew

Peacock, a signalé que bien que le gouvernement continue à critiquer les

moyens par lesquels l'intégration du Timor oriental a été 'réalisee, il avait

d~;cidé 'lu 'il ne serait pas realiste de (;ontinuer à refuser de reconnaître de facto

que le Timor oriental 'faisait partie de l'Indonésie.

4. EVOLUTION DE LA SITUATION POLITIQUE

20. Selon des informations de source indonésienne, le Timor orient.al~ en tant

que province indonésienne, a été déclare "région d'importance primordiale". Le

gouvernement régional nouvellement formé comprend un Secrétariat régional et une

Chambre des représentants régionale. La plupart des postes de ces organes sont

occupés par des autochtones. Les Timorais participent également à la Chambre

nationale des représentants et à l'Assemblee consultative du peuple.

21. Dans le but d'établir une administration efficace et de faire régner l'ordre

et la sécurité, le Ministre indonésien de la défense, qui est aussi Chef de

l'état-major des forces armées, et le Ministre des affaires intérieures, auraient ensemble

désigné du pers onnel de coordination régionale, appelé SKORHL, qui comprendrait des

militaires et des civils.

22. D'après plusieurs articles parus dans la presse et selon les affirmations du

FRETILIN lui-même, le FRETILIN reste le seul mouvement politique au Timor oriental

qui s'oppose activement à l'intégration unilatérale du territoire à l'Indonésie.

23. En avril 1978, la presse portugaise faisait état de la formation par des

exilés du Timor d'un nouveau mouvement nationaliste à Lisbonne. Les porte-parole

du mouvement, connu scus le nom de Hovimento para a Autodeterminaçao de Timor-Dili,

affirment que leur objectif est "d'empêcher que la question de Timor ne tombe dans

l'oubli", et que le ~10uvement poursuivrait ses activités jUGqu' à ce que Tir.:or

parvienne à une autodétermination véritable 1/. Le Mouvement préconise de

réinst~_ler l'administrati8n portugaise au Timor oriental, de remplacer les troupes

indonésiennes par des troupes portugaises ou internationales placées sous les

auspices des Nations Unies et, le cas échéant, de placer le territoire sous

administration internationale.

f
(...

24. Dans une déclaration publiée le 12 avril 1910, M. Mari Alkatiri, membre du

FRETILIN, a déclaré que son parti .poursuivrait la lutte jusqu'à ce que soient

réunies des conditions permettant véritablement une paix durable et la reconstruction

économique du territoire. H. Mari Alkatiri aurait déclaré que les négociations

entre les parties au conflit !lourraient aider à créer des conditions telles que

le Timor oriental et l'Indonésie puissent établir des relations de bon voisinage

et même de coopération fructueuse.

11 Diario de Noticias (Lisbonne), 4 janvier 1978.
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~ • ACTIVITES MILITAIIIE8

25. A la suite du sejour qu:il a effectue au Timor oriental en juillet 1977)
M. Richard Carleton) correspondant ne l'Observer de Londres~ a signalé qu'en dépit
des efforts des foyers de guérillas du FRETILIN dans les régions montagneuses,
l'Indonesie était maîtresse du territoire, Selon lui, une armee d'occupation de
15 000 soldats en exerçait le contrôle mais elle aurait encore à faire face à un
certain nombre de problèmes comme l'5ndiquaient les mesures strictes de sécurité
qui avaient été prises pour assurer sa protection lors de sa visite. Il a déclexê
que les pilotes des hélicoptères mis à sa disposition pour ses déplacements
avaient reçu l'ordre de voler au-dessus de l 000 mètres, hors de la port~e des tirs
d'al'mes individuelles. Il a dit que partout où les Indonésiens l'ont conduit, il
était toujours entouré de trois Ga~des qui se trouvaient à portee de voix et de.
deux cerc]es ~oncentriaues de soldats de "défense civile". Les Indonesiens lui
o~t expliqué que ce n' €tait pas pour restreindre sa liberté de mouvement, mais
plutôt pour le protéger. M. Carleton a évalué à 50 000 le nombre de Timorais
(environ 7 p. 100 de la ~opulation) tués pendant la guerre civile et au moment de
l'invasion~ j~squ'à l'époque de sa visite.

ensemble
s

26. En août~ cependant, selon la presse australienne, :'Indonésie a lancé contre
les forces du FRETILIH une nouvelle offensive à laquelle ont pris part 15 bataillons
rl' infanterie comprenant environ 10 000 soldats chacun. Selo!A les sources du
FRETILIN l'Indonésie au:t"ait employé le napalm et des défoliants au cours de cette
campagne. Au d~but de l'offensive, le president Soeharto de l'Indonésie aurait
offert une amnistie aux membres du FRETILIN.

L,

27. Au début d'octobre 1977, les sources du FRETILIN ont signal~ une contre
offensive, Selon M. ,Alarico Fernandes, ministre de l'information du FRETILIN,
le 8 octobre, 350 soldats indonesiens ont été tués lors d'un affrontement dans le
petit village da Tapo, près de la frontière avec Timor Barat.

:s

28. Vers la fin de 1971, des sources indonésiennes déclaraient qu'il ne restait
plus que quelques centaines de guérilleros dans le territoire et que depuis le m~is

d'août 40 0,)0 partisans du FRETILIN avaient accepté l'amnistie. Un article paru
dans la presse néo-zélandaise laisse toutefois entendre que l'Indonésie ne
contrôlerait qu'environ un tiers du Timor oriental... '

tion

29. En décembre 1977, la presse portugaise a relaté que selon des lettres reçues
de deux missionnaires se trouvant au Timor oriental, les troupes indonésiennes
continuaient la lutte contre le FRETILIN "sur mer, sur terre et dans les airs!i.
En outre, selon c~s lettres, la plupart des jeunes, quelque 30 p. 100 de la
population~ se trouvaient dans les réGions rurales avec le FRETILIN et les
Indonésiens n'étaient maîtres que des villes.

30. Au début de janvier 1978, des sources du FRETILIN ont affirmé que 80 soldats
indonésiens avaient été tués et qu'une unité de 451 soldats indonésiens avait
été anéantie lors de récents affrontements.

i
~..
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31. En mars 1978, un communique du FRETILIN affirmait que des tirs antiaériens
du FRETILIN avaient obligé un avion indonésien de type Bronco aV-ID à faire
un atterrissage forcé à l'aéroport de Dili. Les tirs du FRETILIN auraient
également touché un hélicoptère indonésien qui s'est écrasé puis a explose
à Dili. Le FRETILIN a soutenu que l'Indonésie avait utilise des avions de



ft

--

. . t l -éaion nord-ouest du territoire où
type Bronco pour bombarder quot1d1enne~en a ~ u

les activités de guérilla ont été plus intenses en 1978.

32. En avril 1978, des sources indonésiennes on~ ~ig~alé ~u:au moins 100 000

P
artisans du FRETILIN s'étaient rendus aux autor1tes 1ndone~1en~es.au cours

. .' . l 60 000 personnes qU1 s' etaJ.ent rendues
des deux dern1ères annl:es y co:m~r1s es ,.." ""'m TT
depuis l'offre d'amnistie en aout 1977. Cependant des sources du ...·::u::J.ILI..
auraient déclaré que la lutte continuait à faire rage dans le nord-oues~l que les
mouvements des troupes indonésiennes étaient contrariés et que celles-C1 essuyaient

de lourdes pertes.

33. Dans un article publié le 19 avril 1978, le correspondant du Ne1" York Times
à Djakarta déclarait que les forces indonés~e~nes co~tinuaient à.m~ner d~s opér~tions
antisuérilla dans le territoire et que le genera.l Ah Murtopo, m1n1stre 1ndonéslen
de l'information,avait reconnu que quelque l 000 combattants du FRETILIN
continuaient ~ se battre danz les montagnes du Timo'r oriental. Il a aussi signlLlfi
que comme il s'agit la d'une région peu sûre, l 'Indon~sie consid~re le territoire
comme une zone d'accès réserve dont les étrangers, et plus pa.rticul.i~reJœnt le8
journalistes, sont exclus.

34. Résumant les rapports contradictoires concernant la situation militaire au Timor
oriental, un observateur a déclare en mars 1978 que la Suerre semblait en être d un
point "mort, le FRETILIU n'est pas en mesure, militairement, d'expulser l'Indonésie
du Timor oriental et l'Indon~sie ne semble pas être en mesure Qe vaincre le
FRETILIN. Selon cet observateur, il semblerait que la situation est propice à un
règlement néGocié du conflit.

35. Il a été rapport~ que le President 8oeharto, a.ccompagne des ambassadeurs et de
h~uts fonctionnaires de Th!3-ïlande, de Singapour, des Philippines et de la Ha.laisie
L.pays membres de l'Association des nations de l'Asie du Sud-Est (ANASE)7 siest rendu
au Timor oriental les 16 et 17 juillet il l'occasion du deuxième anniversaire de
l'intécration du Timor oriental à l'Indon~sie. Dans son discours lors dlune sesoion
spéciale de l'Assemblee provinciale du Timor oriental, le Président a déclaré qu'une
fois les colonialistes chassés, il fallait se consacrer au développement pour oue
l'indépendance du territoire devienne une réalité concrète. Il a également so~ligné
l'importance que representait pour le développement une unification des groupes
ethni~ues de l'Indonésie.

36. Au cours de sa visite, il a égaleuent déclaré que Dili serait ouverte au
conunerce et aux déplacements de la population civile et il a annone é la reouvertur'J
de l' aéropor~, et du port de Dili.

3'7. .L' ~nd()nésie affirme que la paix et la sécurite ont été rétablies da.ns le
tel':-üoue comme le pr~u,:,e la visite du President Soeharto de mêoe que celle
de 1. N: E. Olewale, ~1~1Stre d~s affaires étrangères et du commerce de
P;'1.!1~uas1e·'Houvelle-Gu1neeen ma1 1978. Une autre preuve serait If' t l
'1.1 t ' l'.. . . e a1 que es
,Hl 11 ~~1n ,S ou. Imor or~ental part1c1pent li la défense civil dl' t_•. 1"".. " e e a prov1nce e
JI il.:, ! en '["''.: l la maJ eure part~e des effectifs de deux bata~ll ,. t';'. ~ ons recemmen crees.
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6. Srl'UATION ECONOMIQUE

l'.. .Elan c:!.e développement

38. Comme il a été si~nalé urécedemment In/, le Gouvernement indonésien a introduit
un plan de développement de trois &lS dan; la rêGio~ du Timor oriental sous
contrôle indonésien. Les d~penses totales d'un montant de 12 milliards 300 :.lÏ.llLms
de roupies ni, ont ~té envisagees au titre du plan triennal qui doit comprendre
une ph~se dë reconstruction (de septembre 1976 à mars 1977), une phase de
consolidation (d'avril 1977 à mars 1978) et une phase de stabilisation (1978/79).
Les dépenses de développement viennent s'ajouter ame aucres dépenses qui
comprenaient pour 1977/78, 2 milliards 500 millions de roupies imputées sur
le budget ordinaire et 2 milliards 900 millions de roupies provenant des fonds
d'aide présidentielle, et pour 1978/79, 3 milliards et 4 milliards de roupies
respectivement.

39. Selon la presse indonésienne, un total de 4 704,7 millions de roupies indoné
siennes a été affecté aux deux premières phases du plan. Ce total, qui est
inférieur à la moitié de la somme totale prévue pour la periode triennale,
comprend 1 154,7 millions de roupies indonésiennes déjà dépensées en 1976/1977 et
3 550 millions de roupies indonésiennes allouées pour 1977/1978. Les fonds affectés
à la phase de reconstruction ont éte utilises pour 93 projets dans 13 départements
ninisteriels. Le tableau qui suit indique les dépenses par secteur au cours des
trois phas~s du plro1.

~/ Docmüents officiels de l'Assemblée générale, trente-deuxième session,
Supplément No 23 (A/32/23/Rev.l) , vol. II, chap. X, annexe, par. 37 .

n/ i1ille roupies indonésiennes valent à peu près 2,40 dollars des Etats-Unis.
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Depenses de développement de l'Indonésie au Timor oriental,
1976-1979

(En millions de roupies indonésiennes)

Phase de PlIe.se de Phase de
reconstruction consolidation stabilisation Total

Secteur (1976/77) (19'(7/78 ) (1978/79) (1976-1979)

Affnires intérieures 462~0 513,0 705,0 1 680,0

Travaux publics et
électricité 214,0 675,0 895,0 1 784,0

j·lo~lens de commtmication 160,0 670,0 675)0 1 505,0

sante 11,0 175,0 1~0,0 306,0

Education et culture 25,0 175,0 200,0 400,0

Reli~ion 17,0 50,0 75,0 142,0

Information 46,0 200,0 85,0 331,0

Justice 12,5 150,0 50,0 212,5

Affaires sociales 85,0 2Z:;,0 225,0 535,0

Industrie 35,0 75,0 30,0 140,0

Commerce 10,0 50,0 60,0

Finances 6,5 125,0 100,0 231,5

A::riculture 70,7 225,0 240)0 535,7

:iain-d 1 oeuvre, miGra:t: on
et cooperatives 92 i G 50,0 142,0

Burec.u du procureur
géneral 150,0 50,0 200,0

Total 1 154,7 3 550,0 3 500,0 8 204,7

Source: Rumhardjono, "Three Phases of Development", dans J':e'l·spaner Articles
on East Timor (Dj~carta, Département de l'information publique, Indon€sie,
août 1977.

40. Selon un observateur ~/, dans l'exécution de ce plan la priorité est donnee
aux projets d'infrastructure, en particulier aux communications, à la lutte contre
les inondations et à l'irrigation. Parmi les projets concernant les moyens de
communication figurent le prolonsement de la route Kupang-Atambua vers la partie
in~ Inésienne de l'île afin de la relier avec Dili et Baucau dans le Timor
o~~ental et l'amélioration des terrains d'aviation.

1
-1
,J

2..1 J. Stephen Hoadley, "Indonesia's annexation of East Timor; po1itical,
administrative and deve1onmenta1 initiatives", dans Southeast Asian Affairs
(Sineupour, FEP International, Ltd., 1977), p. 133 à 142.
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41. Selon la ~resse indonésienne, l'Indonesie a fourni des vivres aux zones du
Timor oriental sous son contrôle nais elle es~erait qu'en 1978/79 le territoire
serait en mesure de subvenir à ses propres besoins alimentaires. On ne dispose
d'aucun rensei~p.e~ent sur des projets précis destines à faire face aux besoins
alimenta.ires du territoire. Au cours de sa visite dans le territoire. le
Président Soeharto a annonce qu'un barraGe serait construit à Maliana dans la
partie occidentl:üe du territoire afin de fournir l'eau nécessaire pour l'irrigation
de 12 000 hectares de terres. Une fois ce projet terminé, Maliana aevreit
produire 380 000 tonnes métriques de riz ~ar an, ce qui permettra au Timor oriental
de subvenir ~ ses propres besoins en riz.

42. Il a éealement été rapporté que deux usines modernes de traitement du sel
doivent être construites dans le district de Baucau au Timor oriental et
que les V1Vlers seront aGrandis de manière à permettre l'élevage de la sériole
(milkfish) .

B. Extraction du pét~ole

43. On se souviendra qu'avant l'adoption par le Portugal d'une politique de
décolonisation, il avait eté signalé que la Companhia de Petroleos de Timor, SARL,
(Compagnie petrolière du Timor) dont le siège se trouve à Sidney, prospectait
pour trouver du pétrole au Timor oriental. En mai 1971 la press'e portusaise a
signalé la découverte d'un Gisement de pétrole à Suai Loro, sur la côte sud
du Timor.

44. En février 1978, à la suite de la décision de l'Australie de reconnaître le
Timor oriental en tant que partie intégrante de l'Indonésie, il a été signalé que
des sociétés australiennes et françaises se préparaient à participer à un granè
proeramme de ~rospection pétrolière dans le territoire. ~a région en question a
été jugée par un géologue d'une compagnie pétrolière comme étant parmi les six
principales régions en mer près de l'Australie ayant un potentiel pétrolier. Les
deux principales sociétés dont il a été question pour la prospection de la région
sont la Woodside-Burmah oil, N.L., de l'Australie et le groupe Elf-Aquitaine
de l"rance.

C. Activités économiques dans les régions contrôlées par le FRETILIN

45. Selon des sources du FITETILIN, dans les régions sous son contrôle, les
habitants se sont organisés en coopératives de production, distribution et de
consommation. Le 1.1inistère de l'agriculture et des soins vétérinaires du FRETILIN
supervise l'application des projets de diversification agricole et dirige
l'élevage et l'échange de produits au sein dê la population.

46. Comme l'indiquent les chiffres du tableau ci-dessus relatif au plan de
développement indonésien, environ 15 p. 100 des fonds déjà engagés par le
Gouvernement indonésien pour le developpement des réeions sous son contrôle sont
destines à des projets dans le domaine social (sante, education, culture et affaires
sociales). En juin 1978, on a annonce l'ouverture à Dili d'un cours de recyclage
d'un mois pour 20 travailleurs paramédicaux du Timor oriental. En vertll d'un
programme d'aide présidentielle, le gouvernement a alloué, à des projets dans le
domaine de la santé, un crédit de 510 millions de roupies contre 210 millions en
1977. En août 1978, on a annoncé que des fonds se montant ù 570 millions de dollars
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des Etats-Unis avaient été affectés par le Gouvernement indonésien pour 1978/79
~; cinq proj,=ts clans le donaine social en faveur d'enfants handicapés et
d'oryhelins :lu Timor oriental.

47. vn sc souviendra qu'e~ janvier 1977, un progrffi~~e d'éducation nationcle
indonésien avait été introduit au Timor oriental et qu'un y,>rogramme intensif
d'enseiGnement du l'lahas:?, indonésien avait été entrepris pour éliminer les
obstacles lin~uistiqu~s entre l'administration indonésienne et la population.
Une soixa~taine d'enseignants etaient venus d'Indonésie pour mettre ce progrmlIDle
en oeuvre. Au COill'S des deux dernières années, le Gouvernement indonésien
aurait alloue 2 millions de rou?ies pour la construction de six nouvelles écoles
et la reconstruction de 30 autres, En 1977, des enseignants du Timor oriental
devaient donner des cours intensifs de Bahasa indonésien ainsi que des cours
sur la culture, l'histoire et les cout~nes sociales indonésiennes. Au nombre
des initiatives d~ns ce dOlnaine fi8urent éGalement un programme d'~nseignement ~our

les ~dultes de B~hasa'indonêsien et des cours d'alphabétisation diri~és par le
mouvement scout indonésien"

48. Selon un rapport du FRETILIl'J d.iffusé en mai 1978 , celui-ci a fondé 350 écoles
d'alphabétisation et formé 250 instituteurs. Il y avait 350 élèves inscrits dans
des écoles secondaires. Le FRETILIN 11 au:si rapporté que dans les résions sous
son contrôle le taux d'analphabétisme avait è.iminué, passant de 95 p. 100
en 1974 à 75 ~. 100 en 1977.

49. Le FRETILIN a éGalement signalé qu'il avait formé 350 employés paramédicaux
et oenstruit 50 hôpitaux de campagne.

7. EFFORTS Hill·WJI'l'AIRES RECEf~TS

50. A la suite de la reconnaissance par l'AustrRlie de l'anne~cation du Timor
oriental par 11Indonesie (voir par. 19)0 il a eté signalé que le Gouvernement
australien essayait de parvenir à un accord avec l'Indonésie en ce qui concerne
la réill1ion des membres des familles de réfuGiés. Ces négociations devrBient
toucher plus de l 700 habitants du Timor oriental qui ont fui par mer vers
l'Australie en août et se~tembre 1975 lorsque la guerre civile faisait rage au
Timor oriental.

51. On se souviendra que lorsque le FrtETILIN contrôlait Dili il avait autorise le
Comite international de la Croix-~ouGe (CICR) de s'occuper des malades, de s'enquérir
du sort des prisonniers et de se mettre à la recherche des personnes disparues. Le
CICn a toutefois dû C!.uitter le territoire en décembre 1975, au moment de l'invasion
indonésienne. Depuis lors, malGré des efforts répétés de différentes sources, les
autorités indonésiennes nlont pas permis au CICR d8 revenir dans le territoire.
Toutefois, en mars 1978. M. Peacock, le ministre australien des affaires
etrangères, se serait déclaré ~onvaincu que l'Indonésie permettrait aux
représentants du CIeR de se rendre dans le territoire. En 1978, selon la presse.
le président Soeharto de l'Indonésie a permis à des équipes de secours, y compris
cellefJ du CICR, de se rendre au Tinor oriental.

- 114 -



)ur 1978/79
et

'l.tionule
tntensif
rIes
[lulation.
ce progrronme
nesien
elles écoles
r oriental
es cours
A.u nombre
seignement pour
ges par le

ndG 350 écoles
inscrits dans
et3ions sous
" 100

paramédicaux

ln du Timor
lvernement
l.ui concerne
ievr:::o.ient
,r vers
dt rage au

dt autorise le
les, de s'enquérir
3 disparues. Le
lt de l'invasion
es sources, les
territoire.

'l.ires
aux

elon la presse,
llrs, Y compris

CHAPITRE XIx

GIBRALTAR

A. Examen 'Dar le Comité s'Déci al

1. Le Comité spécial a examiné la question de Gibraltar à sa l123ème séance,
le 25 août 1978.

2. Lorsqu'il a examiné la question, le Comité spécial a tenu compte des
dispositions des résolutions pertinentes de l'Assemblée générale, ~n particulier
de la résolution 32/42 du 7-décembre 1977 sur l'application de la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux. Au paragra'Dhe li
de cette résolution, l'Assemblée priait le Comité spécial "de continuer
à recherch~r des moyens propres à assurer l'application immédiate et intégrale de
la résolution 1514 (XV) dans tous les territoires qui n'ont pas encore accédé à
l'indépendance et, en particulier ... de formuler des propositions précises pour
l'élimination des manifestations persistantes du colonialisme et de faire rapport
à ce sujet à l'Assemblee génerale lors de sa trente-troisième session". Le Comité
spécial a éga~ement tenu compte de la décision 32/411 de l'Assemblée génerale,
en date du 28 novembre 1977, sur la question d~ Gibraltar.

3. Pour l'examen de la question, le Comité spécial était saisi dlun document de
travail établi par le Secrétariat (voir anuexe l au présent chapitre) con1jenant
des renseign~ments sur lrévolution de la situation concernant le territoire.
Le Comité etait également saisi d'une lettre datée du 14 août 1978, adressée e~

Secrétaire général par le représentant permanent de l'Espagne auprès de
l'Organisation des Nations Unies (voir annexe II au présent chapitre).

B. Decision du Comité spécial

4. A sa 1123ème séance, le 25 août, à la suite d'une déclaration du Présiden~

(A/AC.lü9/PV.1123 et A/AC.109/PV.1108 à 1133/Rectificatif), le Comité s'Décial a
décidé, sans qu'il y ait d'opposition, de poursuivre l'examen de la que~tion à sa
prochaine session, sous réserve de toutes directives que l'Assembiée genérale 'Dourrait
donner à cet egard à sa trente-troisième session et, pOUl ~a~iliter l'examen d~
la question par l'Assemblee, d'autoriser son Rapporteur à là~ transmettre tous les
renseignements disponibles en la matière.

x Precédemment publié sous la cote A/33/23/Add.9.
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GIBRALTAR ~I

1. GENERALITES

1. le dernier recensement de la population de Gibraltar a ete effectue en 1974.
Les chiffres officiels du recensement et les estimations officielles publiees à
la fin de 1977 sont les suivants :

1974 1977
(recensement) (estimations)

Gibraltariens 19 156 19 424
Autres sujets britanniques 6 336 6 215
Etrangers 3 870 3 639

Total 29 362 29 218

2. Conformement à la Gibraltarian Status Ordinance de 1962, un registre des
Gibraltariens a été établi. Est gibraltarien quiconque est inscrit au registre.
Pour être inscrit, il faut ou bien être ne à Gibraltar avant le 30 juin 1925 ou
bien être enfant légitime de père ne lui-même à Gibraltar avant le 30 juin 1925;
il est egalement possible d1inscrire au registre le nom de personnes qui
remplissent d'autres conditions, surtout de personnes pouvant faire etat de
liens etroits avec Gibraltar.

2. EVOLUTION POLITIQUE

A. Constitution

3. La Constitution de 1969 reste en vigueur b/. On se rappellera que le
preambule du decret-loi (Gibraltar Constitution Order) de 1969 introduisant la
Constitution de Gibraltar declare que "Gibraltar fait partie des dominions de
Sa Majeste et le Gouvernement de Sa Majesté a donne l'assurance à la population
de Gibraltar que ce territoire continuera d'en faire partie à moins que le
Parlement n'adopte une loi en disposant differemment et jusqu'à cette date que
le Gouvernement de Sa Majeste ne conclura jamais d'accord aux termes duquel la
population de Gibraltar passerait sous la souveraineté d'un autre Etat contre ses
voeux exprimes librement et démocratiquement".

al Les renseignements contenus dans le present document proviennent de rapports déjà
p'bli~s et des renseignements communiques au Secretaire general par le Gouvernement
du Royaume--Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord le 13 septembre 1977, pour
l'année se terminant le 31 décembre 1976, conformément aux dispositions de l'alinéa e)
de l'Article 73 de la Charte des Nations Unies.

bl Pour informations plus detaillées, voir Documents officiels de l'Assemblee
générale, vingt-quatrième session, Supplément No~A776237Rev.l), vol. III,
ëhap. XI, annexe, par. 7 â 23.
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4. La Constitution de 1969 prévoit une seule chambre, l'Assemblée, composée de

15 membres élus ainsi que d'un président (Speaker), du Procureur général et du

Secrétaire des finances et du développement, en qualité de membres d'office. Les

membres de l'Assemblée sont élus tous les quatre ans.

5. Le pouvoir exécutif appartient au Gouvernenr qui est chargé de la défense,

des affaires étrangères, de la sécurité intérieure et de toutes les questions qui

ne sont pas expressément définies comme étant des affaires intérieures.

6. Le Conseil des ministres est composé d'un Premier Ministre nommé par le

Gouverneur qui choisit, parmi les membres élus de l'Assemblée, la personne qui,

à son avis, est la plus susceptible de recevoir le maximum de confiance des

membres élus de l'Assemblée, et d'autres ministres (quatre au moins et huit au plus),

egalement choisis par le Gouverneur agissant en consultation avec le Premier

Ministre parmi les membres élus de l'Assemblée. Le Conseil est collectivement

responsable devant l'Assemblée pour toute question dont un ministre est chargé.

7. Le Conseil de Gibraltar est composé du Gouverneur adjoint, du chef adjoint de

la forteresse, du Procureur génér.al et du Secretaire des finances et du développement,

ainsi que du Premier Ministre et "de quatre autres ministres qui peuvent à cette fin

être délégués par le Gouverneur agissant en consultation Lvec le Premier Ministre".

Le Conseil de Gibraltar est le principal organe que le Gouverneur consulte ordi

nairement pour la formulation de la politique à suivre et dans l'exercice des

pouvoirs qui lui sont conférés par la Constitution.

8. Le système judiciaire est composé du President de la Cour suprême, du Juge

du Tribunal de première instance et du Magistrat titulaire pour le Tribunal.

En l'absence du Magistrat titulaire, sa fonction est en général assumée par l'un

des Gibraltariens qui ont été nommés juges de paix. La Constitution prévoit une

cour d'appel pour Gibraltar qui sert d'intermédiaire entre la Cour suprême de

Gibraltar et le Comité judiciaire du Conseil privé de Sa Majesté. Le Président

de la Cour suprême, le Président de la Cour d'appel et les magistrats de la Cour

d'appel sont nommés par le Gouverneur sur instructions de la Couronne, transmises

par le Secrétaire d'Etat aux affaires étrangères et aux affaires du Commonwealth

du Royaume-Uni, et ils sont inamovibles, sauf en cas d'incapacité d'exercer leurs

fonctions ou en cas de faute grave, et en pareils cas uniquement sur avis du

Comité judiciaire du Conseil privé de Sa Majesté.

9. La Commission de la fonction publique, composée de cinq membres dont un

president, conseille le Gouverneur pour les nominations et revocations de

fonctionnaires et en ce qui concerne les sanctions à appliquer.

10. Les nominations aux postes les plus élevés relèvent du Secrétaire d'Etat aux

affaires étrangères et aux affaires du Commonwealth du Royaume-Uni. Les principaux

hauts fonctionnaires sont le Gouverneur adjoint, le Pro~ureur général, le Secrétaire

aux finances et au développement, le Secrétairè à l'administration, le Directeur

des services médicaux et de santé, le Directeur des travaux publics, le Directeur

de l'éducation, le Vérificateur principal des comptes, le Direc eur chargé 1e

l'emploi et de la sécurité sociale, le Préfet de police, le Cap.taine du port et

l'ingénieur en chef des services d'électricité de la ville.
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B. Pourparlers concernant l'avenir du Territoire

Il. En 1977, les autorités britanniques et espagnoles ont eu une série d'entretiens
sur la question de Gibraltar à Madrid, Londres et Strasbourg et, en 1978, à Paris.

12. M. David Owen, secrétaire d'Etat aux affaires étrangères et aux affaires du
Commonwealth du Royaume-Uni, s'est rendu en Espagne du 5 au 7 septembre 1977.
Au cours de son séjour, il a rencontré le roi Juan Carlos; M. Adolfo Suarez,
premier ministre; M. Marcelino Oreja Aguirra, ministre des affaires étrangères;
et M. Felipe Gonzalez, secrétaire genéral du parti socialiste des travailleurs
espagnols.

13. Au cours d'une conference de presse qu'il a donnée à Madrid avant son retour à
Londres, M. Owen a declare qu'il avait demande au Gouvernemen~ espagnol de rouvrir la
frontière entre l'Espagne et yibraltar mais qu'il n'avait reçu aucune indication
quant aux intentions de ce gouvernement. Il a egalement declare que le nouveau
Gouvernement espagnol s'etait montre sensible aux problèmes des minorites et se
rendait compte qu'il devait prendre en consideration les opinions des autres.
Pour M. Owen, il existait "une ouvertù.re ei une comprehension nouvelles" qu'il
considerait comme "les meilleures bases" d'un règlement. Le Gouvernement
britannique, cependant, n'avait pris aucun engagement concernant l'ouverture de
négociations. De plus, il avait egalement fait comprendre aux autorites
espagnoles que la situation ne pourrait être reglee qu'avec l'approbation de la
population de Gibraltar. En conclusion, M. Owen pensait qu'en faisant preuve de
courage et d'imagination, le problème de Gibraltar pourrait être resolu. La
première condition etait de créer un climat de confiance entre les populations
de Gibraltar et d'Espagne.

14. Le 19 octobre, M. Suarez, premier ministre espagnol, s'est rendu à Londres et
a rencontré les autorites du Royaume-Uni. Pendant sa visite à Londres, il a
déclare que les citoyens de Gibraltar seraient les bienvenus dans la nouvelle
Espagne démocratique avec le statut d'autonomie régionale tel qu'il est proposé
aux autres groupes ethniques. Il a déclaré que le Territoire devait être
restitué, mais qu,nil appartient aux habitants de decider s'ils sont d'accord".

15. Dans un message aux habitants de Gibraltar, le Premier Ministre espagnol a
déclaré que "pour des raisons de bon sens et de sécurite", ils devraient
reconnaître que les Espagnols étaient très proches d'eux et que Gibraltar faisait
partie du territoire espagnol.

16. Le 24 novembre, M. Owen et M. Oreja Aguirre ont eu de nouveaux entretiens à
Strasbourg sur l'avenir de Gibraltar. Sir Joshua Hassan, premier ministre de
Gibraltar, et M. Maurice Xiberras, chef de l'opposition, assistaient à la réunion
comme membres de la délégation britannique. A l'issue de la réunion, les deux
parties ont publié un communiqué dans lequel elles déclaraient que la réunion
avait été "amicale, empreinte d'esprit de coopération et constructive", et que
les deux parties se réuniraient à nouveau en 1978. Le communiqué indiquait que
"la bonne foi et le réalisme" étaient indispensables. Les détails de ces
entretiens n'ont pas été révélés.

- 119 -
i
(..



i
~..

17. Au cours d'une conférence de presse le 30 janvier 1978, le Ministre espagnol

des affairès étrangères a déclaré que l'Espagne serait prête à envisager d'auto

riser le Royaume-Uni à utiliser la base navale de Gibraltar si le Gouvernement

britannique acceptait de reconnaître la souveraineté de l'Espagne sur Gibraltar.

Le Gouvernement espagnol était prêt à reconnaître l'identité particulière de

Gibraltar dès que le processus colonial aurait pris fin.

18. Le 15 mars 1978, à Paris, M. Owen et M. Oreja Aguirre ont repris leurs

entretiens sur l'avenir du territoire. Lors de cette réunion, à laquelle parti

cipaient également sir Joshua et M. Xiberras en tant que membres de la délégation

britannique, il a été convenu de constituer trois groupes de travail pour étudier

des problèmes tels que l'amélioration des télécommunications et des communi

cations maritimes entre l'Espagne et Gibraltar et le paiement de prestations de

sécurité sociale aux travailleurs espagnols qui ont perdu leur emploi à Gibraltar

lorsque la frontière a été fermée il y a neuf ans. M. Owen et M. Oreja Aguirre

on+. tous les deux déclaré que des progrès avaient été réalisés en ce qui concerne

le rétablissement de la confiance entre Gibraltar et l'Espagne et qu'en

décembre 1977 l' Espagne avait rétabli les liaisoml téléphoniques avec Gibraltar.

De nouveaux entretiens anglo-espagnols doivent avoir lieu avant la fin de 1978.

19. Le 21 mars 1978, il a été annoncé que Slr Joshua et M. Xiberras avaient

déjà fait savoir que toute proposition impliquant un changement constitutionnel

important devrait être approuvée par la population de Gibraltar par voie de

référendum.

3. DECISIONS DE L'ASSEMBLEE GENERALE

20. Par sa décision 32/411 du 28 novembre 1977, l'Assemblée générale a pris note

des conversations qui se poursuivent entre le Gouvernement espagnol et le

Gouvernement britannique sur la question de Gibraltar. L'Assemblée a prié

instamment les deux gouvernements de rendre possible sans délai l'engagement des

négociations prévues dans le consensus adopté par l'Assemblée le 14 décembre 1973 c/

"afin de parvenir à une solution durable au problème de Gibraltar, compte tenu des

résolutions pertinentes de l'Assemblée et dans l'esprit de la Charte des

Nations Unies".

c/ Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-huitième session,

Suppl~ment No 30 (A/9030), p. 119, point 23.
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4. SITUATION ECONOMIQUE

l

r

r

21. Gibr~~~ar n'a aucune ressource naturelle, agricole ou autre. La production
industrielle se limite à un certain nombre de petites entreprises de mise en
bouteille de la bière. des eaux minérales, etc., essentiellement pour la consom
mation locale. Il existe une petite forme de radoub pour les navires de COlnmerce
qui est cependant importante. L'industrie du tourisme, qui avait enreeistré
en 1975 la croissance la plus rapide du Territoire, a fortement décliné les
deux années suivantes, le nombre de touristes ayant diminue de 27,3 p. 100 en 1976
et de 13 p. 100 en 1977.

e
22. La revision en 1976, selon la procedure biennale, de l'accord salarial conclu
en 1914 a permis de maintenir le niveau de vie reel de la plupart des ménages.
Selon des sources officiellés britanniques, grâce aux augmentations, les salaires
des employes du secteur public atteindraient en juillet 1978 le niveau de ceux
en vigueur au Royaume-Uni. Au cours de la periode 1974-1976, le taux moyen
d'inflation à Gibraltar etait inférieur à 17 p. 100 par an. Pendant l'exercice
termine le 31 décembre 1977, les prix de détail auraient géneralement augmenté
de 15 p. 100.

23. Le tableau 1 ci-après indique le revenu national par habitant aux prix courants
pour les exercices 1972/73 à ]974/75; les chiffres entre parenthèses sont ceux de
l'exercice 1974/75, exprimés en prix constants de 1972/73 :

Tableau 1

Gibraltar revenu national par habitant 1972/73 - 1974/75

(En livres sterling) ~/

1972/73 1973/74 ln4/75

548 705 Sn (fiJr)

717 864 ORt (791 )

646 783 994 (727)

Au 1er juin 1978, une livrea/ La monnaie locale est la iivre sterling.
sterling valait 1,84 dollar des Etats-Unis.

~/ Estimé à 1 460 dollars par habitant en 1976/77.

r3 5;./
les Produit par habitant

Produit intérieur brut

Produit national brut È./

Produit national net
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24. Plus de 60 p. 100 de la population active travaille dans le secteur public.
Les emplois industriels sont pour la plupart fournis par les chantiers navals,
le bâtiment et les industries connexes. Au cours de l'Fnnée à l'étude, il n'y
a pas eu d'augmentation perceptible du chômage, à l'exception d'une légère
augmentation du nombre de jeunes sans emploi. Aucune augmentation sensible
des offres d'emploi n'a été signalée non plus.

25. Outre sa fonction de port de ravitaillement où les navires de passage s'appro
visionnent en combustibles, en vivres et en eau, Gibraltar est réputé comme port
d'escale des navires de croisière. Le trafic des marchandises se limite en règle
générale aux importatiOl:s destinées à la consommation des habitants. Gibraltar
joue souvent le rôle de port de refuge, en particulier pendant l'hiver, et la
réputation des services médicaux rapides et efficaces que l'on y dispense est
bien établie.

.,. 27,7

la 753 448

13 727 865

13 900 000

Exportations

of· 19,9
.,. 22,0

- 122 -

27 027 401

32 415 916

39 600 000

Importations

Tableau 2

importations et exportations, 1975-1977

(En livres sterling)

Gibraltar

Variation en pourcentage
1976
1977

1975

1976

1977

26. Le port fournit notamment les services suivants : un mouillage pour navires
marchands; ,:~ port militaire; un embarcadère;. un mouillage pour navires à faible
tirant d'eau; un port de plaisance; des installations de réparation et de carénage;
et des services de remorquage. Le fait que le port a servi de longue date à
satisfaire à des besoins divers et parfois imprévus s'explique en partie par sa
position stratégique au croisement de certaines des routes maritimes les plus
fréquentées du monde : c'est en effet par le détroit de Gibraltar que se fait
l'essentiel du trafic maritime entre la région de la Méditerranée et de la
mer Noire et les Amériques, l'Europe, l'Afrique, l'Inde, l'Extrême-Orient et
l'Australie.

27. En 1976, la balance des échanges visibles accusait un déficit de 18,7 millions
de livres (voir tableau 2 ci-après), contre 16,3 millions en 1975. Il ressort
d'informations reçues de sources britanniques que le déficit de 197'r était de
25,7 millions de livres. Compte tenu des invisibles, il a été estimé que la
balance commerciale de 1976 ferait apparaître un excédent de 2 à 3 millions de
livres environ. Selon les sources officielles, la balance générale des paiements
a continué d'être excédentaire en 1977.

·.



28. En 1975/76 t les recettes totales se sont élevées ~ 11,8 millions de livres
et les dépenses à 13 million$t dont 2 t7 millions de livres de dépenses d'équipement
financées par l' Improvement Development Fund (voir tableau 3 ci-après). Le service
de la dette publique s'élevait à 510 "830 livres.

Dépenses

2 396 358

147 019

4 B'(8 638

2 728 345

1 313 438

555 321

510 830

569 706

no 311~

). llf37 '722

794 l~98

340 318

612 281

203 003

214 720

613 100

2 435 869

11 533

il 80ï 046

Tableau 3

recettes et dépenses, 1975/76

(En livres sterling)

Gibraltar

Services sociaux

Travaux publics

Administration

Justice et maintien de l'ordre

Service de la dette publique

Pensions

Dépenses accessoires

Services municipaux

Douanes

Droi ts de port et de quai

Licences t impôts indirects et recettes publiques non
classes ailleurs

Droits d'enregistrement t paiements pour certains
services et remboursement sous forme d'assistance

Postes et télécommunications

Loyers perçus sur des biens de l'Etat

Intérêts

Loterie

Recettes acceSS01res

Services municipaux

Remboursement de prêts

Recettes
e'1

-1
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29. La majeure partie des investissements du gouverneennt est financée par le

Gouvernement britannique au titre de l'aide au développement. Les dépenses au

titre du Programme de développement ont été estimées à 2,1 millions de livres

pour 1977/78 et à 7,1 millions de livres pour 1978/79. Selon des rapports

officiels parus récemment, le Gouvernement britannique a dacidé de verser

14 millions de livres pour la période allant d'avril 1978 à mars 1981. Les

dépenses effectives en 1975/76 et 1976/77 sont indiquées au tableau 4 ci-après.

Tableau 4

Gibraltar : dépenses de développement 1975/76-1976/77

(En milliers de livres sterling)

1975/76

Logement

Enseignement

Installations de loisirs et de tourisme

Divers

Nouveaux projets

2 076

1976177

742

149

73

143

71

l 178

30. En 1975176, l'Improvement and Development Fund a reçu 1,7 million de livres qui se

décomposaient comme suit :

i
l..

Fonds d'aide au développement

Contribution du Fonds de consolidation

Contribution du Ministère du dgveloppement
d'c~trc-ner du Royaume-~ni pour l'~(lio

ration de Reclamation Road

Contribution pour améliorer les services de
Gardiner' s Road

Remboursement de prêts

Ventes de terrains, Gardiner's Road
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En livres sterling

l J~05 924

240 000

8 429

3 042

1 093

170

1 658 658



r le
3 au
t'es

s
près.

'77

'42

.49

73

.43

71

L78

livres qui se

sterling

5 924

:> 000

8 429

3 042

1 093

170

5. ENSEI GNEHENT

31. En 1976, le montant estimatif des dépenses ordinaires d'enseignement était
de 900 870 livres sterling, soit 9,4 p. 100 du montant total estimatif des
dépenses publiques ordinaires.

32. Au 31 décembre 1976, 4 395 enfants au total étaient scolarisés. L1 éco~,

est sratuite et obligatoire pour tous les enfants âgés de 5 à 15 ans.
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ANNEXE II*
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Lettre datée du 14 août 1978, adressée au Secrétaire général par
le représentant permanent de l'Espagge auprè~ ùe l'Organisation

des i,ations Unies

* DOCurr.~Dt précédemment publié sous la cote A/AC.l09/567.

~I Voir annexe l au présent chapitre.

(Signé) Jaime de PINIES

2. Au paragraphe 17, l'on cite hors de contexte et d'une façon extrÊner.ent
résumée, les déclarations faites par M. Marcelino Oreja Aguirre, ministre des affaires
étrangères de l'Espagne, lors d'une conférence de presse tenue le 30 janvier 1978.
Mon gouvernement entend exprimer les plus vives réserves à l'égard de la version de
ces déclarations qui est donnée dans le paragraphe 17 et souligner que les décla
rations de M. Oreja Aguirre ne sauraient en aucun cas être interprétées comme signi
fiant que l'Espagne considère le Traité d'Utrecht comme n'é~ant plus en vigueur.

J'ai l'honneur de me référer au document de travail sur Gibraltar établi par le
Secrétariat (A/AC.I09/L.1249) al, qui a été distribué le 17 juillet 1978 comme
document de l'Assemblée générale et du Comité spécial chargé d'étudier la situation
en ce qui concerne l'applicatie"ù de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux.

Mon gouvernement souhaite faire à cet égard les mlses au point suivantes :

{Original : espagnol!

1. Au paragraphe 16 du doc~ent, il est indiqué qu'à l'issue des entreciens
qui se sont tenus à StrasboUrg entre la délégation du Royaume-Uni et la délégation
espagnol, "les trois parties ont publié un communiqué dans lequel elles déclaraient
que la réunion avait été 'amicale, empreinte d'esprit de coopération et constructive',
et que les trois parties se réuniraient à nouveau en 1978". En réalité, et ainsi
qu'il ressort du contexte de ce paragraphe, les entretiens de Strasbourg ont comporté
0eux parties; les dirigeants de Gibraltar n'ont participé aux entretiens qu'en qualité
de membres de la délégation du Royaume-Uni comme il est dit à la deuxième phrase du
paragraphe 16. Le paragraphe devrait donc ne mentionner que "les deux parties".

3. A~ paragraphe 18, (,.1 a omis de mentionner que les représentants des auto
rités de Gibraltar n'ont assisté aux entretiens de Paris, le 15 mars 1978, qu'en
qualité de membres de la délégation du Royaume-Uni ainsi que cela avait déjà été le
cas à Strasbourg. Par ailleurs, il n'a pas été suffisamment souligné que les délé
gations espagnole et britannique poursuivaient un dialogue constructif sur la question
de Gibraltar.

4. Au paragraphe 19, figurent des déclarations attribuées sous une forme
extrêmement vague aux "dirigeants de Gibraltar", à propos desquelles le Gouvernement
espagnol formule les plus vives réserves.

Je vous serais très reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la
présente lettre domme document de l'Assemblée générale et du Comité spécial chargé
d'étudier la situation en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi
de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux et de fa~re apporter les
corrections nécessaires au document A/AC.lü9/L.1249.

i
l..
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